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/hb¢9·¢9 59 [Ω!tt[L/!¢Lhb 5¦ {/OT CAEN-METROPOLE 

Contexte règlementaire ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

Une obligation réglementaire 

Rappel du CƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ 

/ƻƴŦƻǊƳŞƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǊǘƛŎƭŜ [Φмпо-ну Řǳ /ƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ 

de son SCoT doit être faite six ans au plus tard après la délibération portant approbation de ce schéma.  

Cet article prévoit en effet que « Six ans au plus tard après la délibération portant approbation du 

schéma de cohérence territoriale, la dernière délibération portant révision complète de ce schéma, ou 

la délibération ayant décidé son maintien en vigueur en application du présent article, l'établissement 

public prévu à l'article L. 143-16 procède à une analyse des résultats de l'application du schéma, 

notamment en matière de transports, de déplacements et d'environnement, de maîtrise de la 

consommation de l'espace, d'implantations commerciales et, en zone de montagne, de réhabilitation 

de l'immobilier de loisir et d'unités touristiques nouvelles structurantes. 

Cette analyse est communiquée au public, à l'autorité administrative compétente de l'Etat, et à 

l'autorité administrative compétente en matière d'environnement, mentionnée à l'article L. 104-6. Sur 

la base de cette analyse et, le cas échéant, du débat mentionné au troisième alinéa, l'établissement 

public prévu à l'article L. 143-16 délibère sur le maintien en vigueur du schéma de cohérence 

territoriale ou sur sa révision. 

ώΧϐ 

A défaut d'une telle délibération, le schéma de cohérence territoriale est caduc. » 

Ce travail répond aux obligations des lois Solidarité et Renouvellement Urbains (SRU) et Engagement 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ ǇƻǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘ ό9b9ύ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ ŘŜǎ ƭƻƛǎ ǇƻǊǘŀƴǘ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ƭƻƎŜƳŜƴǘΣ ŘŜ 

ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ Řǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ό9ƭŀƴύ ŘŜ нлму Ŝǘ ǇƻǊǘŀƴǘ ƭǳǘte contre le dérèglement climatique et 

renforcement de la résilience face à ses effets (loi Climat et résilience) de 2021.  

Le SCoT Caen-Métropole a été approuvé en date du 18 octobre 2019 par les instances du Pôle 

métropolitain. Afin de répondre aux obligations législatives, le Pôle se doit de réaliser une analyse des 

résultats de SCoT et prendre une délibération au plus tard le 18 octobre 2025.  
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9ǘŀǘ ŘŜ ƭŀ ǊŝƎƭŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du SCoT Caen-Métropole 

[Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du SCoT Caen-Métropole 

/Ŝǎ ŘƛȄ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΣ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ǉǳƛ ŜƴŎŀŘǊŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŀ Ŏƻƴƴǳ ŘŜ 

nombreuses évolutions qui ont obligé les collectivités à faire évoluer leur document.  

Au 11 juin 2025, ǎŜƭƻƴ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ ǎǳǊ ƭŀ /ŀƭǾŀŘƻǎ 

(DDTM du Calvados), le territoire du SCoT est principalement couvert par des PLU communaux. Dans 

le détail, le territoire est couvert par 10 cartes communales et par 131 PLU communaux. 25 communes 

ou communes déléguées sont sous le régime du RNU. 

мр ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǎƻƴǘ ŘŜǇǳƛǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ нллл Ŝǘ ƴΩƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩŀǳŎǳƴŜ 

évolution. 63 documents opposables ont été approuvé ou révisé dans les années 2010. 

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ мп ƧŀƴǾƛŜǊ нлнлΣ ŘŀǘŜ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ {/ƻ¢ /ŀŜƴ-aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ со ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ƻǳ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜΦ !ƛƴǎƛΣ ǇǊŝǎ ŘŜ пр҈ ŘŜǎ 

ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ŀŎǘǳŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŀǇǇǊƻǳǾŞŜ entre le 

14 janvier 2020 et le 11 juin 2025, dans un registre de compatibilité avec le SCoT révisé. 

5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƻǇǇƻǎŀōƭŜǎ ǎǳǊ /ŀŜƴ-Métropole 
Au 11 juin 2025 (avec les communes historiques) 

 
Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole, 2025 

Source : DDTM du Calvados, 2025 
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Des t[¦ƛ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ  

{ƛΣ Řŝǎ ƭΩƛƴǎǘŀǳǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ th{Σ ƭŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ ŀǾŀƛŜƴǘ ƭŀ ǇƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊ ǳƴ ŘƻŎǳƳŜƴǘ 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛǾŜǎ ƛƳǇƻǎŜƴǘ ŎŜǘǘŜ ŞŎƘŜƭƭŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǇŀȅǎŀƎŜ ŘŜ 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǊŞƎƭŜƳŜƴǘŀƛǊŜΦ 5ŝǎ нлмпΣ ƭŀ ƭƻƛ ǇƻǳǊ ƭΩ!ŎŎŝǎ ŀǳ [ƻƎement et un Urbanisme Rénové (ALUR) 

ƛƳǇƻǎŜ ǉǳŜ ƭŜ t[¦ ǎƻƛǘ ŞƭŀōƻǊŞ Ł ƭΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜ Ŝǘ ǎƻǳǎ ƭŀ ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŘŜǎ ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀƭƛǘŞǎ όt[¦ƛύ ǎŀǳŦ 

en cas de minorité de blocage. 

 

! ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ trois EPCI se sont lancés Řŀƴǎ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ t[¦ƛ Υ  

ω [Ŝ t[¦ƛ ŘŜ /ŀŜƴ ƭŀ ƳŜǊ Řƻƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘƛŎǳƭŀǊƛǘŞ Ŝǎǘ ŘΩƛƴǘŞƎǊŜǊ un volet Habitat et Mobilité ; 

ω [Ŝ t[¦ƛ ŘŜ /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜ ; 

ω Le PLUi de Val ès Dunes.  

[ŀ /ƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŘƻƴ ƴΩŀ Ǉŀǎ la compétence document 

ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩ9t/LΦ En 2024, sur cet EPCI, la grande majorité des communes sont 

couvertes par un PLU, hormis une commune en carte communale et deux régies par le règlement 

ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ όwb¦ύΦ 

La Communauté de communes Cingal-Suisse Normande avait approuvé dès 2022 un Plan Local 

ŘΩ¦ǊōŀƴƛǎƳŜ intercommunal. Toutefois, ce dernier a été annulé par décision du tribunal administratif 

de Caen le 1er juillet 2024. 5ŝǎ ƭƻǊǎΣ ƭŜǎ ŀƴŎƛŜƴǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ sont de nouveau en vigueur. 

!ǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǎǘ Ł ƴƻǳǾŜŀǳ ŎƻǳǾŜǊǘ ǇŀǊ ну t[¦, 5 cartes communales et 18 communes ou 

communes déléguées sont régies par le RNU.  
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Application règlementaire du SCoT Caen-Métropole 

Le rôle de personne publique associée de Caen Normandie Métropole 

Le rôle de personne publique associée (PPA) 

[Ŝ tƾƭŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜ ƭŜǎ Şƭǳǎ Ŝǘ ŀŎǘŜǳǊǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ 

SCoT Caen-aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǎǳǊ ƭŜǳǊ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ Les articles L131-4 et L.131-7 du code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ imposent une mise en compatibilité des plans locaux d'urbanisme et les documents en 

tenant lieu avec le SCoT pour toute nouvelle procédure et, pour les documents en cours au moment 

ŘŜ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢Σ dans le délai de trois ans suivant la date de son opposabilité si une révision 

du PLU(i) est nécessaire.  

Le Pôle métropolitain a réalisé plusieurs communications et échanges auprès des 5 intercommunalités 

et des communes Řǳ {/ƻ¢ ŀŦƛƴ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ ƭŀ ǎŞŎǳǊƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

Selon les articles L.142-1 4° et R.142-м Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΣ ƭŜǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳƛǊŜ όt/ύ Ŝǘ ƭŜǎ 

ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ όt!ύ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ р 000 m² de surface de plancher doivent également être 

compatibles avec le SCoT. Les services instructeurs vérifient la compatibilité des projets et le Pôle 

métropolitain peut donner un avis technique sur demande des services. 

Enfin, Caen Normandie Métropole suit et rend un avis sur les plans et programmes ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ 

supérieure avec lesquels le SCoT doit être compatible, ou ǉǳΩƛƭ doit prendre en compte. Il suit et rend 

également un avis sur les procédures des SCoT voisins. 

Les avis émis par Caen Normandie Métropole 

[Ŝ tƾƭŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŀǳȄ ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘŞŘƛŞŜǎ ŀǳȄ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǇǳōƭƛǉǳŜǎ ŀǎǎƻŎƛŞŜǎ ŀƛƴǎƛ ǉǳΩŀǳȄ 

ǊŞǳƴƛƻƴǎ ŘΩŜȄŀƳŜƴ ŎƻƴƧƻƛƴǘ όǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŀƭƭŞƎŞŜǎύΦ Lƭ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

aux sollicitations spécifiques et il rédige des préavis et des correspondances à destination des maîtres 

ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜΦ ¦ƴŜ Ŧƻƛǎ ƭŀ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ 

soumise à « arrêt », le Pôle métropolitain est consulté pour rendre un avis officiel. 

Au 19 septembre 2025, le Pôle métropolitain a rendu officiellement 68 avis sur des dossiers de PLU(i), 

RLPi et ZAC, voté par délibération en Comité syndical ou en Bureau des élus. Ces 68 avis portent 42 

réserves et 174 remarques (les observations techniques et les avis non votés dans le cadre de révisions 

allégées sont exclus du calcul). Une réserve porte sur un élément important de la compatibilité avec le 

{/ƻ¢Σ ŜƭƭŜ Řƻƛǘ şǘǊŜ ƭŜǾŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ƳŀƞǘǊŜ ŘΩƻǳǾǊŀƎŜ ; une remarque porte sur une bonne pratique à 

réaliser ou un élément moins important pour la compatibilité avec le SCoT, sa prise en compte est 

encouragée mais pas impérative. Chaque réserve et remarque est justifiée en fait et en droit et se 

rapporte à un ou plusieurs chapitres du DOO. 

[Ŝǎ ŀǾƛǎ ǎǳǊ ƭŜǎ Ǉƭŀƴǎ Ŝǘ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜǎ ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ŝǘ ǎǳǊ ƭŜǎ {/ƻ¢ Ǿƻƛǎƛƴǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƛŎƛ 

ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǘŞǎΣ ŎŀǊ ƛƭǎ ƴŜ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜƴǘ Ǉŀǎ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ /ŀŜƴ-Métropole sur son 

territoire. 

Le Pôle métropolitain assure un suivi et classe les réserves et remarques en fonction des grandes 

thématiques du DOO du SCoT. Du 14 janvier 2020 au 19 septembre 2025, leur nombre se décompose 

dans les graphiques ci-après. 
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[Ŝǎ ŘŜǳȄ ǎǳƧŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ǎƻōǊƛŞǘŞ ŦƻƴŎƛŝǊŜ Ŝǘ Řǳ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǾŀǊƛŞ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƻƴǘ ƎŞƴŞǊŞ 

ƭŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ƻƴǘ ǇƻǊǘŞ ǎƻǳǾŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǊŜǎǇŜŎǘ ŘŜǎ ǎŜǳƛƭǎ ŘŜ ŘŜƴǎƛǘŞΣ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ 

ŘΩŞŎƘŞŀƴŎƛŜǊ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ sur le nécessaire abandon ou sur la modération 

ŘŜ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ȊƻƴŜǎ ŘΩƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŜ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ŜƴǾŜƭƻǇǇŜǎ ŘŜ 

consommation foncière maximale prévues par le SCoT. Concernant les remarques, le sujet de la 

sobriété foncière est à nouveau le plus référencé, puis viennent ensuite ex-aequo le sujet du 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎ ŀƭǘŜǊƴŀǘƛǾŜǎ Ł ƭΩŀǳǘƻǎƻƭƛǎƳŜ et celui de la préservation de la TVB. 

Viennent ensuite les sujets du développement raisonné des énergies renouvelables et celui de 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ. 

[ƻǊǎǉǳŜ ƭŜ tƾƭŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ Ŝǎǘ ŎƻƴǎǳƭǘŞΣ Ƴŀƛǎ ǉǳŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴΩƛƳǇŀŎǘŜ 

pas son rapport de compatibilité avec le SCoT (par exemple lors de certaines modifications simplifiées 

ŘŜ t[¦ύΣ ŀƭƻǊǎ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ Ƴŀƛǎ ŀǳŎǳƴ ŀǾƛǎ ƴΩŜǎǘ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳ ǾƻǘŜΦ [ΩŀǾƛǎ Ŝǎǘ ŀƭƻǊǎ 

tacite, réputé favorable. Depuis le 14 janvier 2020, 22 avis tacites réputés favorables ont été émis. 

9ƴŦƛƴΣ ƭŜ tƾƭŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ ǊŜƴŘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴŜ ǉǳƛƴȊŀƛƴŜ ŘΩŀǾƛǎ ǘŜŎƘƴƛǉǳŜǎ ǇŀǊ ŀƴ ǎǳǊ Řes permis de 

construire (PC) et deǎ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜǊ όt!ύ ŘŜ Ǉƭǳǎ ŘŜ р 000 m² de surface de plancher, sur 

sollicitation des services instructeurs ou des maires. Ces avis sont purement techniques et ne font pas 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ǊŞǎŜǊǾŜ ƻǳ ǊŜƳŀǊǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴǎΣ ƳƻǘƛǾŞŜǎ Ŝƴ Ŧŀƛǘ Ŝǘ Ŝƴ ŘǊƻƛǘΦ 

Le suivi annuel partenarial 

[Ŝ tƾƭŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ /ŀŜƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ aŀƞǘǊŜ ŘΩhǳǾǊŀƎŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭŀ tǊŞŦŜŎǘǳǊŜ Řǳ 

/ŀƭǾŀŘƻǎ Ŝǘ ƭΩ!ƎŜƴŎŜ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘŜ /ŀŜƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ aŞǘǊƻǇƻƭŜ ό!¦/!a9ύΣ aŀƞǘǊŜ ŘΩǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢Σ 

se sont associés ŘŜǇǳƛǎ нлнм ŀŦƛƴ ŘΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜǎ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜǎ ŀƴƴǳŜƭƭŜǎ Řǳ ǎǳƛǾƛ Řǳ {/ƻ¢ /ŀŜƴ-

aŞǘǊƻǇƻƭŜΦ /Ŝǎ ŞǾŝƴŜƳŜƴǘǎ ƻƴǘ ǇƻǳǊ ǾƻŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǘǊƛōǳŜǊ Ł ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ Řǳ {/ƻ¢Σ 

avec la présentation des indicateurs de suivi mis à jour annuellement et exposés aux partenaires et 

membres du SCoT Caen-Métropole. Le suivi régulier des atteintes des objectifs du SCoT Caen-

Métropole a permis aussi de préparer la présente ǇƘŀǎŜ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ du SCoT à 6 ans : 

ω [ŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŀƴƴǳŜƭ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ мп ŘŞŎŜƳōǊŜ нлнмΦ /ŜǘǘŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŀ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛ 

ǳƴŜ ǎƻƛȄŀƴǘŀƛƴŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎΣ ǇƻǳǊ ǳƴŜ ǾƛƴƎǘŀƛƴŜ ŘΩƛƴǎǘŀƴŎŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŞŜǎΦ 

ω [ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ǊŞǳƴƛƻƴ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŀƴƴǳŜƭ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ му ƴƻǾŜƳōǊŜ нлнн. Cette deuxième réunion 

ŀ ŞǘŞ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ƧƻǳǊ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŜ ǎǳƛǾƛ ŀƴƴǳŜƭ ǉǳƛ ƻƴǘ 

été présentés lors de la première rencontre. Trois ateliers pédagogiques ont également été 

réalisés à destination des participants. 

ω [ŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ ƭŜ нп ƴƻǾŜƳōǊŜ нлноΦ [ΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ǊŞŀƭƛǎŞŜ Ł Ƴƛ-

ǇŀǊŎƻǳǊǎΣ ŀǇǊŝǎ о ŀƴǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ {/ƻ¢Σ a permis de mettre en évidence des dynamiques 

positives opérées sur les territoires du SCoT Caen-Métropole en matière de production de 

logements, de croissance démographique et de sobriété foncière. 

ω La ǉǳŀǘǊƛŝƳŜ ǊŜƴŎƻƴǘǊŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ ǎΩŜǎǘ ǘŜƴǳŜ ƭŜ мс ƧŀƴǾƛŜǊ нлнр et ǎΩŜǎǘ ŘŞǊƻǳƭŞŜ Ŝƴ ŘŜǳȄ 

temps : une plénière, sur les principales données du territoire, puis trois ateliers. 
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[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ lois et ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ǎΩƛƳǇƻǎŀƴǘ ŀǳ {/ƻ¢ 

Le contexte règlementaire 

Les articles L131-1 et L131-2 Řǳ ŎƻŘŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ prévoit que le SCoT doit être compatible, ou doit 

prendre en compte, de nombreux documents ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜΦ Il est nécessaire de préciser que 

ƭΩOrdonnance n°2020-745 du 17 juin 2020 relative à la rationalisation de la hiérarchie des normes 

applicable aux documents d'urbanisme a largement modifié le régime de compatibilité et de prise en 

ŎƻƳǇǘŜ ǎΩŀǇǇƭƛǉǳŀƴǘ ŀǳȄ {/ƻ¢Φ [es nouvelles dispositions de cette Ordonnance sont applicables aux 

SCoT dont l'élaboration ou la révision est engagée à compter du 1er avril 2021. 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ǊŞŎŜƴǘŜ Řǳ contexte territorial et règlementaire 

Trois documents ŘΩŞŎƘŜƭƭŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ ƻƴǘ ŞǘŞ ŀǇǇǊƻǳǾŞǎ ŘŜǇǳƛǎ ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ /ŀŜƴ-

Métropole révisé au 18 octobre 2019 :  

ω Le SRADDET de Normandie, Řƻƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ approuvée par le préfet de Région le 2 

juillet 2020, puis dont la modification a été approuvée le 28 mai 2024. 

ω Le Plan de Gestion du Risque Inondation (PGRI Seine-Normandie 2022-2027), approuvé le 3 

mars 2022. 

ω [Ŝ {ŎƘŞƳŀ 5ƛǊŜŎǘŜǳǊ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ DŜǎǘƛƻƴ ŘŜǎ 9ŀǳȄ ό{5!D9 {ŜƛƴŜ-Normandie 2022-

2027), approuvé le 6 avril 2022. 

Le SCoT doit être compatible avec les règles générales du fascicule du SRADDET ; avec les objectifs de 

gestion des risques d'inondation et les orientations fondamentales et les dispositions du PGRI ; ainsi 

ǉǳΩŀǾŜŎ ƭŜǎ orientations fondamentales d'une gestion équilibrée de la ressource en eau et les objectifs 

de qualité et de quantité des eaux du SDAGE.  

Le SCoT doit prendre en compte les objectifs du SRADDET. 

Ainsi, le SCoT Caen-Métropole est en procédure de modification simplifiée pour sa mise en 

compatibilité avec le SRADDET de Normandie modifié le 28 mai 2024. 

Concernant le PGRI Seine-Normandie 2022-2027, le SCoT Caen-Métropole devrait renforcer sa 

compatibilité sur les points suivants : 

¶ Etablir une évaluation de la vulnérabilité des territoires exposés au risque inondation ; 

¶ Identifier le patrimoine culturel sensible exposé aux aléas inondation dans le diagnostic de 

vulnérabilité ; 

¶ 5ŞŦƛƴƛǊ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ƳŜǎǳǊŜǎ Ŝƴ ŦŀǾŜǳǊ ŘŜ ƭΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛƭƛŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ 

de la réduction de la vulnérabilité du territoire aux inondations ; 

¶ tƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩŞƭŀōƻǊŜǊΣ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ȊƻƴŜǎ Ł ŦƻǊǘǎ ŜƴƧŜǳȄΣ ŘŜǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘŜ ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴ ǎǇŀǘƛŀƭŜ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ŘŞǇƭŀŎŜǊ ƭŜǎ ōƛŜƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǎƻǳƳƛǎ ŀǳȄ ǊƛǎǉǳŜǎ ŘΩƛƴƻƴŘŀǘƛƻƴΦ 

Concernant le SDAGE Seine Normandie 2022-2027, le SCoT Caen-Métropole devrait renforcer sa 

compatibilité sur les points suivants :  

¶ [Ŝǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ƻǳ ǊŜƴŘǳǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

ŘŜ ƭǳǘǘŜ ŎƻƴǘǊŜ ƭŜ ǊǳƛǎǎŜƭƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩŀƳƻƴǘ ŘŜǎ ǇǊƛǎŜǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŀǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜǎ ŎŀǇǘŀƎŜǎ Τ 

Identifier ces zones et de mettre en place des prescriptions visant à lutter contre le 

ruissellement sur ces zones ; 

¶ Examiner les possibilités de renaturation des espaces artificialisés dans le DOO ; 

¶ tǊŞǾƻƛǊ ƭŀ ŘŞǎƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ƭƛōǊŜǎ Řǳ ŘƻƳŀƛƴŜ ǇǳōƭƛŎ Řŀƴǎ ƭŜ 5hhΦ 
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Enfin, des évolutions à portée législatives ont été importantes depuis 2020, parmi lesquelles : 

¶ Ordonnance n°2020-744 du 17 juin 2020 relative à la modernisation des SCoT (prise en 

application de la loi ELAN) :  

o t!55 ŘŜǾƛŜƴǘ t!{ όtǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜύ Ŝǘ ǎŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ǎƻƴǘ ŞǘŜƴŘǳǎ ; 

o DOO devient thématique et est largement modifié ;  

o Rapport de présentation devient Annexes ;  

o Possibilité de faire un SCoT-AEC (Air-Energie-Climat, intégrant le Plan Climat-Air-

Energie Territorial ς PCAET). 

¶ Ordonnance n°2020-745 du 17 juin 2020 relative à la rationalisation de la hiérarchie des 

normes applicable aux documents d'urbanisme (prise en application de la loi ELAN) : modifie 

en profondeur les liens de compatibilité et de prise en compte. Le SCoT devra désormais être 

notamment compatible avec le schéma régional des carrières et avec les objectifs et 

dispositions des documents stratégiques de façade ou de bassin maritime.  

¶ Loi Climat et Résilience du 22 août 2021 :  

o tǊŜǎŎǊƛǘ ƭŜ ½ŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ Ł ƭΩŞŎƘŞŀƴŎŜ нлрл ; 

o Prévoit de localiser des zones préférentielles pour la renaturation dans le DOO ; 

o Prévoit des orientations de gestion des milieux aquatiques, de prévention des risques 

naturels liés à la mer et d'adaptation des territoires au recul du trait de côte dans le 

DOO ; 

o Comprend un DAAC qui devient DAACL (5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ !Ǌǘƛǎŀƴŀƭ 

Commercial et Logistique). 

¶ [ƻƛ ǇƻǊǘŀƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ Řǳ мл ƳŀǊǎ нлно Υ 

o Prévoit de limiter la saturation visuelle (des équipements de production et de 

ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞ) dans le DOO ; 

o Prévoit la pƻǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ ŘŜǎ ½ƻƴŜǎ ŘΩŀŎŎŞƭŞǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜǎ 

dans le DOO. 
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[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ {/ƻ¢ : méthode et synthèse 

Un bilan intermédiaire ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Caen-Métropole 

Un exercice relativement souple Χ 

[ΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ōƛƭŀƴ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊŜΦ [Ŝ Code de 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ƴŜ ŘŞǘŀƛƭƭŜ Ǉŀǎ ƭŜ ŎƻƴǘŜƴǳ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴΦ Lƭ ǇǊŞŎƛǎŜ ǎƛƳǇƭŜƳŜƴǘ ǉǳŜ ŎŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ 

doit présenter des éléments notamment « Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΣ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ƳŀƞǘǊƛǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜΣ de réduction du rythme de 

ƭϥŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎΣ Ŝǘ ŘΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴǎ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜǎ ». Cependant, une étude menée par le 

CERTU (CEREMA) ǎǳǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ des orientations démontre que les objectifs 

recherchés sont identiques dans les différents SCoT étudiés :  

ω Mesurer les impacts des orientations générales et des prescriptions du schéma de cohérence 

territoriale en analysant les évolutions du territoire concerné ; 

ω Vérifier la cohérence entre les enjeux énoncés dans le tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Développement Durables όt!55ύ Ŝǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘŞŎƭƛƴŞŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύΦ 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ōƛŜƴ Ł ǘŜǊƳŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŜƭƭŜƳŜƴǘ ƻōǎŜǊǾŞǎ ŀǳ Ǿǳ ŘŜǎ ŀƳōƛǘƛƻƴǎ ƛƴƛǘƛŀƭŜǎ Ŝǘ 

ŀƛƴǎƛ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ǇƻǳǊ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ Ŝƴ ǾƛƎǳŜǳǊ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ƻǳ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

éventuelle modification ou révision de ce même schéma.  

Χ Ƴŀƛǎ qui présente des limites 

{Ωƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƻōǘŜƴǳǎ ŘŜǇǳƛǎ 2019Σ ƭΩŜȄŜǊŎƛŎŜ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜΦ /ŜǘǘŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ǇǊŞǎŜƴǘŜ 

plusieurs limites : 

ω Le SCoT est un document de planification pensé sur un temps long, à horizon 20 ans et son 

application se traduit concrètement dans les définitions des PLU communaux ou 

ƛƴǘŜǊŎƻƳƳǳƴŀǳȄΦ hǊΣ ǎƛȄ ŀƴǎ ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Ŝǎǘ ǳƴ ǘŜƳǇǎ ǊŜƭŀǘƛǾŜƳŜƴǘ ŎƻǳǊǘ ǎŀŎƘŀƴǘ 

notaƳƳŜƴǘ ǉǳŜ ƭŜ ǇǊƻŎŜǎǎǳǎ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩurbanisme est un exercice plutôt 

ƭƻƴƎΦ /Ŝ Ŏƻƴǎǘŀǘ Ŝǎǘ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ǾǊŀƛ ǉǳŜ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǎƻƴǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ 

Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǾŜŎ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ t[¦ƛ ƭŀƴcée depuis 2019.  

ω /ŜǊǘŀƛƴǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŜǎǇŞǊŞǎ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ǇŜǳǾŜƴǘ şǘǊŜ ƛƳǇŀŎǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ 

phénomènes exogènes. Dès ƭΩŀǇǇǊƻōŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Caen-Métropole, la crise sanitaire liée à la 

COVID-19 a bouleversé les habitudes de vie de la population όǘŞƭŞǘǊŀǾŀƛƭΣ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΣ Χύ et 

ŀ Ǉǳ ǊŀƭŜƴǘƛǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǇǊƻƧŜǘǎ en raison des confinements successifs mis 

Ŝƴ ǇƭŀŎŜ Ŝƴ нлнл Ŝǘ нлнмΦ Lƭ Ŝǎǘ ŘƛŦŦƛŎƛƭŜ ŘŜ ƳŜǎǳǊŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǊŞŜƭ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŎǊƛǎŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜǎ 

territoires, sachant que, depuis, plusieurs crises se sont succédé : économique, inflation, crise 

ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΣ Χ 

ω Enfin, ŎŜǘ ŜȄŜǊŎƛŎŜ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ł ŘƛǎǇƻǎƛǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ǉǳƛ ƴŜ ŎƻǳǾǊŜƴǘ Ǉŀǎ 

toujours la période ǎƻǳƘŀƛǘŞŜΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩLb{99 ƻǳ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ Řƻƴǘ ƭŜǎ ŘŜrnières données disponibles datent de 2022. Celles-ci ne concernent donc 

que la moitié de la période des six ans.  
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aŞǘƘƻŘŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ {/ƻ¢ 

¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ ǇǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ ƭΩ!¦/!a9 

! ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ǎƻƴ tǊƻƎǊŀƳƳŜ ŘŜ ¢ǊŀǾŀƛƭ tŀǊǘŜƴŀǊƛŀƭ нлн4-2026Σ ƭΩ!¦/!a9 ŀ ŞǘŞ 

sollicitée par le Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole ǇƻǳǊ ƭΩŀǎǎƛǎǘŜǊ dŀƴǎ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ 

résultats du SCoT Caen-MétropoleΦ !ǾŜŎ ƭΩŀŎŎƻǊŘ Řǳ /ƻƴǎŜƛƭ ŘΩadministration ŘŜ ƭΩ!ƎŜƴŎŜΣ ŎŜǘǘŜ 

Ƴƛǎǎƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ƛƴǎŎǊƛǘŜ Řŀƴǎ ŎŜ tǊƻƎǊŀƳƳŜΣ Řŀƴǎ ƭΩŀȄŜ 2 destiné à « construire les territoires dans un 

monde en transition ». 

5Ŝ ǇƭǳǎΣ ƭŜǎ Ƴƛǎǎƛƻƴǎ ƎŞƴŞǊŀƭŜǎ ǉǳƛ ǎƻƴǘ ŎƻƴŦƛŞŜǎ Ł ƭΩ!¦/!a9 ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ 

le Pôle dans cette démarche : 

ω /ƻƳǇǘŜ ǘŜƴǳ ŘŜ ǎŀ Ƴƛǎǎƛƻƴ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ŜƭƭŜ ŘƛǎǇƻǎŜ ŘΩŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘŜ ŎƻƴƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ όōŀǎŜǎ ŘŜ 

ŘƻƴƴŞŜǎΣ ǎǘŀǘƛǎǘƛǉǳŜǎΣ Χύ ƛƴŘƛǎǇŜƴǎŀōƭŜǎ Ł ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ Řǳ ǎŎƘŞƳŀ ; 

ω [ŀ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴ ƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŦƻƴŎƛŜǊ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du Pôle métropolitain lui permet de 

ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ Ł ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ ; 

ω 5Ŝǎ ŞǘǳŘŜǎ ŘŞƧŁ ƳŜƴŞŜǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ du Pôle lui confèrent une connaissance du territoire ; 

ω [ŀ ǊŞŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŀǳ ōƻǳǘ ŘŜ ǎƛȄ ŀƴǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ 

Caen-Métropole en 2017 et du SCoT du Pays de Falaise en 2022. 

¦ƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ōŀǘǘŜǊƛŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ 

Ce travail ǊŜǇƻǎŜ ǎǳǊ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ ŘΩǳƴŜ ōŀǘǘŜǊƛŜ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎΣ 

notamment chiffrés, inscrits dans le tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 5ŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ 5ǳǊŀōƭŜǎ (PADD), la 

ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ƛƴǎŎǊƛǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 5ƻŎǳƳŜƴǘ d'Orientation et d'Objectifs (DOO) et les 

effets du SCoT sur le territoire. 

tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ŎŜ ŘƻŎǳƳŜƴǘ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘŞƧŁ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢Σ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ 

son rapport de présentation, et définit les indicateurs manquants permettant une analyse de la mise 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢Φ 

DŜǳȄ ƎǊŀƴŘǎ ŎƘŀƳǇǎ ŘΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ǎƻƴǘ Ł ƳƻōƛƭƛǎŜǊ : 

ω [Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Υ ƛƭǎ ŞǾŀƭǳŜƴǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǇǊƻǇǊŜǎ ŀǳ {/ƻ¢Σ 

inscrits dans le PADD et le DOO ; 

ω [Ŝǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩƛƳǇŀŎǘ Υ ƛƭǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ǳƴ ǎǳƛǾƛ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ŘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Řǳ ŎƻƴǘŜȄǘŜ Ŝǘ ŘŜǎ 

dynamiques territoriales. 

Au-delà de leur pertinence par rapport aux objectifs et orientations du SCoT, les indicateurs sont 

sélectionnés selon un principe réaliste de faisabilité et de disponibilité des données. Ils ont pour 

ŀƳōƛǘƛƻƴ ŘŜ ŦƻǳǊƴƛǊ ƭŜǎ ŞƭŞƳŜƴǘǎ ŘΩŀƛŘŜ Ł ƭŀ ŘŞŎƛǎƛƻƴ ŀǳx élus du Pôle pour choisir les éléments à faire 

ŞǾƻƭǳŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘΩǳƴŜ ŞǾŜƴǘǳŜƭƭŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ Řǳ Schéma. 

{ǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƛƳǇŀŎǘ ǇǊŞŀƭŀōƭŜƳŜƴǘ ŘŞŦƛƴƛǎΣ ƛƭ ŎƻƴǾƛŜƴǘ ŘΩŞǾŀƭǳŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ 

Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {ŎƘŞƳŀΦ /ŜǘǘŜ ŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ǎŜǊŀ ōŀǎŞŜ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ŘŜ ŎŜǎ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊǎ Ŝǘ ǎǳǊ ǳƴŜ 

interprétation des résultats.  
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Une analyse des grandes orientations inscrites dans le DOO 

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ ό5hhύ ǘǊŀŘǳƛǘ ƭŜǎ ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ Şƭǳǎ ŘŜ 

Caen-Métropole Ŝǘ ƭŜǎ ŎƘƻƛȄ Ŝǘ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ǇǊŞǎŜƴǘŞǎ Řŀƴǎ ƭŜ tǊƻƧŜǘ ŘΩ!ƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝǘ ŘŜ 

Développement Durables (PADD) dont il décline et précise les objectifs. 

Le DOO est structuré autour de sept grands axes : 

ω Organisation du territoire et grands équilibres spatiaux ; 

ω /ƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ Ŝǘ ƳŀƞǘǊƛǎŞ ŘŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǳǊōŀƛƴŜǎ ; 

ω Organisation de la gestion des flux ; 

ω tǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘΩǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŘǳǊŀōƭŜ ǇƻǳǊ ǇǊƻŘǳƛǊŜ ǳƴ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦ Ŝǘ ǎŀƛƴ ; 

ω DǊŀƴŘǎ ǇǊƻƧŜǘǎ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ; 

ω Espaces et sites à protéger ; 

ω Prévention et gestion des risques naturels et technologiques et des nuisances.  

tƻǳǊ ŎŜ ŦŀƛǊŜΣ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎŜ ōŀǎŜ ǎǳǊ ƭŀ ŘŞŦƛƴƛǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ƴŀǘǳǊŜƭƭŜ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǘǊŀŘǳƛǘŜ Řŀƴǎ 

ƭŀ ǘǊŀƳŜ ǾŜǊǘŜ Ŝǘ ōƭŜǳŜ Ŝǘ ŘΩǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǉǳƛ ŘŞŦƛƴƛǘ ƭŜ ǊƾƭŜ et les droits et obligations de 

chaque commune dans le développement du territoire.  
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CONTENU DU SCOT 

¦ƴ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ 

CŀŎŜ ŀǳȄ ŘŞŦƛǎ ŘΩǳƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘǳǊŀōƭŜ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ǇǊƻǇƻǎŜΣ Řŀƴǎ ǎƻƴ t!55Σ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ 

en trois axes : 

. Développer les potentialités 

. Aménager le cadre de vie 

. Préserver le bien commun 

Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩǳƴ ǊŞŜƭ ǇǊƻƧŜǘ ŘΩŀǾŜƴƛǊΣ ǇǊŜƴŀƴǘ Ŝƴ ŎƻƳǇǘŜ ƭŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛŎƛǘŞǎ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ƭŜǎ ƳŜǘǘŀƴǘ 

Ŝƴ ŎƻƘŞǊŜƴŎŜ ŀǳ ǎŜǊǾƛŎŜ ŘΩǳƴ ǇǊƻƧŜǘ ƎƭƻōŀƭΦ Lƭ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ ǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀƛƭƭŞ ǇŀǊ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 

urbaine, des principes forts de protection et de valorisation environnementale et un système de 

mobilité qui accompagne le projet de développement du territoire. 

La carte « Typologie des communes (avec les communes historiques) » présentée ci-contre apparaît 

en page 8 du 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ (DOO) du SCoT révisé.  

 

/ŜǘǘŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

ǇƻƭŀǊƛǎŀƴǘǎ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻƭŀǊƛǎŞǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ 

Les 169 communes « historiques η Řǳ {/ƻ¢Σ ŎΩŜǎǘ-à-dire les communes et les communes déléguées des 

communes nouvelles créées récemment, sont chacune répertoriées selon une nomenclature les 

ǊŞǇŀǊǘƛǎǎŀƴǘ Ŝƴ Ƙǳƛǘ ŎƭŀǎǎŜǎ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜǎΣ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘΩǳƴŜ ǘȅǇƻƭƻƎƛŜ exposée dans la carte ci-contre. 

Chaque classe de cette typologie fait, ƭŜ Ŏŀǎ ŞŎƘŞŀƴǘΣ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩƻōƧŜŎǘƛŦǎ ƻǳ de recommandations 

spécifiques. 

  



 

                      !ƴŀƭȅǎŜ Ł ǎƛȄ ŀƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Caen Métropole                       17 
 

Typologie des communes de Caen-Métropole 
(avec les communes historiques) 
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Développer les potentialités 

La finalité première du SCoT Caen-Métropole est de permettre le développement des activités 

ƘǳƳŀƛƴŜǎ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦƛƴ ŘΩŀǇǇƻǊǘŜǊ ƭŀ ǇǊƻǎǇŞǊƛǘŞ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǇƻǳǊ ǉǳŜ ŎŜǳȄ-ci puissent vivre 

une vie la plus agréable et la plus épanouissante possible en ayant accès à des ressources territoriales 

les plus développées possibles. 

/Ŝǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ Ŝǎǘ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ŘΩŀǳǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŎǊǳŎƛŀƭ ǉǳŜ ƭŜ ƳƻƴŘŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ Ł ƭŀ Ŧƻƛǎ 

rapides et profonds qui supposent de revisiter assez radicalement les fondements du développement 

territorial qui avaient prévalu depuis la fin de la Seconde guerre mondiale.  

En effet, au-ŘŜƭŁ Řǳ ƳƻŘŝƭŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾƛǎǘŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ ǉǳƛ ǎŜƳōƭŜ ŀǘǘŜƛƴŘǊŜ ǎŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 

ŘŜ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƛƳǇŀŎǘŞ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƻŦƻƴŘǎ Υ ƳƻƴŘƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ 

économie de plus en plus basée sur la connaissance et ǎǳǊ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎΣ 

ŦƛƴŀƴŎƛŀǊƛǎŀǘƛƻƴ ŀŎŎǊǳŜΣ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀǎǇƛǊŀǘƛƻƴǎ ŘŜǎ ŎƭƛŜƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŜǳǊǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴΧ 

¢ƻǳǘŜǎ ŎŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ ŜƴǘǊŀƛƴŜƴǘ ŘŜǎ ǊŜŎƻƴŦƛƎǳǊŀǘƛƻƴǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜΣ Ŝƴ 

raison notamment des phénomènes de métropolisation qui modifient les ressorts passés de 

ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŎƻƴŘǳƛǎŜƴǘ Ł ŘŜǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ŀŎŎǊǳŜǎ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ territoires pour capter les 

investissements publics et privés et pour attirer les talents.  

Dans cette optique, la résistance aux transitions économiques, énergétiques, numériques, écologiques 

ou agricoles en cours est probablement vaine. Il est sûrement Ǉƭǳǎ ŜŦŦƛŎŀŎŜ ŘŜ ǎΩƛƴǎŎǊƛǊŜ ǊŞǎƻƭǳƳŜƴǘ 

Řŀƴǎ ŎŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘΩƛƴƛǘƛŜǊ ǳƴ ƴƻǳǾŜŀǳ ƳƻŘŝƭŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ /ŀŜƴ-Métropole. 

Les atouts dont dispose le territoire pour relever les défis du monde qui vient sont nombreux et 

puissants. Encore faut-ƛƭ ƭŜǎ ƳƻōƛƭƛǎŜǊ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƻǊƎŀƴƛǎŞŜ Ŝǘ ŎƻƻǊŘƻƴƴŞŜΦ /ΩŜǎǘ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŎŜƴǘǊŀƭ Řǳ 

SCoT révisé. 

Aménager le cadre de vie 

Conjuguer développement économique et préservation des espaces et des ressources naturelles 

ƴŞŎŜǎǎƛǘŜ ǳƴ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ Ŝǘ ǊŀƛǎƻƴƴŞ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ŀŜƴ-Métropole. 

Cette organisation territoriale vise à maximiser les synergies entre les hommes et les activités pour 

ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜǎΣ ǘƻǳǘ Ŝƴ ŎƘŜǊŎƘŀƴǘ Ł ƳƛƴƛƳƛǎŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦ [Ŝ 

développement visé se veut à la fois sobre et efficace. 

Dans cette optique, le SCoT Caen-aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǇŜǳǘ ǎΩŀǇǇǳȅŜǊ ǎǳǊ ǳƴŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƘƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞŜΣ 

basée sur un centre urbain « fort » concentrant les fonctions métropolitaines et des communes-pôles 

bien équipées rayonnant plus localement sur un espace périurbain et rural. Le SCoT entend renforcer 

cette structure multipolaire en fixant des objectifs adaptés à chacun des échelons, de façon à garantir 

un développement harmonieux du territoire. 

[Ŝ {/ƻ¢ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ŀƛƴǎƛ ŀŎŎǊƻƞǘǊŜ ƭΩƘƻǎǇƛǘŀƭƛǘŞ ǳǊōŀƛƴŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎŜƴǘǊŀǳȄ ŀŦƛƴ ŘŜ ƭŜǎ ǊŜƴŘǊŜ Ǉƭǳǎ 

ǉǳŀƭƛǘŀǘƛŦǎ Ŝǘ ŘƻƴŎ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦǎΦ Lƭ ǾƛǎŜ ŘƻƴŎ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ƭƻŎŀƭƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŀŘŀǇǘŞǎ 

aux besoins différenciés de la population, à proximité des équipements et des services, dans un cadre 

de vie urbain et architectural soigné. 

/Ŝ ǊŜŎŜƴǘǊŀƎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řŀƴǎ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŘŜ ǉǳŀƭƛǘŞ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ŘŜ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ Ŝǘ ǇŀǊǘƛŎƛǇŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ł ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ 

ŘΩǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻōƛƭƛǘŞǎΦ 
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Préserver le bien commun 

Caen-Métropole, territoire agricole et littoral fortement anthropisé, se caractérise par une relative 

rareté des espaces de nature. En dehors du Cingal-Suisse Normande, ce sont finalement le bord de 

ƳŜǊΣ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ Ŝǘ ƭŜǳǊs vallées qui concentrent la biodiversité. Rares et plutôt réduits en taille, 

ŎŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴΩŜƴ ǎƻƴǘ ǉǳŜ Ǉƭǳǎ ǇǊŞŎƛŜǳȄ Ŝǘ ƳŞǊƛǘŜƴǘ ǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǊŜƴŦƻǊŎŞŜ ǉǳƛ ƴŜ Řƻƛǘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ǉŀǎ 

obérer leur intégration dans la vie quotidienne du territoire. 

{ƛ ŎŜǊǘŀƛƴǎ ǎƛǘŜǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŘƻƛǾŜƴǘ şǘǊŜ ŀōǎƻƭǳƳŜƴǘ ǇǊƻǘŞƎŞǎΣ ŎΩŜǎǘ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ 

et agricoles de Caen-Métropole qui doit être aménagé avec discernement dans un souci permanent 

de conciliation entre préservation et usage raisonné. Mais ƛƭ ǎΩŀƎƛǘ ōƛŜƴ ŘŜ ƎŀǊŀƴǘƛǊ ŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

actuels et futurs, mais également aux visiteurs et aux touristes, un environnement sain et agréable à 

regarder comme à parcourir. 

/ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜƳŜƴǘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǉǳƛ Ŝǎǘ ƭŜ ǎƛŜƴΣ ƭŜ {/ƻ¢ /ŀŜƴ-Métropole 

ŜƴǘŜƴŘ ŀƎƛǊ ŀǾŜŎ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ Ł ƭƻƴƎ ǘŜǊƳŜ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴƴŀƭƛǘŞǎ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Řǳ 

territoire. Dans cette perspective, le SCoT Caen-Métropole entend poursuivre la dynamique engagée 

ǉǳƛ ǇƭŀŎŜ ƭΩŞŎƻ-ǊŜǎǇƻƴǎŀōƛƭƛǘŞ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŘŞŎƛǎƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛƻƴǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

[ŀ ǊŞŀŦŦƛǊƳŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ǎŜ ǘǊŀŘǳƛǘ ŘΩŀōƻǊŘ ǇŀǊ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ 

ǾƛǘŀƭŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǉǳŜ ǎƻƴǘ ƭΩŜŀǳΣ ƭΩŀƛǊΣ ƭŜǎ ǎƻƭǎ Ŝǘ ƭŀ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞΦ /Ŝǎ ǊŜǎǎƻǳǊŎŜǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜǊƻƴǘ ŘΩǳƴŜ 

attention renforcée en raison de leur caractère fondamental pour assurer, ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ǳƴ 

développement durable de Caen-Métropole et, ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ƭŀ ǇŞǊŜƴƴƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Řǳ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ǾƛŜ 

et des paysages. 

! ŎŜǘ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ ǎΩŀƧƻǳǘŜ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜǊ ǊŞǎƻƭǳƳŜƴǘ ƭŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ 

ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜΣ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝǘ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ŎŜǎ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ƭŀ 

ŎƻƴŘƛǘƛƻƴ ƴƻƴ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇǊŞǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀƳélioration de la qualité des 

ressources vitales du territoire, face en particulier à la nécessaire adaptation au changement 

climatique. 

[ΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ {/ƻ¢ /ŀŜƴ-Métropole 

5ŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ŘŜ ƭŀ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ǎƛƳǇƭƛŦƛŞŜ Ǿƛǎŀƴǘ Ł ƳŜǘǘǊŜ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝƴ compatibilité 

avec le SRADDET de Normandie modifié, et également en vue de la révision du SCoT Caen-Métropole, 

ƭΩ!¦/!a9 ŀ ǊŞŀƭƛǎŞ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ1 ό99ύ ǎǳǊ ƭŀ ōŀǎŜ ŘŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ ŘŜ 

ƭΩŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭ2 ό9L9ύ ŀŎǘǳŀƭƛǎŞ ǇƻǳǊ ƭΩƻŎŎŀǎƛƻƴΦ [Ŝǎ ŀƴŀƭȅǎŜǎ ƳŜƴŞŜǎ ƻƴǘ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩƛŘŜƴǘƛŦƛŜǊ мп 

ŜƴƧŜǳȄ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀǳȄ όŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ мм Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘŜ ǾŜǊǎƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ύ Řƻƴǘ ŎƘŀŎǳƴ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ 

ŘΩǳƴŜ ǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ǎȅƴǘƘŞǘƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩ99Φ {ǳǊ ƭŀ ŦƻǊƳŜΣ ǳƴ smiley ƛƴŘƛǉǳŜ ƭΩŞǘŀǘ ƛƴƛǘƛŀƭ Řǳ ǘƘŝƳŜ ŀǾŜŎ 

5 modalités possibles (« dégradé », « préoccupant », « moyen », « bon » et « très bon ») et un cadran 

ǇǊŞŎƛǎŜ ƭŀ ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝƴ п ƳƻŘŀƭƛǘŞǎ όζ dégradation », « fragilisation », « maintien » et 

« amélioration ηΦ [ΩŜŦŦŜǘ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ Řǳ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞǎǳƳŞ ǎƻǳǎ ƭŀ ŦƻǊƳŜ ŘΩǳƴ ŘŜƎǊŞ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ 

ŘŜ ōŀǘǘŜǊƛŜ ŀǾŜŎ о ƴƛǾŜŀǳȄ ŘΩƛƳǇŀŎǘ όζ sans effet », « effet limité ou neutre », « effet probable »). Le 

tout est accompagné de brefs commentaires résumant la situation. Dans la rédaction du bilan à 6 ans 

du SCoT, sont repris le smiley « état initial  » et le cadran « ǘŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ » avec le 

commentaire associé pour ce dernier.  

 

 

1 ƘǧǇǎΥκκǇƻƭŜǎƳŜǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴǎΦŦǊκǿǇπŎƻƴǘŜƴǘκǳǇƭƻŀŘǎκнлнрκлпκ5/{нмπнлнрπ9Ǿŀƭǳŀǝƻƴπ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦǇŘŦ 
2 ƘǧǇǎΥκκǇƻƭŜǎƳŜǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴǎΦŦǊκǿǇπŎƻƴǘŜƴǘκǳǇƭƻŀŘǎκнлнрκлпκ5/{нмπнлнрπ9ǘŀǘπLƴƛǝŀƭπŘŜπƭ9ƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘΦǇŘŦ 

 

https://polesmetropolitains.fr/wp-content/uploads/2025/04/DCS21-2025-Evaluation-Environnementale.pdf
https://polesmetropolitains.fr/wp-content/uploads/2025/04/DCS21-2025-Etat-Initial-de-lEnvironnement.pdf
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ANALYSE DES RESULTATS 59 [Ω!tt[L/!¢Lhb DU SCOT AU 

BOUT DE SIX ANS DE MISE EN OEUVRE 

1. [ΩƻǊƎŀƴƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŜǎ ǎǇŀǘƛŀǳȄ  

Ce que dit le SCoT 

Un développement polarisé  

tƻǳǊ ǇƻǊǘŜǊ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ ŘŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜΣ ƭŜ {/ƻ¢ ŘŞŎƭƛƴŜ ƭŜ ǇǊƛƴŎƛǇŜ ŘŜ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ 

ǇƻǳǊ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜǎ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ Ŝƴ Řƻƴƴŀƴǘ ŀǳȄ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ Ŝƴ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƭŀǎǎŜƳŜƴǘ 

dans la typologie, des droits mais aussi des devoirs. Ce principe de polarisation a pour objectif de : 

. wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ, 

. Recentrer le développement périurbain sur les pôles principaux et relais, 

. Maîtriser la périurbanisation dans les communes résidentielles. 

/ƻƴŦƻǊǘŜǊ ƭŀ ƴƻǘƻǊƛŞǘŞ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŜ /ŀŜƴ-Métropole 

Le territoire de Caen-Métropole dispose de nombreux atouts au sein de la grande région Normandie. 

Il se situe dans la dynamique de la vallée de Seine, il est ouvert sur la Grande-Bretagne et se trouve au 

ŎǆǳǊ ŘΩǳƴ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ Lƭ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ǇƻǳǊ ŎŜƭŀ ŘΩǳƴ ǘǊŝǎ ōƻƴ 

ƴƛǾŜŀǳ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǊƻǳǘƛŝǊŜǎ ŎƻƴƴŜŎǘŞŜǎ ŀǳ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛǉǳŜΣ ŘΩǳƴ ŀŞǊƻǇƻǊǘ Ŝƴ ǇƭŜƛƴŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ Ŝǘ 

du principal terminal ferry du centre Manche. Ses nombreux grands équipements contribuent à son 

rayonnemenǘ ό/I¦Σ ¦ƴƛǾŜǊǎƛǘŞΣ aŞƳƻǊƛŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ tŀƛȄΧύΦ tƻǳǊ ŎƻƴŦƻǊǘŜǊ ŎŜǎ ŀǘƻǳǘǎΣ ƭŜ {/ƻ¢ /ŀŜƴ-

Métropole prévoit notamment de : 

. wŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴŜǎ ŘŜ /ŀŜƴΣ ŎŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ǎƛŝƎŜǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 
ƎǊŀƴŘǎ ŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ ŎƻƴǘǊƛōǳŜ ŀǳ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Ŝǘ Ł ƭŀ ǉǳŀƭƛǘŞ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ 
des habitants du bassin caennais.   

. CŀŎƛƭƛǘŜǊ ƭΩŀŎŎŜǎǎƛōƛƭƛǘŞ ŜȄǘŜǊƴŜΣ Ŝƴ ǊŞŀŦŦƛǊƳŀƴǘ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŀ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ƭŜ ǇǊƻƧŜǘ 
ferroviaire de Ligne Nouvelle Paris Normandie (LNPN) et en offrant les conditions nécessaires pour 
ŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭΩŀŎŎǳŜƛƭ ŘŜǎ ǇŀǎǎŀƎŜǊǎ Řǳ ŦŜǊǊȅΣ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŀŞǊƻǇƻǊǘ ŘŜ /ŀŜƴ-
Carpiquet et conforter le réseau routier structurant.  

. Mener des projets phare pour Caen-aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ Řǳ tǊƻƧŜǘ ŘΩLƴǘŞǊşǘ aŀƧŜǳǊ /ŀŜƴ 
tǊŜǎǉǳΩƞƭŜ ǉǳƛΣ ǇŀǊ ǎƻƴ ŀƳǇƭŜǳǊΣ ǎƻƴ ŀƳōƛǘƛƻƴ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘǳǊŀƭŜ Ŝǘ ǎƻƴ ƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΣ 
ŎƻƴǘǊƛōǳŜ Ł ǾŀƭƻǊƛǎŜǊ ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ǘƻǳǘ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀǳ Ǉƭŀƴ ƴŀǘƛƻƴŀƭΦ  

[ƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻŎŎǳǇŜ тл ҈ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢Φ 9ƭƭŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜ ǊƛŎƘŜǎǎŜ ǉǳƛ ǎΩŀǇǇǳƛŜ ǎǳǊ 

ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾŀƭŜǳǊ ŀƎǊƻƴƻƳƛǉǳŜΦ aŀƛǎ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴ ǎŜ Ŧŀƛǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŀǳ 

détriment des terres agricoles. Afin de préserver la biodiveǊǎƛǘŞΣ ŘŜ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭΩƛƳǇŜǊƳŞŀōƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ 

sols et de protéger la capacité agricole du territoire, Caen-Métropole fait de la réduction de la 

ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ǳƴŜ ǇǊƛƻǊƛǘŞΦ  

EƭƭŜ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ǇŀǎǎŞŜ ŘΩŜƴǾƛǊƻƴ нлл Ƙŀκŀƴ ŀǳ ŘŞōǳǘ des années 2000 à 150 ha/an dans la décennie 2010. 

Le SCoT entend amplifier cette diminution en fixant un objectif maximal de 94 ha/an en moyenne.  
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[Ŝ {/ƻ¢ ǇǊŞǾƻƛǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ½ƻƴŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ ǇǊƻǘŞƎŞŜǎ ό½!tύ ǉǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘǊƻƴǘ ŘΩŀǎǎǳǊŜǊ 

une protection durable des terres agricoles sur les territoires à enjeu car en tension en raison de leur 

forte valeur agronomique. 

{ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ǊŞŎƘŀǳŦŦŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ 

[ΩŀŎǘǳŜƭ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ /ŀŜƴ-aŞǘǊƻǇƻƭŜ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ƘǳƳŀƛƴŜǎΣ ŀǳ 

ǇǊŜƳƛŜǊ ǊŀƴƎ ŘŜǎǉǳŜƭƭŜǎ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜΣ Ƴŀƛǎ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜΦ /ŜǇŜƴŘŀƴǘΣ ƭŜǎ ǎŎŞƴŀǊƛƻǎ 

prospectifs prévoient une augmentation des températures moyennes et une répartition des 

précipitations aggravant les épisodes extrêmes (sècheresse et précipitations violentes). Face au 

changement climatique, le SCoT Caen-Métropole adopte deux positions fortes et complémentaires : 

. tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ŝƴ ŀŎŎƻƳǇŀƎƴŀƴǘ ƭŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎΩŜƴƎŀƎŜƴǘ Řŀƴǎ ŘŜǎ 

ŘŞƳŀǊŎƘŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜΣ Ŝƴ ƳŜǘǘŀƴǘ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴ ƳƻŘŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ 

ŞƴŜǊƎƛǾƻǊŜΣ Ŝƴ ǇǊƛǾƛƭŞƎƛŀƴǘ ƭŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƛƴΣ ƭΩŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜŦŦƛŎŀŎƛǘŞ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ 

ōŃǘƛƳŜƴǘǎΣ ƭŀ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛǎǘŀƴŎŜ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘΧ [Ŝ {/ƻ¢Σ 

Řŀƴǎ ǎƻƴ 5hhΣ ŦŀŎƛƭƛǘŜ ŀǳǎǎƛ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ 

. {ΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ŝƴ Şǘŀƴǘ ǾƛƎƛƭŀƴǘ ǎǳǊ ǎŜǎ ŎƻƴǎŞǉǳŜƴŎŜǎ ǇƻǎǎƛōƭŜǎ 

(stress hydrique, montée des eaux) et en prévoyant de renforcer la présence de la végétation en 

ville, notamment dans les espaces publics, pour limiter les phénoƳŝƴŜǎ ŘΩƞƭƻǘǎ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊΦ 

Une ville intelligente 

Caen-aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǎƻǳƘŀƛǘŜ ƳŜǘǘǊŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ ǳƴŜ ǎǘǊŀǘŞƎƛŜ ŘŜ ǾƛƭƭŜ ƛƴǘŜƭƭƛƎŜƴǘŜΣ Ŝƴ ƭƛōŞǊŀƴǘ ƭŀ ŘƻƴƴŞŜ 

ǇǳōƭƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭŀ ǊŜƴŘǊŜ ŀŎŎŜǎǎƛōƭŜ Ł ǘƻǳǎ Ŝǘ Ŝƴ ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŘŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ ǘŜǎǘǎΣ ŎƻƳƳŜ 

ƭŀ tǊŜǎǉǳΩƞƭŜΣ 9tht9! tŀǊƪ ƻǳ ƭŜ /ŀƳǇǳǎ 9ŦŦƛScience.  

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ ǇŜǊƳŜǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘΩŀŘŀǇǘŜǊ ƭŜǎ ǾƛǘŜǎǎŜǎ ŘŜ ŎƛǊŎǳƭŀǘƛƻƴ ǇƻǳǊ 

ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴƎŜǎǘƛƻƴΣ ŘΩƻǊƛŜƴǘŜǊ ƭŜǎ ǾƻƛǘǳǊŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ƻǳ ŘŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜ 

réseau des transports en fonction de la demande... 

[Ŝǎ ǊŞǎŜŀǳȄ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƳƳǳƴƛŎŀƴǘǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǳƴ ƳƻȅŜƴ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ 

ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ƭƻŎŀƭŜΣ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŀǳȄ ōŜǎƻƛƴǎΣ Ŝƴ ǎǘƻŎƪŀƴǘ ƭŜǎ 

surcapacités ou bien encore en permettant que chacun soit tour à tour producteur et consommateur 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ 

[Ωǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ Ŝƴ ǘŜƳǇǎ ǊŞŜƭ ǇŜǊƳŜǘΣ ǇŀǊ ŜȄŜƳǇƭŜΣ ŘΩŀƧǳǎǘŜǊ ŀǳ ƳƛŜǳȄ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǘǊŀƴǎǇƻǊǘǎ 

Ł ƭŀ ŘŜƳŀƴŘŜ ƻǳ ōƛŜƴ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ Ŝƴ ŀŘŀǇǘŀƴǘ ƭŀ 

production aux besoins ou en stockant les surcapacités.  
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Préambule Υ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ 

Le 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩhǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴǎ et ŘΩhōƧŜŎǘƛŦǎ (DOO) du SCoT Caen-Métropole ne prévoit pas de chapitre 

ǎǳǊ ƭŀ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ hǊΣ ƭŜǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘŜǎ ǇƻǳǊ ƭΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ƭŀ 

région caennaise et des espaces qui la composent. Le bilan à 6 ans du SCoT débute par conséquent par 

ǳƴŜ ŀƴŀƭȅǎŜ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ Ŝƴ ŎƻǳǊǎΦ 

[ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎΩŀŎŎŞƭŝǊŜ 

En 2022, Caen-Métropole compte 371 фнл ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ п ҈ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ с ŀƴǎΦ [ŀ 

ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǘŜƴŘ Ł ǎΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀȅŀƴǘ ŞǘŞ ŘŜ о % entre 

нлмл Ŝǘ нлмсΦ 9ƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜΣ ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀ ŞǘŞ ŘŜ н 600 habitants par an 

sur la période 2016-2022, soit le rythme exact visé par le SCoT. [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ŦƛȄŞ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ ŀǘǘŜƛƴǘ. Il est 

même dépassé ces dernières années, le territoire enregistrant une hausse de 3 450 habitants en 2021. 

/ŜǘǘŜ ŀƳŞƭƛƻǊŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ƎƭƻōŀƭŜ ŘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜ ǉǳƛ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜ ǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŀŎŎǊǳ 

de nouveaux habitants3. En termes de dynamique, la périurbanisation se poursuit, mais un recentrage 

sur Caen la mer peut être constaté. Entre 2016 et 2022, 75 % de la croissance démographique est 

concentrée sur la Communauté urbaine, contre 45 % sur la période 2010-2016. En dehors de Caen la 

ƳŜǊΣ ƭŜǎ 9t/L ǇǊƻŦƛǘŜƴǘ ǘƻǳǎ ŘŜ ƭŀ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ŘΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ǘŜƴŘŜƴǘ Ł ǊŀƭŜƴǘƛǊ Řǳ Ŧŀƛǘ 

ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜ Ŝǘ ǎŀ ǇǊƻŎƘŜ Ǉériphérie.  

Les rythmes de croissance restent toutefois intenses sur Val ès 5ǳƴŜǎ Ŝǘ ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŘƻƴΣ 

ƭŜǎ н 9t/L ǎŜ ŘŞƳŀǊǉǳŀƴǘ ǇŀǊ ƭŜǳǊ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƳƻƛƴŘǊŜ ǎǳǊ /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜ Ŝǘ Cingal-Suisse Normande en raison du vieillissement de 

la population et du rythme limité de constructions neuves sur leur territoire, mais aussi du prix élevé 

ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǇƻǳǊ ƭŀ ǇǊŜƳƛŝǊŜ όǘƻǳǊƛǎƳŜ Ŝǘ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜύ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞƭƻƛƎƴŜƳŜƴǘ Ǿƛǎ-à-vis 

de Caen pour la seconde (périurbanisation lointaine). 

Forte progression du nombre de ménages 

En 2021, Caen-Métropole compte près de 174 000 ménages4Σ ǎƻƛǘ ǳƴŜ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜ ф ҈ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ с 

ŀƴǎΦ [ΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ǉǳŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ 

des ménages. Entre 2015 et 2021, le nombre moyen de personnes par ménage est ainsi passé de 2,15 

à 2,06, la baissŜ ǘŜƴŘŀƴǘ Ł ǎΩŀŎŎŞƭŞǊŜǊ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎΦ /Ŝ ǊŜŎǳƭ Ŝǎǘ ƭƛŞ ŀǾŀƴǘ ǘƻǳǘ ŀǳȄ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ 

et au départ des grands enfants des familles pour étudier, trouver un emploi et/ou se mettre en couple, 

mais aussi et surtout au vieillissement de la population lorsque les conjoints décèdent ou doivent 

ǉǳƛǘǘŜǊ ƭŜǳǊ ƭƻƎŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ ǾƛǾǊŜ Ŝƴ Ƴŀƛǎƻƴ ŘŜ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ό9It!5ΧύΦ  

9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΣ ƭŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΣ Ƴŀƛǎ 

ƭŜǎ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜǎ ŘŜ ŘŞŎƻƘŀōƛǘŀǘƛƻƴ ƭƛƳƛǘŜƴǘ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŎŀǊ ǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŞƧŁ 

présents vont investir des logements neufs ou quitter le territoire pour vivre ailleurs. Le territoire perd 

ŀƛƴǎƛ ŘΩǳƴ ŎƾǘŞ ŎŜ ǉǳΩƛƭ ƎŀƎƴŜ ŘŜ ƭΩŀǳǘǊŜΣ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŞǇŜƴŘŀƴǘ ŘŜ ƭΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ŎŜǎ 

flux contradictoires. Entre 2015 et 2021, Caen-Métropole a accueilli ainsi en moyenne 4 700 nouveaux 

habitants par an, mais les recompositions familiales lui ont fait perdre en moyenne 2 300 personnes 

ŎƘŀǉǳŜ ŀƴƴŞŜΦ [ŀ ƧŀǳƎŜ ǊŜǎǘŜ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ ǘǊŝǎ ŜȄŎŞŘŜƴǘŀƛǊŜΣ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǎŎƛǘŀƴǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ 

ŘΩǳƴ ƴƻƳōǊŜ ŀŎŎǊǳ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ  

 

 

3 /ŦΦ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ζ мΦн LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ {/ƻ¢ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ƭŀǊƎŜ ηΦ 
4 [Ŝǎ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǾƛǾŀƴǘ όǎŜǳƭŜǎ ƻǳ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎύ ǎƻǳǎ ǳƴ ƳşƳŜ ǘƻƛǘ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴ ƳŞƴŀƎŜΦ [Ŝ ƭƻƎŜƳŜƴǘ Şǘŀƴǘ ƻŎŎǳǇŞ ǘƻǳǘŜ ƭΩŀƴƴŞŜΣ 
ƛƭ ŎƻƴǎǝǘǳŜ ƭŜǳǊ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ {ǘŀǝǎǝǉǳŜƳŜƴǘΣ м ƳŞƴŀƎŜ Ґ м ǊŞǎƛŘŜƴŎŜ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜΦ 
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Evolution de la population de Caen-Métropole 

 

Augmentation de la population par EPCI (moyenne annuelle) 

  

Source : INSEE, recensement de la population 
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Des recompositions familiales en cours 

[ŀ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǊŜŦƭŝǘŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ŦŀƳƛƭƛŀƭŜǎΦ 5Ŝ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ 

ǊŜŎƻƳǇƻǎƛǘƛƻƴǎ ǎƻƴǘ Ł ƭΩǆǳǾǊŜΣ ƛƴŦƭǳŀƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǾƻƭǳƳŜ Ŝǘ ƭŜǎ ōŜǎƻƛƴǎ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ  

Le premier phénomène concerne la forte progression du nombre de personnes vivant seules : en 2021, 

пн ҈ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎƻƴǘ ŎƻƳǇƻǎŞǎ ŘΩǳƴŜ ǎŜǳƭŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜΣ ǎƻƛǘ п Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ нлмрΦ [Ŝ ƴƻƳōǊŜ 

ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ǎŜǳƭǎ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ŘŜ мф ҈ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ с ŀƴǎΦ /ette évolution est liée au vieillissement 

de la population, aux séparations, mais aussi à la forte croissance des effectifs étudiants (+ 24 % sur la 

période). Entre 2015 et 2021, les trois-quarts des nouveaux ménages concernent des personnes seules. 

Le deuxième ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ Ŝǎǘ ŎŜƭǳƛ ŘŜǎ ǎŞǇŀǊŀǘƛƻƴǎ ŎƻƴƧǳƎŀƭŜǎΦ 9ƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ с ŀƴǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ 

familles monoparentales a ainsi progressé de 11 %, les parents célibataires représentant 30 % des 

familles avec enfants. Ces ruptures accroissent les besoins en logements, les parents séparés devant 

ƘŀōƛǘŜǊ ǎƻǳǎ н ǘƻƛǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ όŀǳ ƭƛŜǳ ŘΩǳƴ ǎŜǳƭ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ǾƛǾŀƛŜƴǘ ŜƴǎŜƳōƭŜύΦ 9ƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлнмΣ мм % 

des nouveaux ménages concernent des familles monoparentales. 

tŀǊ ŜŦŦŜǘ ƛƴŘǳƛǘΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎƻǳǇƭŜǎ ŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ǊŜŎǳƭΣ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀǳ ǎŜƛƴ 

de Caen-Métropole freinant toutefois la baisse. Autre recomposition observée, le nombre de familles 

nombreuses (3 enfants et plus) est en constante diminution : elles ne représentent plus que 15 % des 

familles avec enfants. 

Le troisième phénomène est la forte augmentation du nombre de couples sans enfant. En progression 

de 5 ҈ ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлнмΣ ŎŜǘǘŜ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ǎǳǊǘƻǳǘ ŀǳ ŘŞǇŀǊǘ ŘŜǎ ŜƴŦŀƴǘǎ ƭƻǊǎǉǳΩƛƭǎ ŀǘǘŜƛƎƴŜƴǘ 

ƭΩŃƎŜ ŀŘǳƭǘŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŦŀƳƛƭƭŜǎΦ wŜǇǊŞǎŜƴǘŀƴǘ нр % des ménages, les couples sans enfant sont désormais 

plus nombreux que les couples avec enfants ! 

Autre évolution notoire, la forte baisse des ménages constitués de personnes sans liens familiaux. Les 

colocations sont donc en recul, y compris sur Caen la mer malgré le boom des effectifs étudiants. Au 

niveau national, sur la période récente, la demande de colocation est toutefois en hausse du fait du 

prix du logement. Les tensions sur le marché immobilier vont sans doute infléchir la tendance au sein 

ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜΦ  

Un vieillissement rapide de la population 

Au sein de Caen-aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǾŀǊƛŜ ŘŜ Ŧŀœƻƴ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŃƎŜ ŘŜǎ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 9ƴ ƭƛŜƴ 

avec la baisse de la natalité5Σ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƴŦŀƴǘǎ ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ му ŀƴǎ Ŝǎǘ Ŝƴ ƭŞƎŜǊ ǊŜŎǳƭΦ [ŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǎ 

ŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǘ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŀŎǘƛŦǎ ƎŞƴŝǊŜƴǘ a contrario un accroissement de 4 % du 

ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜǎ ŀŘǳƭǘŜǎ ŜƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлнмΦ [Ωƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜ ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

ōŞƴŞŦƛǉǳŜΣ Ƴŀƛǎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ƳƻƛƴŘǊŜ όƭŞƎŝǊŜ ƘŀǳǎǎŜ ŜƴǘǊŜ ол Ŝǘ пп ŀƴǎΣ ǎǘŀƎƴŀǘƛƻƴ 

entre 45 et 59 ans). Le véritable effet sur la pyramide des âges concerne les personnes âgées. Du fait 

ŘŜ ƭΩŀƭƭƻƴƎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘǳǊŞŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ Ł ƭΩŃƎŜ ŘŜ ƭŀ ǊŜǘǊŀƛǘŜ ŘŜǎ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴǎ Řǳ ōŀōȅ-boom, 

le nombre de personnes âgées de 60 à 74 ans est en croissance de 15 % sur la période 2015-2021. La 

hausse chez les séniors âgés de plus de 75 ans est de 11 % en 6 ans, accentuant les besoins en matière 

ŘŜ ǎŀƴǘŞΣ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǎǇŞŎƛŦƛǉǳŜǎ ŀǳȄ ŃƎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞǎΦ 9ƴ нлнмΣ нс % de la 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŀ Ǉƭǳǎ ŘŜ сл ŀƴǎΣ ǎƻƛǘ н Ǉƻƛƴǘǎ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ нлмрΦ [ŀ ǇŀǊǘ ŘŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŃƎŜǎ est en recul, 

excepté pour les jeunes adultes du fait du boom des effectifs étudiants. Le vieillissement de la 

population constitue une transition démographique majeure pour le territoire.  

 

5 /ŦΦ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ζ мΦн LƴǎŎǊƛǊŜ ƭŜ {/ƻ¢ Řŀƴǎ ǳƴ ŎƻƴǘŜȄǘŜ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭ ƭŀǊƎŜ ηΦ 
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[Ωǳƴ ŘŜǎ ƳŀǊǉǳŜǳǊǎ Ŝǎǘ ƭŀ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Řǳ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ : pour la première fois, les décès ont 

ŞǘŞ Ǉƭǳǎ ƴƻƳōǊŜǳȄ ǉǳŜ ƭŜǎ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝƴ нлннΦ ! ƭΩŀǾŜƴƛǊΣ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ ŘŜǾǊŀƛǘ ƭΩŜƳǇƻǊǘŜǊ ǎǳǊ ƭŀ ƴŀǘŀƭƛǘŞ 

et ainsi freiner la croissance démographique.  

Evolution de la population et du nombre de ménages (en indices base 100 en 2010) 

 

Taille moyenne des ménages (décohabitation) 

 

Source : INSEE, recensement de la population 
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Evolution de la population sur Caen-Métropole 
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Evolution du nombre de ménages sur Caen-Métropole 
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De fortes inégalités sociales et territoriales 

[Ŝǎ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜǎ Ł ƭΩǆǳǾǊŜ ƛƴŦƭǳŜƴǘ ǎǳǊ ƭŜ ǇǊƻŦƛƭ ǎƻŎƛƻŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řǳ 

SCoT. La périurbanisation (autour des pôles et à distance de Caen) génère une surreprésentation des 

ŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜΣ ŘΩƻǴ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ƧŜǳƴŜsse (rapport entre les jeunes et les aînés) 

relativement élevé dans ces espaces. La population est plus âgée sur le littoral (attractivité du bord de 

mer pour les retraités), dans les espaces ruraux les plus éloignés de Caen (Suisse Normande, marais de 

la Dives et plaine de Falaise), mais aussi dans les espaces gagnés par les premières vagues périurbaines 

dans les années 70-ул όƴƻǊŘ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜύΦ 5ŀƴǎ ŎŜǎ ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎΣ ƭŜ ŘŞǇŀǊǘ 

des enfants devenus adultes accélère et accentue le vieillissement de la population. La population est 

Ǉƭǳǎ ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΣ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳƛ ŀǘǘƛǊŜƴǘ 

des habitants de tous âges, avec toutefois de vraies disparités intergénérationnelles selon les quartiers. 

[ŀ ǇŞǊƛǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƎŞƴŝǊŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜ ŦƻǊǘŜǎ ŘƛǎǇŀǊƛǘŞǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŀƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

communes dans une logique de « ǉǳƛ ǎŜ ǊŜǎǎŜƳōƭŜ ǎΩŀǎǎŜƳōƭŜ ». Les niveaux de vie des habitants sont 

ainsi très disparates sur le territoire. En périphérƛŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜΣ ƭŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ 

aisés vivent surtout dans le nord et le sud-ouest du SCoT. Les populations les plus modestes se situent 

Ǉƭǳǘƾǘ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǘ Ŝǘ ŀǳ ǎǳŘ ŘŜ /ŀŜƴ-aŞǘǊƻǇƻƭŜ ŀǳ ŎŀǊŀŎǘŝǊŜ ǊǳǊŀƭ Ǉƭǳǎ ŀŦŦƛǊƳŞ όŘǳ ŎƾǘŞ ŘΩ!ǊƎŜƴŎŜs et 

en Suisse bƻǊƳŀƴŘŜ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊύΦ 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ŘƛƳƛƴǳŜ 

ŀǳ ŦǳǊ Ŝǘ Ł ƳŜǎǳǊŜ ǉǳŜ ƭΩƻƴ ǎΩŞƭƻƛƎƴŜ Řǳ ǇƾƭŜ ǳǊōŀƛƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎΦ [Ŝǎ ŎƭŀǎǎŜǎ ƳƻȅŜƴƴŜǎ ǎŜ ǘǊƻǳǾŜƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ 

Řŀƴǎ ƭΩƛƳƳŞŘƛŀǘŜ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴΣ Ł ƭΩƛƴǘŜǊŦŀŎŜ ŘŜs zones évoquées précédemment. 

La croissance démographique et économique6 observée de Caen-Métropole génère de la richesse dont 

bénéficie tout le territoire. Entre 2016 et 2021, le niveau de vie des habitants a progressé de 11 % en 

ǾŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ р ҈ Ŝƴ ƎƻƳƳŀƴǘ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭΩƛƴŦƭŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ŎŜǘǘŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ ¢ƻǳǎ ƭŜǎ 9t/L Ŝƴ ƻƴǘ ǇǊƻfité, la 

Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘŜ ƘŀǳǎǎŜ Şǘŀƴǘ ƻōǎŜǊǾŞŜ ǎǳǊ /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜ όƻǴ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ŀƛǎŞŜ ŀǳ ǎŜƛƴ Řǳ {/ƻ¢ύΦ 

La croissance est moindre sur Val ès Dunes et Caen la mer en raison du profil des habitants (population 

ƳƻŘŜǎǘŜ ǇƻǳǊ ƭΩǳƴΣ ƛƴǘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞ ǇƻǳǊ ƭΩŀǳǘǊŜύΦ  

CƻǊǘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƳŞƴŀƎŜǎ ǇŀǳǾǊŜǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜ 
En 2021, 13 % des ménages sont considérés comme pauvres sur Caen-Métropole. Le taux de pauvreté 

ƭŜ Ǉƭǳǎ ŦŀƛōƭŜ ǎŜ ǎƛǘǳŜ ǎǳǊ ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŘƻƴ όр %) et le plus élevé sur Caen la mer (15 %) en 

raison du poids démographique des quartiers prioritaires (5 sur Caen et 1 à Hérouville Saint-Clair). En 

2020, 7 % des habitants du SCoT vivent dans un QPV où la situation sociale est particulièrement 

tendue. Dans ces quartiers, la moitié de la population vit en dessous du seuil de pauvreté ; les trois-

quartǎ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ƭŜ ǎŜǊŀƛŜƴǘ Ŝƴ ƭΩŀōǎŜƴŎŜ ŘŜ ǇǊŜǎǘŀǘƛƻƴǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Η 5ΩǳƴŜ ƳŀƴƛŝǊŜ ƎŞƴŞǊŀƭŜΣ ƭŜǎ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǇŀǳǾǊŜǎ ǾƛǾŜƴǘ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ƻǴ ǎƻƴǘ ŎƻƴǎǘǊǳƛǘǎ 

les logements sociaux. Le parc social héberge en priorité les personnes les plus défavorisées. 

9ƴǘǊŜ нлмс Ŝǘ нлнмΣ ƭΩŞƭŞǾŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƛǾŜŀǳ ŘŜ ǾƛŜ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ŘΩŜƴǊŀȅŜǊ ƭŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇŀǳǾǊŜǘŞΦ 9ƭƭŜ 

a diminué dans les 4 EPCI périurbains, mais elle a continué de progresser sur Caen la mer malgré le 

climat économique favorable. Les fruits de la croissance ne sont donc pas uniformément partagés. Au 

ǊŜƎŀǊŘ ŘŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎΣ ƭŀ ƳƛȄƛǘŞ ǎƻŎƛŀƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŘŜ ƳƛǎŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ /ŀŜƴ-Métropole. 

[Ŝǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ƛƴŞƎŀƭƛǘŀƛǊŜǎ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŎǆǳǊǎ ŘŜ ǾƛƭƭŜǎ Ŝǘ ŘŜ ōƻǳǊƎǎ ƻǴ ǎŜ ŎƾǘƻƛŜƴǘΣ ǎŀns 

vraiment se mêler, des habitants aux profils très différents. Conséquence de la métropolisation, les 

ŘƛŎƘƻǘƻƳƛŜǎ ǎƻŎƛŀƭŜǎ Ŝǘ ƎŞƴŞǊŀǘƛƻƴƴŜƭƭŜǎ ǎƻƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜǎΦ 9ƭƭŜǎ ǎΩŜȄŜǊŎŜƴǘ Ł ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŞŎƘŜƭƭŜǎ : par 

ǘȅǇŜǎ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ όǳǊōŀƛƴΣ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴΣ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ rural), selon la localisation géographique (quadrants est, 

ouest, nord, sud du SCoT), mais aussi entre communes et quartiers selon leurs spécificités. 

 

6 /ŦΦ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ζ нΦм [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǝŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ηΦ 
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Indice de jeunesse sur Caen-Métropole 
(part des moins de 25 ans / part des plus de 65 ans) 
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Niveau de vie sur Caen-Métropole 
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1.1. Un développement urbain polarisé fondé sur une armature urbaine 

hiérarchisée 

Le SCoT de Caen-aŞǘǊƻǇƻƭŜ ƛŘŜƴǘƛŦƛŜ у ƎǊŀƴŘŜǎ ŜƴǘƛǘŞǎ ǘŜǊǊƛǘƻǊƛŀƭŜǎ Ŏƻƴǎǘƛǘǳŀƴǘ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎǳǊ ƭŀǉǳŜƭƭŜ Řƻƛǘ ǎΩƻǊƎŀƴƛǎŜǊ ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ IƛŞǊŀǊŎƘƛǎŞŜΣ ŎŜǘǘŜ ŀǊƳŀǘǳǊŜ 

ŘƛǎǘƛƴƎǳŜΣ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƻǳ ŜƴǎŜƳōƭŜǎ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǇƻƭŀǊƛǎŀƴǘǎ ŜǘΣ ŘΩŀǳǘǊŜ ǇŀǊǘΣ ŘŜǎ 

ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻƭŀǊƛǎŞǎ Ł ǾƻŎŀǘƛƻƴ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜΦ [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ ǾƛǎŞ Ŝǎǘ ŘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜǊ ƭŜ 

ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜǎ ǘƛǎǎǳǎ ǳǊōŀƛƴǎ ŜȄƛǎǘŀƴǘǎ ŀŦƛƴ ŘΩƻǇǘƛƳƛǎŜǊ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜǊ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǎǘǊǳŎǘǳǊŀƴǘǎ Řǳ 

territoire et de lƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭǎ ŀǳ ǇƻǳǊǘƻǳǊ Ŝǘ Ł ŘƛǎǘŀƴŎŜ Řŀƴǎ 

une logique de sobriété foncière.  

vǳŜƭƭŜ Ŝǎǘ ƭŀ ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ 

ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ? Les dynamiques de polarisation se ressentent-elles au sein du SCoT ?  

[Ω!wa!¢¦w9 ¦w.!Lb9 5¦ {/ƻ¢ 
Centre urbain métropolitain 

Regroupe les villes de Caen, Hérouville Saint-Clair, Mondeville, Ifs et Colombelles (toutes sur Caen la 

mer). 

Couronne urbaine 

Regroupe les communes de Blainville-sur-Orne, Bretteville-sur-Odon, Carpiquet, Cormelles-le-Royal, 

Cuverville, Démouville, Epron, Fleury-sur-Orne, Giberville, Louvigny, Saint-Contest et Saint-Germain-

la-Blanche-Herbe (toutes sur la CU Caen la mer). 

tƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ 

Communes de Biéville-Beuville, Bourguébus, Rots, Saint-André-sur-Orne, Soliers et Verson (toutes sur 

Caen la mer). 

Pôles principaux 

Communes de Ouistreham et Thue et Mue (Caen la mer), Courseulles-sur-Mer et Douvres-la-

5ŞƭƛǾǊŀƴŘŜ ό/ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜύΣ [Ŝ IƻƳ όCingal-Suisse Normande), Argences, Cagny, Frénouville et Moult-

Chicheboville (Val ès Dunes). 

Pôles relais 

/ƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ {ŀƴƴŜǊǾƛƭƭŜ Ŝǘ ¢ǊƻŀǊƴ ό/ŀŜƴ ƭŀ ƳŜǊύΣ 9ǾǊŜŎȅ ό±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŘƻƴύ Ŝǘ .ǊŜǘǘŜǾƛƭƭŜ-

sur-Laize (Cingal-Suisse Normande). 

Communes côtières 

Communes de Colleville-Montgomery, Hermanville-sur-Mer et Lion-sur-Mer (Caen la mer), Bernières-

sur-Mer, Langrune-sur-Mer, Luc-sur-Mer et Saint-Aubin-sur-aŜǊ ό/ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜύΦ 

Couronne périurbaine proche 

wŜƎǊƻǳǇŜ мл ŎƻƳƳǳƴŜǎ ǎǳǊ /ŀŜƴ ƭŀ ƳŜǊ Ŝǘ н ǎǳǊ ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŘƻƴΦ 

Espace rural ou périurbain 

Regroupe 6 communes ǎǳǊ /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜΣ у ǎǳǊ /ŀŜƴ ƭŀ ƳŜǊΣ мр ǎǳǊ ±ŀƭ ŝǎ 5ǳƴŜǎΣ мф ǎǳǊ ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ 

ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŘƻƴ Ŝǘ оф ǎǳǊ Cingal-Suisse Normande. 
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La périurbanisation se poursuit 
Alliant le centre urbain métropolitain et la couronne urbaine de Caen, la zone urbaine centrale de Caen 

accueille plus de la moitié de la population. Les pôles qui maillent Caen-Métropole regroupent 16 % 

des habitants. Au-delà, 5 % de la population vit sur la côte et 24 % dans les espaces ruraux et 

ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎ ŘƛŦŦǳǎ ǇǊƻŎƘŜǎ ƻǳ ŞƭƻƛƎƴŞǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜΦ  

!ǳ ǎŜƛƴ Řǳ {/ƻ¢Σ ǘƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŎƻƳǇƻǎŀƴǘŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ 

démographique. Entre 2013 et 2022, la population de Caen-aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǎΩŜǎǘ ŀŎŎǊǳŜ ŘŜ с %, les 

évolutions les plus fortes se situant dans la couronne urbaine (+ 9 % sur la période) et les pôles de 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όҌ 18 %). La périurbanisation se poursuit au profit des espaces périurbains 

proches (+ 14 %) ou éloignés (+ 10 ҈ύ ŘŜ /ŀŜƴΦ [ΩƛƴǘŜƴǎƛǘŞ Ŝǎǘ ƳƻƛƴŘǊŜ ǎǳǊ ƭŀ ŎƾǘŜ όҌ 5 %) et dans les 

pôles principaux (+ 6 %) et relais (+ 2 %) qui maillent les espaces ruraux et périurbains du SCoT. La 

croissance est également limitée dans le centre urbain métropolitain (+ 3 %), mais en volume, les 5 

Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀŎŎǳŜƛƭƭŜƴǘ нл % des nouveaux habitants sur la période. 

Entre 2013 et 2022, le SCoT a accru sa population de 22 000 habitants. Les nouveaux habitants se 

répartissent comme suit : 7 sur 20 dans la zone urbaine centrale de Caen, 4 sur 20 dans les pôles, 8 sur 

20 dans les espaces périurbains proches ou éloignés de Caen et 1 sur 20 seulement sur le littoral. 

Concentration des logements dans les espaces polarisants 
{ƛ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǎŜ ŘƛŦŦǳǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭŜǎ ŜŦŦŜǘǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴŎƛŞǎ ǎƻƴǘ ƭƛŞǎ ŀǳ 

ǊȅǘƘƳŜ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǇŀǊǘƛŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ ŀǳ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǉǳƛ 

ǎΩȅ ƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘΦ 9ƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ нлнпΣ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ du parc de logements révèle une intensification de la 

construction dans la couronne urbaine et dans les pôles, et un coup de frein dans la couronne 

ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ ǇǊƻŎƘŜ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜΦ [Ŝ ǊȅǘƘƳŜ ǊŜǎǘŜ ƛƴǘŜƴǎŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎ 

plus ŞƭƻƛƎƴŞǎ Ŝǘ ǘŜƴŘ ƳşƳŜ Ł ǎΩŀŎŎŜƴǘǳŜǊΦ .ƛŜƴ ǉǳΩŜƭƭŜ soit moins élevée que sur la période 2018-2021, 

la variation du parc de logements est importante dans le centre urbain métropolitain : net des 

destructions, 30 % des nouveaux logements ont été bâtis dans les 5 plus grandes communes de 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜ entre 2021 et 2024Φ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ 

donc bien observée dans les chantiers de construction. Sur la côte, le parc de logements progresse 

peu. 

9ƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ нлнпΣ ƭŀ ǾŀǊƛŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł у 800 logements. Net des destructions, les nouveaux 

logements se répartissent comme suit : 11 sur 20 dans la zone urbaine centrale de Caen, 4 sur 20 dans 

les pôles, 4 sur 20 dans les espaces périurbains proches ou éloignés de Caen et 1 sur 20 sur la côte. 
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wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝƴ 2022 (en %) 

 

wŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ 
entre 2013 et 2022 (en %) 

 

Source : INSEE, recensement de la population ς Périmètre des anciennes communes  
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CƻǊǘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ ŘŜ /ŀŜƴ 
5ǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜ όŘŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ Ŝǘ Ŝƴ 

périphérie le long notamment des grands axes de communication), 78 % des emplois se situent dans 

la zone urbaine centrale de Caen. Les 5 communes du centre urbain métropolitain cumulent à elles 

seules les deux-ǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Řǳ {/ƻ¢Φ !ǳ-delà, les pôles accueillent 14 % des emplois et les espaces 

ruraux et périurbains 8 % (de façon diffuse) en intégrant le littoral. Entre 2015 et 2021, période de 

reprise éŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ŘŜ с % au sein du SCoT, les créations se concentrant dans la 

ȊƻƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŎŜƴǘǊŀƭŜ όф ŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ млύΦ [Ŝǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŀŦŦƛŎƘŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ 

un fort dynamisme. En dehors des pôles, les espaces ruraux et périurbains observent un léger recul, la 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ Şǘŀƴǘ Ǉƭǳǎ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ Ł ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜΦ 

Des territoires périphériques à vocation avant tout résidentielle 
tƻǳǊ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩLb{99 ǊŀǇǇƻǊǘŜ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ όŀǳ ƭƛŜǳ 

ŘŜ ǘǊŀǾŀƛƭύ ŀǳ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ŀȅŀƴǘ ǳƴ ŜƳǇƭƻƛ όŀǳ ƭƛŜǳ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜƴŎŜύΦ vǳŀƴŘ ƭŀ ǾŀƭŜǳǊ Ŝǎǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł 

100, le territoire est considéré comme un pôle dΩŜƳǇƭƻƛΣ Ŝǘ Ǉƭǳǎ ŜƭƭŜ est élevée, plus son attractivité 

Ŝǎǘ ŦƻǊǘŜΦ /ŜǘǘŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ όƴƻƳ ŘƻƴƴŞ Ł ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊύ ƎŞƴŝǊŜ ŘŜǎ ŘŞǇƭŀŎŜƳŜƴǘǎ ŘƻƳƛŎƛƭŜ-

ǘǊŀǾŀƛƭ ŎŀǊ ǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŀŎǘƛŦǎ ƴΩƘŀōƛǘŜ Ǉŀǎ Řŀƴǎ ƭŀ ȊƻƴŜΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭΩƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŘŜ 

ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ όL/9ύ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мммΣ ǎƛƎƴŜ ǉǳŜ ƭŜ ōŀǎǎƛƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ŘŜ /ŀŜƴ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŜǎ ƭƛƳƛǘŜǎ Řǳ 

SCoT. Le rayonnement de Caen est important. Du fait de son poids économique, le centre urbain 

métropolitain enregistre 180 emplois pour 100 actifs occupés vivant dans ces 5 coƳƳǳƴŜǎΦ [ΩL/9 Ŝǎǘ 

ƳƻƛƴŘǊŜ Řŀƴǎ ƭŀ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ǳǊōŀƛƴŜ όмнмύ Ŝǘ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ όмлсύΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǳǊ 

ǾŀƭŜǳǊ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł млл ǊŞǾŝƭŜ ƭŜǳǊ ǊƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řŀƴǎ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎŀŜƴƴŀƛǎΦ !ǳ-delà, les communes 

ont une vocation avant tout résidentielle, les pôles principaux et les pôles relais se situant dans une 

ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƳŞŘƛŀƴŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭŜ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ǉǳΩƛƭǎ ŜȄŜǊŎŜƴǘΦ 9ƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлнмΣ 

ƭΩŜǎǎƻǊ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀ ǊŜƴŦƻǊŎŞ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎŀŜƴƴŀƛǎΦ 9ƭƭŜ ǎΩŜǎǘ Ǉƭǳǘƾǘ ŀŦŦŀŘƛŜ 

au-ŘŜƭŁΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǊǳǊŀǳȄΣ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎ Ŝǘ ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ƻōǎŜǊǾŀƴǘ ǳƴŜ ŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩL/9 ǎǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ 

(affirmation de leur vocation résidentielle). 

[ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ǎŜ ŘƛŦŦǳǎŜ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

[Ŝ ŎƭƛƳŀǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŀȅŀƴǘ ŎƘŀƴƎŞΣ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŞ ŘŜ ƭŀ 

ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 9ƴǘǊŜ нлнм Ŝǘ нлноΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎŀƭŀǊƛŞ ǇǊƛǾŞ όƴƻƴ ŀƎǊƛŎƻƭŜύ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ŘŜ т % au 

sein de Caen-Métropole. En valeur relative, la croissance la plus forte se situe sur le littoral (+ 17 %) en 

Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΦ [ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎƛƻƴ Ŝǎǘ ŀǎǎŜȊ ǳƴƛŦƻǊƳŜ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ όŜƴǘǊŜ с Ŝǘ 

9 ҈ύΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻǳǊƻƴƴŜ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴŜ ǇǊƻŎƘŜ όҌ 2 %) et des pôles relais (+ 4 %). La croissance 

économique se diffuse sur tout le territoire, la zone urbaine centrale de Caen concentrant malgré tous 

les trois-quarts des nouveaux emplois. Comme pour le logement, les activités économiques tendent à 

ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇƻƭŀǊƛǎŀƴǘǎΦ 

Entre 2021 et 2023, 7 800 emplois salariés privés ont été créés. Les nouveaux emplois se répartissent 

comme suit : 15 sur 20 dans la zone urbaine centrale de Caen, 4 sur 20 dans les pôles et 1 sur 20 dans 

les espaces périurbains proches ou éloignés de Caen en incluant les communes côtières. 
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1.2. Inscrire le SCoT dans un contexte territorial large 

Le solde naturel devient négatif 

[ΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ŘŞǇŜƴŘ ŘŜ ƭŀ ƴŀǘŀƭƛǘŞΣ ŘŜ ƭŀ ƳƻǊǘŀƭƛǘŞ Ŝǘ ŘŜǎ ŦƭǳȄ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

όŀǊǊƛǾŞŜǎ Ŝǘ ŘŞǇŀǊǘǎ ŘΩƘŀōƛǘŀƴǘǎύΦ aŜǎǳǊŀƴǘ ƭΩŞŎŀǊǘ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƴŀƛǎǎŀƴŎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ŘŞŎŝǎΣ ƭŜ ǎƻƭŘŜ ƴŀǘǳǊŜƭ ŀ 

été divisé par 5 entre 2010 et 2021. Il est devenu négatif en 2022, la mortalité dépassant désormais la 

natalité. Cette érosion est liée au vieillissement de la population, mais aussi à la baisse de la fécondité 

observée partout en France. Entre 2010 et 2023, le nombre de naissances a diminué de 20 % au sein 

du SCoT, le nombre de décès progressant de 31 % sur la même période. La « démographie naturelle » 

ne contribue donc plus à la croissance de la population : seule une relance de la natalité peut enrayer 

la diminution inéluctable du solde naturel.  

Caen-Métropole gagne en attractivité 

Les décès excédant les naissances, la croissance démographique dépend désormais de la capacité du 

territoire à attirer de nouveaux habitants, en particulier des jeunes familles avec enfants pour soutenir 

et relancer la natalité. Depuis 2010, Caen-Métropole gagne en attractivité. Au début de la décennie, le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻōǎŜǊǾŀƛǘ Ǉƭǳǎ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘǎ ǉǳŜ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜǎΦ [Ŝ ǎƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ŜƴǎǳƛǘŜ retourné pour 

devenir positif. En 2014-2015, il avoisinait les 1 000 personnes par an ; en 2021, il a atteint les 3 100 

personnes. Le territoire attire de plus en plus de nouveaux habitants.    

La première raison est le dynamisme économique du bassin caennais, notamment sur la zone de Caen 

ƻǴ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŜƳǇƭƻƛǎΦ [ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭƻŎŀƭŜƳŜƴǘ ƭΩƛƴǎŜǊǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜ 

ƳŀǊŎƘŞ Řǳ ǘǊŀǾŀƛƭ όƭŜ ǘŀǳȄ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƳŜǎǳǊŀƴǘ ƭŀ ǇŀǊǘ Řes actifs ayant un emploi parmi les personnes en 

âge de travailler est ainsi passé de 61 % en 2015 à 64 % en 2021), mais attire aussi des actifs venant de 

ƭΩŜȄǘŞǊƛŜǳǊΦ [ŀ ŎƻƴƧƻƴŎǘǳǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ7 ƛƴŦƭǳŜ ŘƻƴŎ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ 

Le boom des effectifs étudiants 

[ŀ ŘŜǳȄƛŝƳŜ Ǌŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǉǳΩŜȄŜǊŎŜ /ŀŜƴ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳŜ ǇƾƭŜ ŘŜ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ Ŝǘ ŘΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ 

supérieur, les établissements se concentrant là ŀǳǎǎƛ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜΦ 9ƴ нлнпΣ 

près de 42 000 étudiants sont inscrits sur le territoire, soit 10 % de la population de Caen-Métropole.  

Entre 2010 et 2024, les effectifs globaux ont progressé de près de 40 % au sein du SCoT. Cette forte 

augmentation représente un tiers de la croissance démographique du territoire entre 2010 et 2022. 

La conǘǊƛōǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ł ƭΩŀŎŎǊƻƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǘŜƴŘ ǘƻǳǘŜŦƻƛǎ Ł ǎΩŀƳŜƴǳƛǎŜǊ (26 % 

entre 2016 et 2022, contre 44 % entre 2010 et 2016). Le resserrement de la pyramide des âges observé 

au niveau national et la concurrence entre pôles universitaires pourraient à terme impacter les effectifs 

étudiants (tassement, voire régression) et avoir ainsi un effet défavorable sur la démographie du SCoT. 

Une qualité de vie attractive 

[ŀ ǘǊƻƛǎƛŝƳŜ Ǌŀƛǎƻƴ Ŝǎǘ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ǉǳΩŜȄŜǊŎŜ /ŀŜƴ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝǘ, de façon plus large, dans le 

Bassin parisien. Le territoire bénéficie de nombreuses aménités qui contribuent à son attractivité, en 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜ /ŀŜƴ όƳŞǘǊƻǇƻƭŜ Ł ǘŀƛƭƭŜ ƘǳƳŀƛƴŜύΣ ƭŀ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ ƭŀ ƳŜǊΣ ƭΩŀǘǘǊŀƛǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜΣ ƭŜ 

dynamisme culturel et, de façon générique, le cadre et la qualité de vie. La vitalité de la construction 

est aussi un atout pour accueillir de nouveaux habitants, même si des tensions se font ressentir sur le 

marché immobilier ces dernières années. Ces éléments constituent de bons critères de choix pour les 

ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ ǉǳƛ ŎƘŜǊŎƘŜƴǘ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƻǴ ǎΩƛƳǇƭŀƴǘŜǊ Řŀƴǎ ƭŜ ŎŀŘǊŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴƴŜƭ ƻǳ 

résidentiel, en particulier pour ceux qui veulent déménager grâce au télétravail.  

 

7 /ŦΦ ŎƘŀǇƛǘǊŜ ζ нΦм [Ŝǎ ƻǊƛŜƴǘŀǝƻƴǎ Ŝƴ ƳŀǝŝǊŜ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ηΦ 



 

                      !ƴŀƭȅǎŜ Ł ǎƛȄ ŀƴǎ ŘŜǎ ǊŞǎǳƭǘŀǘǎ ŘŜ ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ {/ƻ¢ Caen Métropole                       36 
 

Evolution de la natalité et de la mortalité sur Caen-Métropole 

 

Evolution du solde naturel et du solde migratoire sur Caen-Métropole 

 

 

Source : INSEE, état-civil et recensement de la population ς 59aΩ!¦/!a9 
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Evolution des effectifs étudiants sur Caen-Métropole 
(base 100 en 2010) 

 

Source Υ aƛƴƛǎǘŝǊŜ ŎƘŀǊƎŞ ŘŜ ƭΩŜƴǎŜƛƎƴŜƳŜƴǘ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜΣ {L9{ 

Une attractivité différenciée sur le territoire 

Au sein de Caen-aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ƭŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎ ǎƛǘǳŞǎ ŀǳ ǇƻǳǊǘƻǳǊ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜ 

et des pôles maillant le territoire sont les plus attractifs. Entre 2015 et 2021, ils ont accueilli 37 % des 

arrivées nettes des départs. La périurbanisation se poursuit, mais elle tend à se resserrer à proximité 

de Caen et au pourtour des pôles structurants. A plus grande distance, les flux se sont fortement 

ǊŞŘǳƛǘǎΦ 5ŀƴǎ ƭŜ ǎǳŘ Ŝǘ ƭΩŜǎǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ǳƴ grand nombre de communes affichent ainsi un solde 

migratoire négatif. Cette évolution révèle un resserrement démographique sur Caen la mer. 

9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜΣ ƭŜǎ ǇƾƭŜǎ ǘƛǊŜƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ōƛŜƴ ƭŜǳǊ ŞǇƛƴƎƭŜ Řǳ ƧŜǳΦ 9ƴǘǊŜ нлмр 

et 2021, 43 ҈ ŘŜ ƭΩŜȄŎŞŘŜƴǘ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ Ǝƭƻōŀƭ ŘŜ /ŀŜƴ-Métropole se concentre dans les différents 

ǇƾƭŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴǎ όǇƾƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄΣ ǇƾƭŜǎ ǊŜƭŀƛǎ ŜǘΣ Řŀƴǎ ǳƴŜ ƳƻƛƴŘǊŜ ƳŜǎǳǊŜΣ ǇƾƭŜǎ ŘŜ 

ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴύΦ [ŀ ŘŜƴǎƛǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳŜǊŎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ŝǘ ƭΩƻffre de logements suscitent 

ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ǊŜƴŦƻǊŎŜƴǘ ŘŜ Ŧŀƛǘ ƭŀ ǇƻƭŀǊƛǎŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ  

[Ŝ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ōŞƴŞŦƛǉǳŜ ǇƻǳǊ ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜΣ ǎǳǊǘƻǳǘ 

dans le centre urbain métropolitain qui perdait des habitants du fait de la périurbanisation entre 2010 

et 2015. Les arrivées excèdent désormais les départs, maƛǎ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǊŜǎǘŜ ƭƛƳƛǘŞ Ŝƴ 

Ǌŀƛǎƻƴ Řǳ ǇǊƻŦƛƭ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎǘŀƭƭŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŜ ǘƛǎǎǳ ǳǊōŀƛƴ όǎǳǊǊŜǇǊŞǎŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŞǘǳŘƛŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜ 

ƧŜǳƴŜǎ ŀŎǘƛŦǎύ Ŝǘ ŘŜ ŎŜǳȄ ǉǳƛ ǇŀǊǘŜƴǘ Ŝƴ ǇŞǊƛǇƘŞǊƛŜ όŦŀƳƛƭƭŜǎ ŀǾŜŎ ŜƴŦŀƴǘǎ Ł ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘΩǳƴ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ 

logement à prix abordable). Entre 2015 et 2021, 19 % des arrivées nettes des départs se situent dans 

la couronne urbaine et le centre urbain métropolitain de Caen, révélant un attrait croissant pour la vie 

urbaine. 
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!ǳ ǎŜƛƴ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ƻōǎŜǊǾŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ Ǉƭǳǎ ŘΩŀǊǊƛǾŞŜǎ ǉǳŜ ŘŜ ŘŞǇŀǊǘǎΣ Ƴŀƛǎ ƭŜǎ ŦƭǳȄ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜǎ 

ǎƻƴǘ ŦǊŜƛƴŞǎ ǇŀǊ ƭŜ ǇǊƛȄ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ƭΩƛƳƳƻōƛƭƛŜǊΣ ƭŜ ǊȅǘƘƳŜ ƭƛƳƛǘŞ ŘŜǎ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴǎ ƴŜǳǾŜǎ Ŝǘ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǊŜǎǘǊŜƛƴǘ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ǊŞǎƛŘŜnces principales à proximité de la mer. 

{ƻƭŘŜ ƳƛƎǊŀǘƻƛǊŜ ǎŜƭƻƴ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ /ŀŜƴ-Métropole (en moyenne annuelle) 

  

Solde migratoire par EPCI au sein de Caen-Métropole (en moyenne annuelle) 

 

Source : INSEE, recensement de la population  
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Evolution de la population de Caen-Métropole due au solde migratoire 
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1.3. La trame verte et bleue pour fédérer les espaces 

La trame verte et bleue règlementaire du SCoT 

La définition et la protection de la trame verte et bleue se partage entre le chapitre 1 et le chapitre 6 

du DOO. Le chapitre 1 expose la structuration générale et porte des objectifs particuliers sur la nature 

en ville et la protection et la reconstitution des continuités écologiques. Le chapitre 6 porte, lui, 

ǇǊŞŎƛǎŞƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜŀǳΣ ƭŜǎ ǊŞǎŜǊǾƻƛǊǎ ŘŜ ōƛƻŘƛǾŜǊǎƛǘŞ Ŝǘ ƭŜǎ ǎƻƭǎΦ /Ŝǎ ŘŜǳȄ ŎƘŀǇƛǘǊŜǎ ŦƻǊƳŜƴǘ ǳƴ 

ensembƭŜ ƛƴŘƛǎǎƻŎƛŀōƭŜ Ŝǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ŀǘǘŜƴǘƛƻƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ ƭƻǊǎ ŘŜǎ ŀǾƛǎ ŞƳƛǎ ǇŀǊ ƭŜ tƾƭŜ 

métropolitain. Comme vu en première partie de cette analyse, le respect de la trame verte et bleue du 

SCoT est un des sujets les plus référencés dans les réserves et remarques émises par le SCoT, entrainent 

généralement une correction des zonages ou des règles pour mieuȄ ǇǊƻǘŞƎŜǊ ƭŜǎ ŎƻǳǊǎ ŘΩŜŀǳ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ 

les ZNIEFF. 

La couverture végétale des sols 

Sur le territoire de Caen-MétropoleΣ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ ŎŀƴƻǇŞŜ ƳƻȅŜƴ Ŝǎǘ ŘŜ ммΣрΣ ŎŜ ǉǳƛ ǎƛƎƴƛŦƛŜ ǉǳŜ ммΣр ҈ 

des espaces urbains sont couverts par de la végétation dépassant 3 mètres de hauteur. La 

Communauté ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŜ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ōŀǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀǾŜŎ ǳƴŜ ǾŀƭŜǳǊ 

de 10,5. Cela peut être attribué à une périurbanisation relativement récente, où la végétation arborée 

est encore jeune et peu développée. À titre de comparaison, la ville de Caen elle-même présente un 

indice de canopée ŘŜ мнΣуΦ " ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭΩ9t/L /ƛƴƎŀƭ-{ǳƛǎǎŜ bƻǊƳŀƴŘŜ ǎŜ ŘƛǎǘƛƴƎǳŜ ŀǾŜŎ ƭΩƛƴŘƛŎŜ ŘŜ 

ŎŀƴƻǇŞŜ ƭŜ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ ŘŜ ƭŀ ȊƻƴŜ ŞǘǳŘƛŞŜΣ ŀǘǘŜƛƎƴŀƴǘ мпΣоΣ ŎŜ ǉǳƛ ǘŞƳƻƛƎƴŜ ŘΩǳƴŜ ŎƻǳǾŜǊǘǳǊŜ ǾŞƎŞǘŀƭŜ 

plus dense et mature. 

Les sols urbains du territoire sont majoritairement perméables (61 %) et essentiellement végétalisés. 

Si, entre 2012 et 2023, la tache urbaine a augmenté de 1 700 hectares, cette extension géographique 

ne signifie pas une imperméabilisation totale des sols. En effet, plus de 70 % des sols restent 

perméables, dont 56 % sont végétalisés. 
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Indice de canopée 
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1.4. Un littoral aux enjeux spécifiques 

Un littoral sensible  

Le territoire de Caen-aŞǘǊƻǇƻƭŜ ǎŜ ŎŀǊŀŎǘŞǊƛǎŜ ǇŀǊ ǎƻƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǎǳǊ ƭŀ aŀƴŎƘŜ Ŝǘ ǎΩƛƴǎŝǊŜ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ǇƭŀƎŜǎ 

Řǳ 5ŞōŀǊǉǳŜƳŜƴǘ Řǳ .Ŝǎǎƛƴ Ł ƭΩƻǳŜǎǘ Ŝǘ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Ł ƭΩŜǎǘΦ /Ŝǘ ŜǎǇŀŎŜΣ ǉǳƛ ǎΩƛƴǎŎǊƛǘ Řŀƴǎ ƭŜ 

système littoral normand et appelé « Côte de Nacre », a développé une vocation de tourisme balnéaire 

dès la fin du XIXème ǎƛŝŎƭŜΦ Lƭ Ŝƴ ǊŞǎǳƭǘŜ ŀǳƧƻǳǊŘΩƘǳƛ ǳƴ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǇǊŜǎǉǳŜ ǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞΣ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞ 

par le rapport à la plage et dont le bâti est caractéristique des stations balnéaires. 

Les estrans de la Côte de Nacre (partie du littoral située entre les limites extrêmes des plus hautes et 

ŘŜǎ Ǉƭǳǎ ōŀǎǎŜǎ ƳŀǊŞŜǎύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ŜƴƧŜǳ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ ŞǾƛŘŜƴǘΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ǇƻǳǊǘŀƴǘ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǎƻǳƳƛǎ 

à de multiples pressions : tourisme balnéaire, loisirs sportifs, pêche en ƳŜǊ Ŝǘ ǇşŎƘŜ Ł ǇƛŜŘΧ tƻǳǊǘŀƴǘΣ 

ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝƴ ƎŞƴŞǊŀƭ Ŝǘ ƭΩŜǎǘǊŀƴ Ŝƴ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŜǊΣ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ǇƻǳǊ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜǎǇŝŎŜǎ ŀƴƛƳŀƭŜǎ 

et végétales dont il est souvent le lieu de reproduction. Cet espace est très sensible à toutes les 

variations du milieu : niveau de la mer, qualité bactériologique, salinité et acidité des eaux, etc.  

Le littoral de la Côte ŘŜ bŀŎǊŜ Ŝǎǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ƳŀǊǉǳŞ ǇŀǊ ƭŀ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ όǎǳǊ ǎŀ ǊƛǾŜ 

gauche). Cet estuaire constitue un milieu naturel exceptionnel car remodelé en permanence par la 

rencontre du fleuve et de la mer, ce qui multiplie les milieux et paysages (cordons dunaires, vasières, 

marais saumâtres, prairies humides, herbus, roselières) favorisant la diversité de la flore et de la faune. 

[ŀ ƎŞƻƎǊŀǇƘƛŜ ŀŎǘǳŜƭƭŜ ŘŜ ŎŜǘ ŜǎǘǳŀƛǊŜ ǊŞǎǳƭǘŜ ŘŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŞŀƭƛǎŞǎ ǇŀǊ ƭΩIƻƳƳŜ Ǉour 

adapter la vallée au commerce portuaire. Ceux-ci ont peu pris en compte la nécessité de préserver des 

ŜǎǇŀŎŜǎ ŘΩŜȄǇŀƴǎƛƻƴΣ ŎŜ ǉǳƛ ǇƻǎŜ ƭŀ ǉǳŜǎǘƛƻƴ Řǳ ŘŞŎƭƻƛǎƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǇƻƭŘŜǊǎ όŞǘŜƴŘǳŜ ŀǊǘƛŦƛŎƛŜƭƭŜ ŘŜ 

terre gagnée sur l'eau) et des marais attenants en réponse aux enjeux du changement climatique.  

[ŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ ǎŜƳōƭŜ ǎŜ ƳŀƛƴǘŜƴƛǊΣ Ł ƭŀ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ 

ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜ ǊŀǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ ¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ƭŜ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ Ǿŀ ǾŜƴƛǊ 

ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀŎǘǳŜƭΦ  

Un littoral fortement urbanisé mais un ralentissement de la consommation foncière 

Territoire très attractif, le littoral de la Côte de Nacre a connu depuis le XIXème siècle une urbanisation 

continue Ŝǘ ŘŜƴǎŜΦ 9ƴ ǇŀǊŀƭƭŝƭŜ ŘŜ ƭΩŜǎǎƻǊ Řǳ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ōŀƭƴŞŀƛǊŜΣ ƭŀ ŦǊŀƴƎŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜ ŘŜ ŎŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ 

ǎΩŜǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǳǊōŀƴƛǎŞŜΦ Sur une bande de 100 mètres de large parallèle au rivage, 86 % de façade 

littorale est urbanisée (la moyenne départementale étant de 49 %). La Côte de Nacre se positionne 

ŀǳǎǎƛ ǇŀǊƳƛ ƭŜǎ ŎƾǘŜǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǳǊōŀƴƛǎŞŜǎ Řǳ /ŀƭǾŀŘƻǎ ŀǳ ǊŜƎŀǊŘ ŘΩǳƴŜ ōŀƴŘŜ ŘΩǳƴ ƪƛƭƻƳŝǘǊŜ ŘŜ ƭŀǊƎŜǳǊ 

parallèle au rivage, avec 89 % de façade urbanisée, contre 74 % dans le Calvados (source : ex-Syndicat 

Mixte Calvados-Littoral). 

[Ŝǎ ǘǊƻƛǎ ǇǊŜƳƛŝǊŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŘΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ Řǳ SCoT (2020-2022) sont relativement dynamiques en 

matière de production de logements et les communes du littoral affichent une consommation foncière 

de 6 hectares en moyenne par an (2020-2022). Toutefois, ces trois années ne sont pas forcément 

significatives. Si on observe les tendances à plus long terme, la consommation foncière annuelle a été 

divisée ǇŀǊ ŘŜǳȄ ǎǳǊ ƭŜǎ ŘŜǳȄ ǇŞǊƛƻŘŜǎ ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴΣ Ǉŀǎǎŀƴǘ ŘŜ мл ƘŜŎǘŀǊŜǎ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ǇŀǊ ŀƴ ŜƴǘǊŜ 

2010-2016 à 5 hectares entre 2017-2022.  
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Part des communes littorales dans la consommation foncière de Caen-Métropole  

Source : CCF EPFN ς Région Normandie 

     FAÇADE LITTORALE DE LUC SUR MER ς ©DIDIER BORDAS 

/Ŝ ǉǳŜ Řƛǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Enjeu Υ ǇǊŞǎŜǊǾŜǊ ƭŀ ǎŜƴǎƛōƛƭƛǘŞ ŞŎƻƭƻƎƛǉǳŜ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ ŘŜ ƭΩhǊƴŜΦ 

 
¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ : la situation environnementale du littoral se maintient, Ł ƭŀ ŦŀǾŜǳǊ ŘΩǳƴŜ 

ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻǘŜŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǘǳŀƛǊŜ Ŝǘ ŘŜǎ ǊŀǊŜǎ ŜǎǇŀŎŜǎ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Řǳ ƭƛǘǘƻǊŀƭΦ [Ŝ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

Ǿŀ ŎŜǊǘŀƛƴŜƳŜƴǘ ǾŜƴƛǊ ǇŜǊǘǳǊōŜǊ ƭΩŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŀŎǘǳŜƭΦ 
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1.5. [ŀ ǇƻǳǊǎǳƛǘŜ ŘŜ ƭΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

agricole et naturel  

¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ǎŜ ǊŀƭŜƴǘƛǘ  

Entre 2010 et 2022, le territoire affiche une consommation foncière de 107 ha en moyenne par an. 

Cette consommation ralentit ŘŜǇǳƛǎ нлмл ƎǊŃŎŜ Ł ƭΩŀǇǇƭƛŎŀǘƛƻƴ ŘŜ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǊŝƎƭŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

documents de planification locaux, notamment les 2 {/ƻ¢ ŞƭŀōƻǊŞǎ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ Caen-Métropole.  

9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŀǾŀƛǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŜƴǘŀƳŞŜ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ ǇǊŜƳƛŜǊ {/ƻ¢Φ 

Entre 2013 et 2019, le rythme annuel moyen était de 98 hectares de terres consommées, contre 163 

hectares sur la période 2010-2012.  

Depuis 2020, année ŘŜ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǆǳǾǊŜ Řǳ {/ƻ¢Σ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŀŦŦƛŎƘŜ ǳƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ 

63 hectares en moyenne par an. /ŜǘǘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǎǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǇƻǊǘŞŜ ǾŜǊǎ ŘŜ 

ƭΩƘŀōƛǘŀǘ όǇǊŝǎ ŘŜ тл ҈ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŞeǎύ Ŝǘ ǾŜǊǎ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ όнф % de la 

consommation). La baisse observée depuis 2010 concerne les activités économiques (- 40 % de 

consommationύ Ƴŀƛǎ ǎǳǊǘƻǳǘ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ό- 50 %). 

Malgré des années marquées par la pandémie de COVID, ce ralentissement intervient dans un contexte 

de production de logements relativement intense, avec 2 831 logements commencés par an entre 

2020 et 2022 (contre 2 471 par an entre 2012 et 2019). Les règles en matière de densité et de formes 

ŘΩƘŀōƛǘŀǘ ƻƴǘ ŘƻƴŎ ŞǘŞ ŘŜǎ ƻǳǘƛƭǎ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭles 

dans la Plaine de Caen.  

¦ƴŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƴŀǘǳǊŜƭ ǉǳƛ ǊŜǎǇŜŎǘŜ ƭŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ 

[Ŝǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ǉǳŀƴǘƛǘŀǘƛŦǎ ƛƴǎŎǊƛǘǎ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ 

sont respectés sur les trois premières années du SCoT : 

ω aŀƭƎǊŞ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ Řǳ 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ƭΩŜƴǾŜƭƻǇǇŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜ maximale inscrite Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢ ƴΩŀ Ǉŀǎ ŞǘŞ ŎƻƳǇƭŞǘŜƳŜƴǘ 

consommée ;  

ω En termes ŘŜ ǾƻŎŀǘƛƻƴΣ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƴΩŀ ŎƻƴǎƻƳƳŞ ǉǳŜ рл % de son enveloppe annuelle, 

ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 77 % et les équipements publics 10 % ; 

ω Enfin, les cinq EPCI du territoire respectent eux aussi leur objectif en matière de consommation 

ŘΩŜǎǇŀŎŜ par vocation. 

La loi n° 2021-1104 dite « Climat et résilience » adoptée le 22 août 2021 a posé, dans son article 194, 

ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ƴŀǘƛƻƴŀƭ ŘŜ ȊŞǊƻ ŀǊǘƛŦƛŎƛŀƭƛǎŀǘƛƻƴ ƴŜǘǘŜ ό½!bύ ŘΩƛŎƛ нлрл Ŝǘ ǳƴ ƻōƧŜŎǘƛŦ ǘǊŀƴǎƛǘƻƛǊŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ 

ŘŜ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŦƻƴŎƛŝǊŜ ŘΩƛŎƛ нлолΦ /Ŝs objectifs doivent être traduits et territorialisés 

dans les documents de planification (SRADDET, SCOT et PLU(i)). À la suite de la loi Climat et résilience, 

le SRADDET normand a été modifié en 2024 et a fixé pour le territoire du SCoT Caen-Métropole une 

ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩ9ǎǇŀŎŜǎ bŀǘǳǊŜƭǎ !ƎǊƛŎƻƭŜǎ Ŝǘ CƻǊŜǎǘƛŜǊǎ ό9b!Cύ ǇŀǊ ǊŀǇǇƻǊǘ ŀǳȄ 

années 2011-2020 (période de référence) de 45 ҈Φ /ΩŜǎǘ ǇƻǳǊǉǳƻƛΣ ƭŜ {/ƻ¢ Řŀƴǎ ǎŀ ǾŜǊǎƛƻƴ révisé 

initiale a été mis en modification simplifiée le 15 octobre 2024. Cette modification simplifiée a été mise 

à la consultation des personnes publiques associées le 25 avril 2025. Son approbation est prévue le 10 

octobre 2025, le même jour que la validation de la présente analyse à six ans. 
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Évolution de la consommation foncière à Caen-Métropole 

 

Répartition de la consommation foncière entre 2020 et 2022 par EPCI et par vocation 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : CCF EPFN ς Région Normandie 

Analyse de la consommation foncière par vocation et par EPCI entre 

2020 et 2022 
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¦ƴŜ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ƳƻŘŞǊŞŜΣ Ŝƴ ŎƻƳǇŀǘƛōƛƭƛǘŞ ŀǾŜŎ ƭŜ {/ƻ¢  

5ŜǇǳƛǎ ƭŜ мп ƧŀƴǾƛŜǊ нлнлΣ ŘŀǘŜ ŘΩƻǇǇƻǎŀōƛƭƛǘŞ Řǳ {/ƻ¢ /ŀŜƴ-Métropole révisé, 63 documents ont fait 

ƭΩƻōƧŜǘ ŘΩǳƴŜ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜ ŘΩŞƭŀōƻǊŀǘƛƻƴΣ ŘŜ ǊŞǾƛǎƛƻƴ, de révision allégée, de mise en compatibilité, de 

modification ou de modification simplifiée approuvée. 5Ŝ ǇƭǳǎΣ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ 

plusieurs procédures (les PLU de communes importantes comme Caen et plusieurs communes de sa 

première couronne). 

5ƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ Řƻƴǘ au moins une évolution a été approuvée  
entre le 14 janvier 2020 et le 11 juin 2025 

 (avec les communes historiques) 

  
Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole, 2025 

Source : DDTM du Calvados et Pôle métropolitain Caen Normandie Métropole 2025 

Du point de vue règlementaire, cŜǎ ǇǊƻŎŞŘǳǊŜǎ ƴΩƻƴǘ Ŝǳ ǉǳΩǳƴ ŜŦŦŜǘ ƭƛƳƛǘŞ ǎǳǊ ƭŜǎ ouvertures à 

ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ /ŜƭƭŜ-Ŏƛ ǎƻƴǘ ǎǳƛǾƛŜǎ ŀǳ Ŧƛƭ ŘŜ ƭΩŜŀǳ ǇŀǊ ƭŜ tƾƭŜ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴ : 

Zones ouvertes par procédure approuvée entre le 14/01/2020 et le 11/06/2025  
όǊŞǾƛǎƛƻƴΣ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴ ƻǳǾǊŀƴǘ ǳƴŜ ȊƻƴŜ н!¦Σ 5¦tΧύ Ŝƴ ƘŜŎǘŀǊŜ 

Zones U et 1AU habitat 
sur espace agricole ou 

naturel 

Zones U et 1AU 
activités sur espace 
agricole ou naturel 

Zones U et 1AU 
équipements sur 

espace agricole ou 
naturel 

Zones 2AU sur espace 
agricole ou naturel 

95,5 ha 13,6 ha 9,1 ha 19,9 ha 

 

{Ŝǳƭǎ ммуΣн Ƙŀ ƻƴǘ ŞǘŞ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ des ENAF par ces procédures en près de 5 ans et 

demiΦ [ŀ ƳŀƧƻǊƛǘŞ Ł ŘŜǎ Ŧƛƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 9ƴ ǎǳǎΣ мфΣф Ƙŀ ƻƴǘ ŞǘŞ ȊƻƴŞǎ Ŝƴ н!¦Σ Ŝǘ ƴŜ ǎƻƴǘ ŘƻƴŎ Ǉŀǎ Ł 

ŎƻƴǎƛŘŞǊŜǊ ŎƻƳƳŜ ŘƛǊŜŎǘŜƳŜƴǘ ƻǳǾŜǊǘǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ 
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/Ŝ ǇƘŞƴƻƳŝƴŜ ǘǊŝǎ ƳƻŘŞǊŞ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ǇƭǳǎƛŜǳǊǎ ŦŀŎǘŜǳǊǎ : 

¶ Certains PLU datant des années 2000 ou du début des années 2010 ont continué à porter leurs 

effets dans les trois premières années du SCoT révisé et ils portaient encore plusieurs surfaces 

ŘŞƧŁ ƻǳǾŜǊǘŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΦ /ŜǊǘŀƛƴŜǎ ƻƴǘ Ŧŀƛǘ ƭΩƻōƧŜǘ ŘŜ ƳƻŘƛŦƛŎŀǘƛƻƴǎ ǇƻǳǊ ŦŀƛǊŜ ŞǾƻƭǳŜǊ ƭŜǎ 

règles ou les OAP en compatibilité avec le SCoT révisé. 

¶ Quatre démarches de PLUi en cours sur le périmètre du SCoT par les EPCI membres du SCoT : 

o Caen la mer, arrêté le 10 juillet 2025. 

o /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜ, arrêté le 3 juillet 2025. 

o Val ès dunes, arrêté le 5 juin 2025. 

o Cingal ς Suisse Normande, approuvé le 31 mars 2022, mais annulé le 1er janvier 2024 

par le Tribunal administratif de Caen. 

¶ [Ωŀƴƴǳƭŀǘƛƻƴ Řǳ t[¦ƛ ŘŜ /ƛƴƎŀƭ ς Suisse Normande a annulé 137,5 hectares de zones 1AU et 

2AU (habitat, activités et équipements), mais elle a également provoqué la réouverture de 217 

hectares de zones 1AU et U diffuses (ainsi que certaines STECAL habitat et équipements) 

ǇǊŞǎŜƴǘŜǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ ŘƻŎǳƳŜƴǘǎ ŘΩǳǊōŀƴƛǎƳŜ ǳƭǘŞǊƛŜǳǊǎ όt[¦ Ŝǘ ŎŀǊǘŜǎ ŎƻƳƳǳƴŀƭŜǎύΦ 

[Ŝǎ ǘǊƻƛǎ t[¦ƛ ŀǊǊşǘŞǎ Ŝǘ Ŝƴ ŎƻǳǊǎ ŘŜ Ŏƻƴǎǳƭǘŀǘƛƻƴ Ł ƭΩŞǘŞ нлнр ǇǊŞǾƻƛŜƴǘ ŘŜǎ ƻǳǾŜǊǘǳǊŜǎ Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ 

en compatibilité avec le projet de sobriété foncière renforcée et de trajectoire vers le ZAN prévu au 

sein de la modification simplifiée du SCoT Caen-Métropole. 

Enfin, il convient de noter que des surfaces anciennement ouvertes Ł ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴΣ Ƴŀƛǎ ƧŀƳŀƛǎ 

urbanisées, ont été déclassées par des modifications de PLU. Notamment 3,5 ha de zone 1AU 

repassant en 2AU sur Argences ; 18 ha de zone 2AU reclassée en N sur Ouistreham. En parallèle, en 

application de la loi ALUR et de la loi Climat et Résilience, certaines zones 2AU sont également 

devenues caduques (caducité à 9 ans introduite par la loi ALUR, diminuée à 6 ans depuis la loi Climat 

et résilience). 

 

/Ŝ ǉǳŜ Řƛǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Enjeu Υ ƭƛƳƛǘŜǊ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ŀƎǊƛŎƻƭŜǎΣ ƴŀǘǳǊŜƭǎ Ŝǘ ŦƻǊŜǎǘƛŜǊǎΦ 

 
¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ : lŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ ŘŜ ƭƛƳƛǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜ Řǳ {/ƻ¢ ŘŜ нлмм ǎƻƴǘ 

atteints et même dépassés (107 ha/an entre 2011 et 2020 contre 150 prévus). Depuis la révision de 

2019, la baisse est plus nette encore : 63 ha par an sur 2020, 2021 et 2022. 
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1.6. [ΩŀǘǘŞƴǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŎŀǳǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀŘŀǇǘŀǘƛƻƴ ŀǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜ 

Une diminution de la consommation énergétique observée à relativiser 

! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ Caen-Métropole, il est observé une diminution de 12 % ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ 

entre 2018 et 2021. Toutefois, cette baisse est à prendre avec précaution puisque ƭΩŀƴƴŞŜ нлнм Ŝǎǘ 

atypique dans son fonctionnement lié aux mesures de confinements imposées à la population pour 

faire face à la pandémie mondiale. Ces confinements ont limité les déplacements des personnes et ont 

ŜƴǘǊŀƛƴŞ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭƛŞe notamment au transport routier. En effet, le 

ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ Ŝƴǘré que récemment dans la transition énergétique mais les actions du PCAET 

commencent à être mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜΦ 

Entre 2005 et 2019Σ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǎΩŜǎǘ ƳŀƛƴǘŜƴǳŜ Ł ǳƴ ƴƛǾŜŀǳ ƻǎŎƛƭƭŀƴǘ 

entre 8 100 GWh à 9 200 GWh. Fait notable, ce maintien se fait dans un contexte de hausse de la 

population. En 2021, un habitant de Caen-Métropole ŎƻƴǎƻƳƳŀƛǘ нлΣр a²Ƙ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǘǊŜ нр a²Ƙ 

Ŝƴ нлмнΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝƴ нлнм ǎΩŞƭŝǾŜ Ł онΣт a²Ƙ ǇŀǊ 

habitant et 24,3 MWh par habitant pour le Calvados.  

5Ŝǎ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘŜǎ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ 

Les secteurs des transports, notamment routiers, et des bâtiments, notamment résidentiels, restent 

ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł Caen-Métropole. 5ŜǇǳƛǎ нллуΣ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ƻƴǘ Ŏƻƴƴǳ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ŘŜ ƭŜǳǊ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ Toutefois, ces deux secteurs ont 

enregistré les plus fortes baisses et ce, même avant la pandémie (- 13 % pour le transport routier et - 

9% pour le résidentiel entre 2008 et 2019).   

aşƳŜ ǎΩƛƭǎ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘŜǳǊǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŘŜǳȄ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƴΩƻƴǘ 

Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ŎƻƳǇƭŞǘŜƳŜƴǘ ŜƴŎƭŜƴŎƘŞ ǳƴŜ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ǊŞŘǳŎǘƛƻƴ ŘŜ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ : le 

secteur ŀƎǊƛŎƻƭŜ Ŝǘ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ. La baisse de 31 % observée ŜƴǘǊŜ нлму Ŝǘ нлнм ǇƻǳǊ ƭΩƛƴŘǳǎǘǊƛŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ 

à une désindustrialisation du territoire (fermeture en particulier de la sucrerie de Cagny) et non pas à 

un changement dans les habitudes de consommation.  

5Ŝǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǉǳƛ ǊŜǎǘŜnt encore très carbonées et émettrices de GES 

[ΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǊŜǎǘŜ ŜƴŎƻǊŜ ǘǊŝǎ ŎŀǊōƻƴŞŜ ǇǳƛǎǉǳŜ ƭŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ǇǊŝǎ ŘŜ 

66 % du mix énergétique de Caen-Métropole. Les produits pétroliers restent majoritaires avec 45 % 

des consommations enregistrées. Ces proportions ont très peu évolué depuis 2008.  

Le secteur des transports étant prépondérant, et celui-ci consommant quasi exclusivement des 

produits pétroliers, ce sont logiquement ces types de combustibles qui représentent la source 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŜ ƳƛȄ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Řǳ {/ƻ¢ /ŀŜƴ-Métropole. 

/Ŝǎ ǎƻǳǊŎŜǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǎƻƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŀǳȄ ŞƳŜǘǘŜǳǊǎ ŘŜ ƎŀȊ Ł ŜŦŦŜǘ ŘŜ ǎŜǊǊŜΦ Depuis 1990, les émissions 

de gaz à effet serre connaissent une baisse de 31 ҈ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ Caen-Métropole. En 2021, les 

émissions de GES se sont élevées à 1 682 973 teqCO2. Un habitant de Caen-Métropole émettait 4,6 

teqCO2Φ ! ǘƛǘǊŜ ŘŜ ŎƻƳǇŀǊŀƛǎƻƴΣ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ ƭΩŞƳƛǎǎƛƻƴ ŘŜ D9{ Ŝƴ нлнм ǎΩŞƭŝǾŜ Ł уΣс 

teqCO2 par habitant et 6,1 teqCO2 par habitant pour le Calvados. 

Le principal secteur émetteur de GES reste le transport routier (38 %), lié à ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ Řǳ 

pétroleΦ aşƳŜ ǎƛ ƭŜ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭ Ŝǎǘ ƭŜ ŘŜǳȄƛŝƳŜ ŞƳŜǘǘŜǳǊ ŘŜ D9{Σ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ plus systématique 

ŘΩŞƭŜŎǘǊƛŎƛǘŞΣ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ŘŜ ŎƘŀƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ōƻƛǎ ƛƴŘǳƛǘ ŘŜǎ ŞƳƛǎǎƛƻƴǎ ǇǊƻǇƻǊǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ Ƴƻƛƴǎ ŦƻǊǘŜs 

ǉǳŜ ǎŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜΦ A contrarioΣ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŎƻƴǎƻƳƳŜ ǇŜǳ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ƴŀƛǎ ŞƳŜǘ 

beaucoup de GES, liés Ł ƭΩŞƭŜǾŀƎŜΣ ƭΩŀƳŜƴŘŜƳŜƴǘ ƻǊƎŀƴƛǉǳŜ Ŝǘ ƭΩǳǘƛƭƛǎŀǘƛƻƴ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜ Řǳ ǇŞǘǊƻƭŜ 

(88 %) pour les engins agricoles.   
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9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŎƻƳǇŀǊŞŜ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴǎ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ł Caen-Métropole 
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Mix des consommations énergétiques en 2021  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Sources : INSEE RP2021 et ORECAN 

 

 Conso. GES 

Agriculture 2 % 11 % 

Déchets  5 % 

Industrie 12 % 7 % 

Résidentiel 31 % 20 % 

Tertiaire 19 % 13 % 

Transport non routier 5 % 6 % 

Transport routier 31 % 38 % 

Répartition des consommations 

ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŘŜǎ D9{ ǇŀǊ ǎŜŎǘŜǳǊ 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 
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¦ƴŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜs renouvelables en augmentation  

Pour atteindre les objectifs de réduction des émissions de gaz à effet de serre, les territoires devront 

ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ǊŞŘǳƛǊŜ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ŞƴŜǊƎƛŜǎ ŦƻǎǎƛƭŜǎΦ /ƻƳƳŜ Řŀƴǎ ƭŜ ǊŜǎǘŜ ŘŜ ƭΩIŜȄŀƎƻƴŜΣ cette 

ŀƳōƛǘƛƻƴ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ ŜƴŎƻǊŜ ǾŞǊƛǘŀōƭŜƳŜƴǘ ŜƴŎƭŜƴŎƘŞŜΦ 9ƴ ŜŦŦŜǘΣ ƭΩŜǎǎŜƴǘƛŜƭ ŘŜ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ ŎƻƴǎƻƳƳŞŜ ǇŀǊ 

les usagers de Caen-Métropole provient encore de sources non renouvelables et extérieures au 

territoire.  

Après des années de stagnation à un niveau très bas (autour de 250-270 GWh avant 2008), la 

production ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ est en hausse depuis une quinzaine années. Celle-ci est très 

marquée entre 2008 et 2019 (+ 200 %), liée au développement de filières pour ensuite connaitre un 

ŦƻǊǘ ǊŀƭŜƴǘƛǎǎŜƳŜƴǘΦ 9ƴ нлннΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł унн D²ƘΣ ŎƻƴǘǊŜ туф D²Ƙ Ŝƴ нлнлΦ  

Une augmentation liée au développement de la filière éolienne 

La filière bois énergie reste la ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŜǎǎŜƴǘƛŜƭƭŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘŜ Caen-Métropole avec 353 

D²Ƙ Ŝƴ нлннΦ /ŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ Ŝǎǘ ǎǘŀōƭŜ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜǎΦ [Ŝ ōƻƛǎ ŘƻƳŜǎǘƛǉǳŜ 

ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ ƭŀ ǇŀǊǘ ƭŀ Ǉƭǳǎ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9bw όос %), suivi de la valorisation des 

déchets (21,2 %) grâce à ƭΩǳƴƛǘŞ ŘŜ ǾŀƭƻǊƛǎŀǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜ /ƻƭƻƳōŜƭƭŜǎ Ǉǳƛǎ ƭΩŞƻƭƛŜƴ όмс,5 %). 

¢ƻǳǘŜŦƻƛǎΣ ŎŜǘǘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ǎǘŀƎƴŜ ŘŜǇǳƛǎ Ǉƭǳǎ ŘΩǳƴŜ ŘƛȊŀƛƴŜ ŘΩŀƴƴŞŜs Ŝǘ ƴΩŜȄǇƭƛǉǳŜ pas 

ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜΦ  

Lƭ Ŧŀǳǘ ǎŜ ǘƻǳǊƴŜǊ ǾŜǊǎ ƭŀ ŦƛƭƛŝǊŜ ŞƻƭƛŜƴƴŜ ǉǳƛ ǎΩŜǎǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞŜ Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜ ƭΩŀƴƴŞŜ нллс, connaissant une 

progression très importante entre 2006 (2 installations, 10 GWh) et 2009 (9 installations, entre 82 et 

147 GWh). Caen-aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ Ŝǎǘ ǳƴŜ ǊŞƎƛƻƴ ōƛŜƴ ŜȄǇƻǎŞŜ ŀǳȄ ǾŜƴǘǎΣ avec 

des vents moyens atteignant 6,5 à 7,5 m/s, soit une ressource qui permet le développement du grand 

éolien.  

[Ŝ ǎƻƭŀƛǊŜΣ ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŜǳ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ 

Le solaire est ǳƴŜ ǎƻǳǊŎŜ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇŜǳ ŜȄǇƭƻƛǘŞŜ ƳŀƭƎǊŞ le boom suivant la mise en service de la ferme 

solaire à Colombelles. La ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǇƘƻǘƻǾƻƭǘŀƠǉǳŜ représentait 20,5 GWh en 2022, de quoi 

satisfaire environ 2 % de ƭŀ ŎƻƴǎƻƳƳŀǘƛƻƴ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ŘŜ Caen-Métropole. Le solaire thermique 

représente moins de 1 % de la production en ENR malgré lΩƛƴǎǘŀƭƭŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǉǳŜƭǉǳŜǎ ŎŀǇǘŜǳǊǎ Řŀƴǎ ƭŜǎ 

programmes immobiliers neufs (Ł ƭΩƛƳŀƎŜ ŘŜǎ wƛǾŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜύ.  

La méthanisation reste minoritaire également avec quatre installations actives sur Caen-Métropole en 

2022, produisant 36 GWh. 

Mais une production encore minoritaire et qui a pris du retard  

En 2021, la part des énergies renouvelable représente 11 % de la consommation finale brute. Grâce au 

développement de filières sur le territoire, cette part a fortement augmenté (5 % en 2005 et 7 % en 

2018).  

Toutefois, le territoire de Caen-Métropole est en retard par rapport aux objectifs de la loi de la 

transition énergétique fixés au niveau européen depuis 2023 et aux ambitions affichées dans son 

PCAET. Pour rappel, le PCAET de Caen-Métropole ǎΩŜǎǘ ŦƛȄŞ ŎƻƳƳŜ ƻōƧŜŎǘƛŦ ŘŜ ǊŞǇƻƴŘǊŜ Ł ƭŀ ƭƻƛ relative 

Ł ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ŀǳ ŎƭƛƳŀǘ ŘŜ нлмфΣ ǎƻƛǘ оо ҈ ŘΩŞƴŜǊƎƛŜ ǊŜƴƻǳǾŜƭŀōƭŜ ŘΩƛŎƛ нлолΦ ! ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜΣ ŎŜǘ 

objectif est passé à 42,5 %. 
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9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴ ŘΩ9bw Ŝƴ DǿƘ  

Source : Orecan 2022 
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Evolution de la production éolienne à Caen-Métropole (MWh) 

 
Source : Orecan 
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/Ŝ ǉǳŜ Řƛǘ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜ 

Enjeu 1 Υ ŘŞŎŀǊōƻƴŜǊ ƭΩŞƴŜǊƎƛŜ Ŝǘ ƭŜǎ ƳƻŘŜ ŘŜ ǾƛŜ Ŝǘ ŘŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛƻƴΦ  

 
¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ : ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŜƴǘǊŞ ǉǳŜ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ Ƴŀƛǎ le 

PCAET a été approuvé le 16 juin 2023 et ses actions commencent à être mises Ŝƴ ǆǳǾǊŜΣ Ŝƴ ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ 

ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ƭŞƎƛǎƭŀǘƛƻƴ ŘŞŘƛŞŜΦ 

Enjeu 2 : réduire les émissions de gaz à effet de serre. 

  
¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ : lŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ƴΩŜǎǘ ŜƴǘǊŞ ǉǳŜ ǊŞŎŜƳƳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ. 

Enjeu 3 : concilier atténuation des causes de changement climatique et adaptation à celui-ci. 

  
¢ŜƴŘŀƴŎŜ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ : ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ƴŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ Ǉŀǎ ŘΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ƴƻǘŀōƭŜ. 
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1.7. Caen-Métropole : « territoire des intelligences » 

Cette partie est abordée dans le chapitre suivant (2.1), mais un focus est néanmoins fait sur les tiers-

lieux qui constituent le seul objectif du SCoT inscrit dans cette partie visant à faire de Caen-Métropole 

un territoire des intelligences. En croisant les informations issues de France Tiers-lieux8 et Normandie 

connectée9, 17 tiers-lieux sont recensés sur le territoire, dont 15 sur le territoire de Caen la mer. Parmi 

eux, 11 sont labellisés « tiers-lieux Normandie » par la Région. La première vocation de ces espaces est 

le coworking : la quasi-totalité des établissements propose en effet des bureaux ou open spaces 

partagés pour accueillir des télétravailleurs qui préfèrent exercer leur activité dans un lieu collectif 

Ǉƭǳǘƾǘ ǉǳΩŁ ƭŀ ƳŀƛǎƻƴΦ Hybrides et multiformes, les tiers-lieux ŜȄŜǊŎŜƴǘ ǎƻǳǾŜƴǘ ŘΩŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ Řŀƴǎ 

ƭŜ ŘƻƳŀƛƴŜ ŎǳƭǘǳǊŜƭΣ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ ƻǳ ŜƴŎƻǊŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ όǇŞǇƛƴƛŝǊŜǎΧύΦ [Ŝǎ 

ŦƻǊƳǳƭŜǎ ǎƻƴǘ ǘǊŝǎ ǾŀǊƛŞŜǎΣ ŀǾŜŎ ŎƻƳƳŜ Ǉƻƛƴǘ ŎƻƳƳǳƴ ŘΩşǘǊŜ ŘŜǎ ǾƛǾƛŜǊǎ ŘΩƛƴƛǘƛŀǘƛǾŜǎΣ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ 

de partage de savoirs et connaissances (open innovation). En termes de statut, 6 tiers-lieux sont privés, 

р ŀǎǎƻŎƛŀǘƛŦǎΣ р ǇƻǊǘŞǎ ǇŀǊ ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ м ǇŀǊ ǳƴ ŎƻƭƭŜŎǘƛŦ ŎƛǘƻȅŜƴΦ 5ŀƴǎ ƭΩŀŎǘǳŀƭƛǘŞ ŘŜǎ ǘƛŜǊǎ-lieux, 

м ŀ ŘƛǎǇŀǊǳ Ŝƴ нлно όƭŜ ²Lt Řŀƴǎ ƭŀ DǊŀƴŘŜ IŀƭƭŜ ŘŜ /ƻƭƻƳōŜƭƭŜǎύ Ŝǘ м Ŝǎǘ Ŝƴ ǇƘŀǎŜ ŘΩŞƳŜǊƎŜƴŎŜ όƭƻŎŀǳȄ 

ŘŜ ƭΩŀƴŎƛŜƴƴŜ {/hP Bouchard à Bretteville-sur-Laize). Une spécificité, le MOHO, considéré comme le 

premier collider européen (lieu de rencontre entre différentes populations, avec pour objectif de les 

faire travailler ensemble afin de créer de nouveaux projets). 

  

MOHO (Caen) ς Source : G - ON (https://www.g-on.fr/reference/moho/). 

Le « tout numérique » dans la société induit une transformation des modes de vie et des modes de 

faire, en particulier dans la gestion des démarches administratives et des achats au quotidien. Cette 

généralisation des usages (utilisation des appareils numériques et des outils informatiques) crée des 

ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞǎ ŀǳǇǊŝǎ ŘΩǳƴ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǇŜǊǎƻƴƴŜǎ όǎŜƭƻƴ ƭΩLb{99Σ мт % des Français sont en situation 

ŘΩƛƭƭŜŎǘǊƻƴƛǎƳŜύ Ŝǘ ƻōƭƛƎŜ ƭŜǎ ŀŎǘŜǳǊǎ ǇǳōƭƛŎǎ Ł mettre en place ŘŜǎ ŘƛǎǇƻǎƛǘƛŦǎ ŘΩŀŎŎƻƳǇŀƎƴŜƳŜƴǘ ǇƻǳǊ 

favoriser ƭΩƛƴŎƭǳǎƛƻƴ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜΦ [ŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜǎǇŀŎŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜǎ ό9tbύ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ǊŞǇƻƴǎŜ 

ǇƻǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ƭΩŀŎŎŝǎ ŀǳ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ ŀǳ Ǉƭǳǎ ƎǊŀƴŘ ƴƻƳōǊŜΦ À Caen-Métropole, 24 EPN labellisés par 

la Région sont actifs, dont 22 situés à Caen la mer (en particulier dans/à proximité des quartiers les 

Ǉƭǳǎ ŘŞŦŀǾƻǊƛǎŞǎύΦ 9ƴ ŘŜƘƻǊǎ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŎŀŜƴƴŀƛǎΣ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝǎǘ ǉǳŀǎƛ-inexistante, ce qui peut créer une 

dichotomie entre la ville et la campagne. La prégnance des enjeux incite à trouver des solutions pour 

prévenir et réduire la fracture numérique. 

 

8 ƘǧǇǎΥκκŦǊŀƴŎŜǝŜǊǎƭƛŜǳȄΦŦǊκ 
9 ƘǧǇǎΥκκǿǿǿΦƴƻǊƳŀƴŘƛŜπŎƻƴƴŜŎǘŜŜΦŦǊκ 

https://www.g-on.fr/reference/moho/
https://francetierslieux.fr/
https://www.normandie-connectee.fr/
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Le Charbon (Courseulles-sur-Mer) ς Source : Normandie Tourisme 

(https://www.normandie-tourisme.fr/activite/au-charbon-tiers-lieu-ateliers-et-espaces-de-coworking/). 

 

 

Le Dôme (Caen) ς Source : https://preproduction.ledome.info/le-projet. 

 

 

  

https://www.normandie-tourisme.fr/activite/au-charbon-tiers-lieu-ateliers-et-espaces-de-coworking/
https://preproduction.ledome.info/le-projet
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2. [Ŝǎ ŎƻƴŘƛǘƛƻƴǎ ŘΩǳƴ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ƳŀƛǘǊƛǎŞ Ŝǘ ŞǉǳƛƭƛōǊŞ ŘŜǎ 

fonctions urbaines 

Ce que dit le SCoT 

tƻǳǊǎǳƛǾǊŜ ƭŀ ŘȅƴŀƳƛǉǳŜ ŘŜ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ 

Le développement économique constitue la première priorité du SCoT. Le projet du SCoT organise le 

territoire pour permettre ce développement et vise la création de 2 250 emplois par an. 

9ƴ ŀŎŎƻǊŘ ŀǾŜŎ ŎŜǘǘŜ ǾƻƭƻƴǘŞ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭΩƘƻǊƛȊƻƴ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ǉǳƛ ǎŜǊǘ ŘŜ 

référence au SCoT est de 400 ллл Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Ŝƴ нлплΦ Lƭ ŎƻǊǊŜǎǇƻƴŘ Ł ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ Řǳ {/ƻ¢ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘΣ 

prévu pour 2030, mais que la crise de 2009 à 2016 a éloigné.  

Pour accueillir les nouveaux habitants du territoire et faire face à la diminution de la taille des ménages, 

liée au vieillissement de la population et aux décohabitations, Caen-Métropole doit se mettre en 

capacité de construire 52 000 logements supplémentŀƛǊŜǎ ŘΩƛŎƛ Ł нлплΦ [Ŝ {/ƻ¢ /ŀŜƴ-Métropole 

prévoit une programmation par périodes ŘŜ с ŀƴǎ ǉǳƛ ǎŜǊŀ ǊŞŞǾŀƭǳŞŜ Ł ƭΩƛǎǎǳŜ ŘŜ ŎƘŀǉǳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΦ 

Développer les synergies entre recherche et développement économique 

La recherche est un atout majeur pour Caen-aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ǉǳƛ ŀ ǇŜǊƳƛǎ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘŜ 

plateformes scientifiques à haute valeur ajoutée. Cette recherche est particulièrement reconnue dans 

ǘǊƻƛǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎ ŘΩŜȄŎŜƭƭŜƴŎŜ Υ ƴǳŎƭŞŀƛǊŜ Ŝǘ ǎŀƴǘŞΣ ƛƴƴƻǾŀtion numérique et matériaux. 

¢Ǌƻƛǎ ǎƛǘŜǎ ŘŜ ƴŀǘǳǊŜ Ł ŦŀǾƻǊƛǎŜǊ ƭΩŀƭƭƛŀƴŎŜ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛǾƛǘŞ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ǎƻƴǘ ƛŘŜƴǘƛŦƛŞǎ Řŀƴǎ 

ƭΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜ :  

. [Ŝ ǇƭŀǘŜŀǳ bƻǊŘ ό9tht9! tŀǊƪύΣ ǇƻǊǘŜ ŘǊŀǇŜŀǳ ŘŜ ƭŀ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

. [Ŝǎ ōƻǊŘǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Υ ǳƴ ŎŀƳǇǳǎ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ ŞƳŜǊƎŜƴǘ Ŝƴ ŎǆǳǊ ŘŜ ǾƛƭƭŜ 

. [Ŝ ǇƭŀǘŜŀǳ ŘŜ /ƻƭƻƳōŜƭƭŜǎ Υ ŘΩǳƴ ŎƻƳǇƭŜȄŜ ǎƛŘŞǊǳǊƎƛǉǳŜ Ł ǳƴ ŎƭǳǎǘŜǊ ƴǳƳŞǊƛǉǳŜ 

Créer un produit touristique complet, varié et fédérateur 

Caen-Métropole est un territoire touristique de premier plan, notamment grâce au tourisme balnéaire 

sur la Côte de Nacre. Mais le tourisme mémoriel, le tourisme urbain et le tourisme vert (cyclotourisme 

ƎǊŃŎŜ Ł ŘŜǳȄ ŀȄŜǎ ŎȅŎƭŀōƭŜǎ ŘΩƛƴǘŞǊşǘ ƴŀǘƛƻƴŀƭΣ ƭƻƛǎƛǊǎ ŘŜ ǇƭŜƛƴ ŀƛǊ Ŝƴ {ǳƛǎǎŜ bƻǊƳŀƴŘŜύ ƭǳƛ ǇŜǊƳŜǘǘŜƴǘ 

ŘΩŜƴǾƛǎŀƎŜǊ ǳƴ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ ŘŜ ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴΦ [ΩhǊƴŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩŞƭŞƳŜƴǘ ŦŞŘŞǊŀǘŜǳǊ ŘŜǎ ŀǘƻǳǘǎ 

touristiques du territoire. 

CŀƛǊŜ ōŀǘǘǊŜ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ǾƛƭƭŜǎ 

Le SCoT Caen-Métropole souhaite redynamiser économiquement ses espaces urbains centraux, en y 

ŦŀǾƻǊƛǎŀƴǘ ƭΩƛƳǇƭŀƴǘŀǘƛƻƴ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŎƻƳǇŀǘƛōƭŜǎ ŀǾŜŎ ƭΩƘŀōƛǘŀǘΣ Ŝǘ ŞǘŀōƭƛǊ ǳƴ ƧǳǎǘŜ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŜƴǘǊŜ 

commerce de centralité et commerce périphérique.  

[Ŝ 5ƻŎǳƳŜƴǘ ŘΩŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘ ŀǊǘƛǎŀƴŀƭ Ŝǘ ŎƻƳƳŜǊŎƛŀƭ ǊŞŀƭƛǎŞ Ŝƴ нлмс Ŝǎǘ ƛƴǘŞƎǊŞ Řŀƴǎ ƭŜ 5hhΦ Lƭ 

encadre strictement les possibilités de développement du commerce périphérique sur le territoire. 
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Produire une offre de logements suffisante et de qualité 

[ŀ ǉǳŀƭƛǘŞ Ŝǘ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ł ǳƴ ŎƻǶǘ ŀŘŀǇǘŞ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ Řǳ 

territoire. Le SCoT souhaite répondre quantitativement et qualitativement aux besoins des habitants, 

pour permettre à tous les actifs travaillant dans le teǊǊƛǘƻƛǊŜ ŘΩȅ ǊŞǎƛŘŜǊ Ŝǘ ǇƻǳǊ ǎΩŀŘŀǇǘŜǊ ŀǳȄ ŞǾƻƭǳǘƛƻƴǎ 

ŘŜ ƭŀ ǎƻŎƛŞǘŞ όŘƛƳƛƴǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎΣ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΧύΦ /ŜǘǘŜ ŀƳōƛǘƛƻƴ ǎŜ 

traduit dans le SCoT par les objectifs suivants : 

. Construire 52 ллл ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩƛŎƛ нлплΦ [ΩŜŦŦƻǊǘ ŘŜ ŎƻƴǎǘǊǳŎǘƛƻƴ Řƻƛǘ şǘǊŜ ǊŞǇŀǊǘƛ ŘŜ ƳŀƴƛŝǊŜ 
ŞǉǳƛƭƛōǊŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ Ŝƴ ǊŜǎǇŜŎǘŀƴǘ ƭŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ ŘŜ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜΣ ǎŜƭƻƴ ŘŜǎ ǇǊƛƴŎƛǇŜǎ 
de densité moyenne par opération et en privilégiant la construction dans les tissus urbains 
existants. 

. 5ƛǾŜǊǎƛŦƛŜǊ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎΦ [Ŝ {/ƻ¢ ǇǊƻƳŜǳǘ ǳƴŜ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘŜ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǘŀƴǘ Ŝƴ 
gamme (logement locatif social, accession sociale à la propriété, logements à prix maîtrisés, 
ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ǇǊƛǾŞǎΧύ ǉǳŜ ǇŀǊ ǘȅǇŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘ όŎƻƭƭŜŎǘƛŦΣ ƛƴǘŜǊƳŞŘƛŀƛǊe, individuel), pour répondre aux 
ζ ōŜǎƻƛƴǎ ŘΩƘŀōƛǘŜǊ η ǾŀǊƛŞǎ ŘŜǎ ƳŞƴŀƎŜǎ ǉǳƛ ŞǾƻƭǳŜƴǘ ǘƻǳǘ ŀǳ ƭƻƴƎ ŘŜ ƭŜǳǊ ǇŀǊŎƻǳǊǎ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭΦ 

. 9ƴƎŀƎŜǊ ǳƴŜ ǇƻƭƛǘƛǉǳŜ ǾƻƭƻƴǘŀǊƛǎǘŜ ŘŜ ǊŞƘŀōƛƭƛǘŀǘƛƻƴ Řǳ ǇŀǊŎ ŀƴŎƛŜƴΦ Lƭ ǎΩŀƎƛǘ ŘΩŀƳŞƭƛƻǊŜǊ ƭŀ 
ǇŜǊŦƻǊƳŀƴŎŜ ŞƴŜǊƎŞǘƛǉǳŜ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ Ŝǘ ŘΩŀƴǘƛŎƛǇŜǊ ƭŜǎ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǊŜƴŘǳǎ ƴŞŎŜǎǎŀƛǊŜǎ ǇŀǊ 
ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ƳƻŘŜǎ ŘŜ ǾƛŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ ƭŜ ǾƛŜƛƭƭƛǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ǇƻǇǳƭation. Une attention 
ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜ Ŝǎǘ ǇƻǊǘŞŜ ǎǳǊ ƭŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ ŘΩŀǾŀƴǘ-guerre, le parc de la Reconstruction, les 
copropriétés et les pavillons des années 1960-1970. 
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2.1. Les orientations en matière de développement économique 

CƻǊǘŜ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ 

tǊŜƳƛŜǊ ǇƾƭŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŘŜ ƭΩƻǳŜǎǘ ŘŜ ƭŀ bƻǊƳŀƴŘƛŜΣ /ŀŜƴ-Métropole compte 169 000 emplois en 

2021, soit une hausse de 6 ҈ Ŝƴ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ŘŜ с ŀƴǎΦ !ǇǊŝǎ ǳƴŜ ǇŞǊƛƻŘŜ ŘΩŀǘƻƴƛŜ ƭƛŞŜ ŀǳȄ ŜŦŦŜǘǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊƛǎŜ 

financière internationale de 2007-нллуΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ǊŜǇŀǊǘƛ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜ ŘŜǇǳƛǎ нлмрΦ [ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ 

même intensifiée en 2019 du fait du climat économique favorable. Entre 2015 et 2021, le territoire de 

Caen-Métropole observe une augmentation moyenne de 1 635 emplois par an, un chiffre en deçà de 

ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ de 2 250 emplois par an fixé dans le SCoT.  

{ǳǊ ƭŀ ǇŞǊƛƻŘŜ ǊŞŎŜƴǘŜΣ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŀ ŞǘŞ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜΦ 9ƴ нлнлΣ ƳŀƭƎǊŞ ƭŀ 

crise sanitaire, plus de 2 фпл ŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎ ƻƴǘ ŞǘŞ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŞǎ ŘΩŀǇǊŝǎ ƭŜ ǊŜŎŜƴǎŜƳŜƴǘΦ !ǳ 

ǎƻǊǘƛǊ Řǳ /h±L5Σ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǎΩŜǎǘ ǇƻǳǊǎǳƛǾƛ ŀǾŜŎ ŘŜǎ ǊŜǘƻƳōŞŜǎ ǇƻǎƛǘƛǾŜǎ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛΦ 

Hors agriculture, plus de 8 400 emplois salariés ont été créés dans le secteur privé entre 2020 et 2023, 

soit une moyenne de 2 800 emplois par an sur la période (cf. graphique URSSAF page 60). [ΩƻōƧŜŎǘƛŦ du 

SCoT est donc largement dépassé. Des signes de ralentissement sont toutefois perceptibles depuis 

нлнп Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞǘŞǊƛƻǊŀǘƛƻƴ Řǳ ŎƭƛƳŀǘ ƳƻƴŘƛŀƭ Ŝǘ ŘŜǎ ŎƻƴǘǊŜŎƻǳǇǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŦǊŀƴœŀƛǎŜΦ /Ŝǎ 

deux dernières années, le rythme de création est en moyenne de 640 emplois salariés par an dans la 

ǎǇƘŝǊŜ ǇǊƛǾŞŜΦ [Ŝǎ ƳŜǎǳǊŜǎ ŘŜ ǊŜŘǊŜǎǎŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ŎƻƳǇǘŜǎ ǇǳōƭƛŎǎ ŘŜǾǊŀƛŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ǇŜǎŜǊ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

et le marché du travail, à la fois dans le domaine public et dans le secteur concurrentiel par effet 

domino. Danǎ ƭŜǎ ŀƴƴŞŜǎ ŦǳǘǳǊŜǎΣ ƭŜ ƳŀƛƴǘƛŜƴ ŘŜǎ ƻōƧŜŎǘƛŦǎ Řǳ {/ƻ¢ Ŝƴ ƳŀǘƛŝǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ǇŀǊŀƞǘ ǇŜǳ 

probable. 

[Ŝǎ ŎǊŞŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎŜ ŎƻƴŎŜƴǘǊŜƴǘ ǎǳǊ /ŀŜƴ ƭŀ ƳŜǊ 

Au sein de Caen-Métropole, Caen la mer concentre 90 % des emplois du fait de son poids économique. 

[ΩŀƎƎƭƻƳŞǊŀǘƛƻƴ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴ ǇƾƭŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛ ƳŀƧŜǳǊ Ŝƴ bƻǊƳŀƴŘƛŜ Ŝƴ Ǌŀƛǎƻƴ ŘŜ ƭŀ ǊƛŎƘŜǎǎŜ 

Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ŘƛǾŜǊǎƛǘŞ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǉǳƛ ǎΩȅ ŜȄŜǊŎŜƴǘΦ {ƻƴ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŜ ǘǊŝǎ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ 

de son ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ ¢şǘŜ ŘŜ ǊŞǎŜŀǳ ƳŞǘǊƻǇƻƭƛǘŀƛƴΣ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎŀŜƴƴŀƛǎŜ Ŝǎǘ ǘǊŝǎ ƻǳǾŜǊǘŜ ǎǳǊ ƭŜ ƳƻƴŘŜ 

Ŝǘ ŀǇǇŀǊŀƞǘ ŎƻƳƳŜ ǳƴ ŜǎǇŀŎŜ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎΣ ŘΩŞŎƘŀƴƎŜǎ Ŝǘ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ Řƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ǘƻǳǘŜ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΦ 

Son insŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƳƻƴŘƛŀƭŜ Ŝǘ ǎŜǎ ƭƛŜƴǎ ŀǾŜŎ tŀǊƛǎ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜƴǘ ǳƴ ƭŜǾƛŜǊ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘΣ 

mais aussi de fragilité en cas de retournement de conjoncture. Caen la mer a été ainsi très touchée par 

la crise financière internationale de 2007-2008. Le coup ŘŜ ŦǊŜƛƴ ǎǳǊ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ŀ ǇŜǊŘǳǊŞ ƧǳǎǉǳΩŜƴ нлмрΣ 

Ǉǳƛǎ ƭŀ ǎƛǘǳŀǘƛƻƴ ǎΩŜǎǘ ƛƴŦƭŞŎƘƛŜ Ŝǘ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ŝǎǘ ǊŜǇŀǊǘƛ Ł ƭŀ ƘŀǳǎǎŜΦ [ŀ Communauté urbaine est le moteur 

de la croissance de Caen-aŞǘǊƻǇƻƭŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŀƳǇƭŜǳǊ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛǘŀƭƛǘŞ ŘŜ ǎƻƴ ŞŎƻƴƻƳƛŜΦ 

La situation des EPCI périurbains est plus contrastée. Les effets de la crise financière se sont moins faits 

ǎŜƴǘƛǊ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭŀ ǾƛƎǳŜǳǊ ŘŞƳƻƎǊŀǇƘƛǉǳŜ ƭƛŞŜ Ł ƭΩŀǊǊƛǾŞŜ ŘŜ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ƘŀōƛǘŀƴǘǎΦ [ΩŜƳǇƭƻƛ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ 

dans le sillage de la périurbanisation (services à la population). Au sortir de la crise, les territoires ont 

peu profité de la reprise, puis le climat favorable leur a été bénéfique. Le revirement récent affecte 

ǘƻǳǎ ƭŜǎ 9t/LΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ŘŜ /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜ ǉǳƛ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ŘŜ ǎƻƴ ŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘƻǳǊƛǎtique. Au sein du 

SCoT, Val ès Dunes est très sensible à la conjoncture en raison de son orientation économique : en 

2023, 40 ҈ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎŜ ǎƛǘǳŜ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǇƘŝǊŜ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜΣ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǘǊŝǎ ǎǳƧŜǘǘŜǎ Ł ƭŀ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜ 

et aux fluctuations des marchés. 
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9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎǳǊ /ŀŜƴ-Métropole 

 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇŀǊ 9t/L όŜƴ ƳƻȅŜƴƴŜ ŀƴƴǳŜƭƭŜύ 

 

Source : INSEE, recensement de la population 
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Une économie de proximité au service des habitants 

9ƴ нлноΣ т ŜƳǇƭƻƛǎ ǎǳǊ мл ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ Řŀƴǎ ƭŀ ǎǇƘŝǊŜ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜΦ [ΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǎǘ ŀƛƴǎƛ ƳŀƧƻǊƛǘŀƛǊŜƳŜƴǘ 

tournée vers la satisfaction des habitants. Contribuant à la qualité de vie, cette surreprésentation des 

ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ Ł ƭΩƛƳǇƻǊǘŀƴŎŜ Ŝt au dynamisme du bassin démographique, mais aussi 

au tourisme (notamment à Caen et sur le littoral) et à la concentration de commerces et de services à 

ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ όǇǳōƭƛŎǎ Ŝǘ ǇǊƛǾŞǎύ Řǳ Ŧŀƛǘ Řǳ ǇƻƛŘǎ Ŝǘ Řǳ ǊŀƴƎ ŘŜ /ŀŜƴ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ ǳǊōŀƛƴŜ ǊŞƎƛƻƴŀƭŜ. 

Sur Caen-aŞǘǊƻǇƻƭŜΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊŞǎŜƴǘƛŜƭƭŜǎ ƧƻǳŜƴǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ƳƻǘŜǳǊ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜΦ 9ƴǘǊŜ 

2020 et 2023, toutes activités confondues10, près de 60 % des nouveaux salariés se situent dans cette 

ǎǇƘŝǊŜΦ [ΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Řǳ {/ƻ¢ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ǎƻƴ ŜǎǎƻǊΦ ¢ƻǳǊƴŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ƳŀǊŎƘŞǎ 

ŜȄǘŞǊƛŜǳǊǎΣ ƭŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ǇǊƻŘǳŎǘƛǾŜǎ Ŧƻƴǘ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǇǊŜǳǾŜ ŘΩǳƴŜ ƎǊŀƴŘŜ ǾƛǘŀƭƛǘŞΦ [Ŝ ŎƭƛƳŀǘ ŦŀǾƻǊŀōƭŜ 

booste en effet les entreprises dont la grande majorité (notamment les plus importantes) se situe sur 

Caen la mer. Au sein de Caen-Métropole, la complémentarité des activités productives et présentielles 

ŜȄǇƭƛǉǳŜ ƭŜ ŘȅƴŀƳƛǎƳŜ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ŞƭŀǎǘƛŎƛǘŞ ŘŜ ƭΩŞŎƻnomie. Entre 2020 et 2023, les établissements actifs 

employeurs ont globalement accru leurs effectifs de 6 540 salariés, soit une hausse moyenne de 2 180 

emplois par an sur la période. Quelle que soit la source statistique (ici FLORES11 ŘŜ ƭΩLb{99ύΣ ƭΩƻōƧŜŎǘƛŦ 

fixé par le SCoT est globalement atteint sur la période récente. Comme évoqué plus haut, le revirement 

de conjoncture devrait cependant infléchir la tendance. 

Une économie diversifiée qui favorise sa résilience 

tƻǳǊ ŀƴŀƭȅǎŜǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ Ŝǘ ǎǳƛǾǊŜ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭΩLb{99 ŀ ŎƭŀǎǎŞ ƭŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ Ŝƴ мр ƎǊŀƴŘŜǎ 

fonctions selon la profession exercée. Cette approche transversale permet de transcender la vision des 

ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ǘǊŀŘƛǘƛƻƴƴŜƭƭŜƳŜƴǘ ǳǘƛƭƛǎŞǎΦ [es fonctions se répartissent en 2 grandes catégories 

selon leur finalité économique : certaines interviennent dans les différentes étapes de la production, 

ŘΩŀǳǘǊŜǎ ǎƻƴǘ Ǉƭǳǘƾǘ ǘƻǳǊƴŞŜǎ ǾŜǊǎ ƭŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴΦ 9ƭƭŜǎ ƴŜ ǘƛŜƴƴŜƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƳǇǘŜ Řǳ ǎǘŀtut 

(indépendant ou salarié, public ou privé) et peuvent associer plusieurs niveaux de qualification (cadres 

et ouvriers, par exemple). Sur le territoire, certaines fonctions se concentrent dans les grandes aires 

urbaines et sont considérées comme métropolitaines en raison de leur caractère stratégique. La part 

des cadres des fonctions métropolitaines est un bon indicateur pƻǳǊ ŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƛƴƴƻǾŀǘƛƻƴ 

Ŝǘ ŘŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΣ ŀƛƴǎƛ ǉǳŜ ǎƻƴ ƛƴǎŜǊǘƛƻƴ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƳƻƴŘƛŀƭƛǎŞŜΦ 

En 2021, 44 % des emplois ont une orientation présentielle, les fonctions exercées les plus importantes 

Şǘŀƴǘ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ όмм ҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎύΣ ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ǇǳōƭƛǉǳŜ όмл %), les services de 

proximité (9 %) et la distribution (8 %). Caen est en effet un pôle commercial et de services important 

Řƻƴǘ ƭŜ ǊŀȅƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŞǇŀǎǎŜ ƭŀǊƎŜƳŜƴǘ ƭŜǎ ŦǊƻƴǘƛŝǊŜǎ ŘŜ ǎƻƴ ōŀǎǎƛƴ ŘŜ ǾƛŜΦ {ƻƴ ǊŀƴƎ Řŀƴǎ ƭΩŀǊƳŀǘǳǊŜ 

urbaine régionale justifie la présence de nombreux emplois de services publics dans la sphŝǊŜ ŘŜ ƭΩEtat, 

ŘŜǎ ŎƻƭƭŜŎǘƛǾƛǘŞǎ Ŝǘ ŘŜ ƭŀ ǎŀƴǘŞΦ 5ŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ƭŜǎ fonctions métropolitaines représentent 26 % des 

emplois, un potentiel important qui favorise le développement et le dynamisme de Caen-Métropole 

localement et à plus grande échelle. Le vivier le plus important concerne la gestion (14 % des emplois) 

ǉǳƛ ǊŜƎǊƻǳǇŜ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ ƭƛŞŜǎ Ł ƭΩŀŘƳƛƴƛǎǘǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ƭŜǎ ƳŞǘƛŜǊǎ ŘŜ ƭŀ ōŀƴǉǳŜ Ŝǘ ŘŜ 

ƭΩŀǎǎǳǊŀƴŎŜΦ 5ŀƴǎ ƭŀ ǊŞƎƛƻƴΣ ƭΩŀƛǊŜ Řǳ {/ƻ¢ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ŞƎŀƭŜƳŜƴǘ ǳƴ ǇƾƭŜ ƳŀƧŜǳǊ ŘŜ production concrète 

dont les activités totalisent 14 % des emplois, en premier lieu la fabrication (7 %) et le BTP (6 %). 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŜȄǇƭƻƛǘŜ ōŜŀǳŎƻǳǇ ŘΩŜǎǇŀŎŜΣ Ƴŀƛǎ ƎŞƴŝǊŜ ǇŜǳ ŘΩŜƳǇƭƻƛs (1 % seulement). Le dernier pan 

ŘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ŎƻƴŎŜǊƴŜ ŘŜǎ fonctions transversales en lien aussi bien avec les entreprises que les 

ménages : les transports et la logistique (9 ҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎύ Ŝǘ ƭΩŜƴǘǊŜǘƛŜƴ-réparation (7 %). 

 

10 IƻǊǎ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ŀŎǝǾƛǘŞǎ ŘŜ ŘŞŦŜƴǎŜΦ 
11 CƛŎƘƛŜǊ ƭƻŎŀƭƛǎŞ ŘŜǎ ǊŞƳǳƴŞǊŀǝƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎŀƭŀǊƛŞΦ 
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9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎŀƭŀǊƛŞ Řŀƴǎ ƭŜ ǎŜŎǘŜǳǊ ǇǊƛǾŞ 

 

Source : URSSAF (hors agriculture) 

9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǎŀƭŀǊƛŞ ǎŜƭƻƴ ƭŀ ǎǇƘŝǊŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ ŜƴǘǊŜ нлнл Ŝǘ нлно 

 

En 2023, 69 % des salariés se situent dans la sphère présentielle. 

Source : INSEE, FLORES 
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[Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ǎŜ ǊŜƴŦƻǊŎŜ 

9ƴǘǊŜ нлмр Ŝǘ нлнмΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇŀǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ Řŀƴǎ ǘƻǳǎ ƭŜǎ ŘƻƳŀƛƴŜǎΣ Ł ƭΩŜȄŎŜǇǘƛƻƴ ƴƻǘƻƛǊŜ ŘŜ 

ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ό- 10 ҈ύ Ŝƴ ǇǊƻƛŜ Ł ŘŜ ǇǊƻŦƻƴŘŜǎ Ƴǳǘŀǘƛƻƴǎ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ-formation (- 3 %) malgré 

le rôle stratégique que jouent ces métiers pour préparer les jeunes et accompagner les mutations et 

ƭŜ ŘŞǾŜƭƻǇǇŜƳŜƴǘ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ ¢ƻǳǘŜǎ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ōŞƴŞŦƛŎƛŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ƭŜǎ 

évolutions les plus fortes concernant, eƴ ƴƻƳōǊŜΣ ƭŀ ǎŀƴǘŞ Ŝǘ ƭΩŀŎǘƛƻƴ ǎƻŎƛŀƭŜ όнл % des créations), la 

gestion (17 %), le transport et la logistique (12 %), les prestations intellectuelles (12 %) et le commerce 

inter-entreprises (9 %). Par grandes fonctions, près de la moitié des nouveaux emplois concernent des 

fonctions métropolitaines dont la forte croissance (+ 11 %) montre que le SCoT renforce son potentiel 

de développement et son rayonnement économique.    

Du fait du niveau de technicité et de responsabilité exercé, les fonctions métropolitaines emploient un 

nombre élevé de cadres (34 % en 2021). Leur nombre est en constante progression (+ 18 % entre 2015 

et 2021), particulièrement dans la gestion (+ 17 %) et les prestations intellectuelles (+ 27 %). Ces 

ŘŜǊƴƛŝǊŜǎ ŜƴƎƭƻōŜƴǘ ƭŜǎ ǇǊƻŦŜǎǎƛƻƴǎ Řǳ ŎƻƴǎŜƛƭ Ŝǘ ŘŜ ƭΩŀƴŀƭȅǎŜ όŀǾƻŎŀǘǎΣ ŀǊŎƘƛǘŜŎǘŜǎΣ ƧǳǊƛǎǘŜǎΣ ŎƘŜŦǎ ŘŜ 

ǇǊƻƧŜǘǎ ƛƴŦƻǊƳŀǘƛǉǳŜǎΧύΦ 9ƴ ǾƻƭǳƳŜΣ ƭΩŀǳƎƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Řǳ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ŎŀŘǊŜǎ Ŝǎǘ ƳƻƛƴŘǊŜ ǇƻǳǊ ƭŜǎ ŀǳǘǊŜǎ 

fonctions métropolitaines, mais le dynamisme est malgré tout important pour la conception-recherche 

(+ 14 %) et le commerce-inter-entreprise (+ 35 %). La croissance est faible en revanche dans la sphère 

de la culture et des loisirs (+ 2 %).  

Au total, les cadres des fonctions métropolitaines représentent 9 ҈ ŘŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜΣ ǎƻƛǘ 

м Ǉƻƛƴǘ ŘŜ Ǉƭǳǎ ǉǳΩŜƴ нлмрΦ /Ŝ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ Řǳ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ǎǘǊŀǘŞƎƛǉǳŜǎ ŎƻƴŦƻǊǘŜ ƭΩƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ 

inscrite dans le SCoT de faire de Caen-Métropole un « territoire des intelligences ». Ces métiers exercés 

ŜȄŜǊŎŜƴǘ Ŝƴ ŜŦŦŜǘ ǳƴ ǊƾƭŜ ŘΩŜƴǘǊŀƞƴŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ǘƻǳǘŜ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ ƭƻŎŀƭŜ Ŝǘ ŎƻƴǘǊƛōǳŜƴǘ Ł ƭŀ ŎƻƳǇŞǘƛǘƛǾƛǘŞ 

globale du territoire.  

Deux points de vigilance toutefois pour la culture et les loisirs (fonctions à orientation métropolitaine) 

Ŝǘ ƭΩŞŘǳŎŀǘƛƻƴ Ŝǘ ƭŀ ŦƻǊƳŀǘƛƻƴ όŦƻƴŎǘƛƻƴǎ Ł ƻǊƛŜƴǘŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜύΣ ŎŀǊ ŎŜǎ ŜƳǇƭƻƛǎ ǎƻƴǘ ŘŞǘŜǊƳƛƴŀƴǘǎ 

ǇƻǳǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ ǊŞǎƛŘŜƴǘƛŜƭƭŜ Ŝǘ ŞŎƻƴƻƳique de Caen-Métropole et pour la gestion des mutations et 

transitions qui transforment le territoire.  

Le tissu économique se densifie 

[ŀ ǊŜǇǊƛǎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řƻƴǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŜ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ŦŀǾƻǊƛǎŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎΦ 9ƴ нлноΣ Řŀƴǎ ƭŀ 

sphère marchande non agricole, plus de 5 600 établissements ont été créés, soit une hausse de 15 % 

par rapport à 2019. Parmi eux, 73 % sont des établissements individuels. Au sein de Caen-Métropole, 

le tissu économique se renforce dans les 5 EPCI, mais 4 créations sur 5 se situent sur Caen la mer où 

se concentrent ŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǘ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎΦ ¢ƻǳǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ 

de 5 % ŜƴǘǊŜ нлнл Ŝǘ нлноΦ [ŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ǎΩŜǎǘ ŀǊǊşǘŞŜ ŘŜǇǳƛǎ нлноΣ ƭŜǎ 9t/L ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎ ŜƴǊŜƎƛǎǘǊŀƴǘ 

même plus de disparitions que de créations dans la sphère privée non agricole. Caen la mer tire mieux 

ǎƻƴ ŞǇƛƴƎƭŜ Řǳ ƧŜǳ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜ ƭΩŞŎƻǎȅǎǘŝƳŜ Řƻƴǘ ŜƭƭŜ ŘƛǎǇƻse.  

9ƴ ǎǘǊǳŎǘǳǊŜΣ ƭŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł мо ǎŀƭŀǊƛŞǎ ŀǳ ǎŜƛƴ ŘŜ /ŀŜƴ-Métropole. Les 

EPCI périurbains se démarquent par la part élevée de TPE et de PME et Caen la mer par la concentration 

de grands établissements publics et privés dans lΩŞŎƻƴƻƳƛŜΦ [ŀ ǘŀƛƭƭŜ ƳƻȅŜƴƴŜ ŘŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎΩŜǎǘ 

ŀŎŎǊǳŜ ŀǾŜŎ ƭŀ ŎǊƻƛǎǎŀƴŎŜ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ Řǳ Ŧŀƛǘ ŘŜǎ ŜƳōŀǳŎƘŜǎ ŜŦŦŜŎǘǳŞŜǎΣ Ƴŀƛǎ ƭΩŞŎŀǊǘ ǊŜǎǘŜ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘ 

entre la zone urbaine centrale caennaise et les espaces ruraux et périurbains. En 2023, tous secteurs 

ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŎƻƴŦƻƴŘǳǎΣ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘŜ ǎŀƭŀǊƛŞǎ ǇŀǊ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ н Ŧƻƛǎ Ǉƭǳǎ ŞƭŜǾŞ à Caen la mer (15 

en moyenne) que dans les EPCI périurbains (6 ou 7 salariés en moyenne). 
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9Ǿƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǇŀǊ ŦƻƴŎǘƛƻƴ sur Caen-Métropole 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Source : INSEE, recensement de la population  

CADRES DES FONCTIONS METROPOLITAINES 

15 060 emplois en 2021, 

soit 8,9 % ŘŜ ƭΩŜƳǇƭƻƛ ǘƻǘŀƭ 

(8,0 % en 2015). 

2 260 emplois supplémentaires entre 2015 et 2021,  

soit une hausse de 18 % en 6 ans. 

{ǳǊ ƭŀ ƳşƳŜ ǇŞǊƛƻŘŜΣ ƭΩŜƳǇƭƻƛ Ǝƭƻōŀƭ ŀ ǇǊƻƎǊŜǎǎŞ ŘŜ 6 %. 
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SITUATION DES ZAE DE CAEN-METROPOLE 

tƻǳǊ ŀǎǎǳǊŜǊ ƭŜ ǎǳƛǾƛ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ό½!9ύ Řŀƴǎ ƭŜ {/ƻ¢Σ ƭΩ!¦/!a9 ŀǾŀƛǘ ŘŞǾŜƭƻǇǇŞ 

en 2017-2018 un observatoire qui, pour chaque ZAE, cartographiait les établissements, comptabilisait 

ƭΩŜƳǇƭƻƛΣ ŀƴŀƭȅǎŀƛǘ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩŜǎǇŀŎŜ Ŝǘ ŜǎǘƛƳŀƛǘ ƭΩŜǎǇŀŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜΦ /Ŝǘ ƻǳǘƛƭ 

entrant en concurrence avec la CCI, Caen Normandie Développement (qui souhaitait développer son 

propre observatoire) et plus récemment la Région Normandie (qui a entrepris de créer un observatoire 

régional en partenariat avec lΩ9tCbύΣ ƭΩ!¦/!a9 ŀ ŘŞŎƛŘŞ ŘŜ ƴŜ Ǉŀǎ ǇŞǊŜƴƴƛǎŜǊ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ½!9 

Ŝǘ ŘŜ ǎƻƭƭƛŎƛǘŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ǇŀǊǘŜƴŀƛǊŜǎ ǇƻǳǊ ƻōǘŜƴƛǊ ƭΩƛƴŦƻǊƳŀǘƛƻƴΦ ! ŎŜ ǎǘŀŘŜΣ ƛƭ ƴΩŜȄƛǎǘŜ Ǉŀǎ ŘŜ ōŀǎŜ 

ŎƻƳǇƭŝǘŜ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞŜ ǉǳƛ ǇǳƛǎǎŜ ǇŜǊƳŜǘǘǊŜ ŘΩŀǇǇǊŞŎƛŜǊ ƭΩŞǾƻƭǳǘƛƻƴ ŘŜǎ ½!9 Řǳ {/ƻ¢ depuis 6 ans ou, 

ǎƛ ŜƭƭŜ ŜȄƛǎǘŜΣ ŜƭƭŜ ƴΩŜǎǘ Ǉŀǎ όǘƻǘŀƭŜƳŜƴǘύ ǇŀǊǘŀƎŞŜΦ 

9ƴ нлмтΣ ƭƻǊǎ ŘŜ ƭŀ ŎǊŞŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻōǎŜǊǾŀǘƻƛǊŜ ŘŜǎ ½!9 ǇŀǊ ƭΩ!¦/!a9Σ ƛƭ ŜȄƛǎǘŀƛǘ фн ½!9 ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ 

de Caen la mer. Accueillant 3 500 établissements, elles couvraient environ 2 500 hectares pour un total 

de 66 ллл ŜƳǇƭƻƛǎ όǎƻƛǘ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ Řǳ ǾƻƭǳƳŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ ŘŜ /ŀŜƴ ƭŀ ƳŜǊύΦ [ΩŀƴŀƭȅǎŜ Řǳ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜ 

Ŝǘ ŘŜ ƭΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Řǳ ǎƻƭ ƭŀƛǎǎŀƛǘ ŜƴǘǊŜǾƻƛǊ ǳƴŜ ǎǳǊŦŀŎŜ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭƭŜƳŜƴǘ ŀƳŞƴŀƎŜŀōƭŜ ŘŜ осс ƘŜŎǘŀǊŜǎ 

(mobilisable directement ou non), soit 15 % de la surface totale. Comment cela a-t-il évolué depuis ? 

Sollicité pour le bilan à 6 ans du SCoT, Caen Normandie Développement a communiqué les chiffres 

ǎǳƛǾŀƴǘǎ ƛǎǎǳǎ ŘŜ ƭΩŀǘƭŀǎ ŘŜǎ ½!9 ŘŜ /ŀŜƴ ƭŀ ƳŜǊ ǊŞŀƭƛǎŞŜ ŀǾŜŎ ƭΩƻǳǘƛƭ !ǘƭŀǎϪ½!9 όƛǎǎǳ ŘŜ ƭŀ .ŀƴǉǳŜ ŘŜǎ 

Territoires et du CEREMA) dans le cadre de la loi Climat et Résilience.  

" ƭŀ ǎǳƛǘŜ ŘΩǳƴ ǘǊŀǾŀƛƭ ŘŜ Ǌŀǘƛƻƴŀƭƛǎŀǘƛƻƴ όƛƴǘŞƎǊŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜȄǘŜƴǎƛƻƴǎ Ł ǳƴŜ ƳşƳŜ ½!9Σ ƴƻƴ ǇǊƛǎŜ Ŝƴ 

ŎƻƳǇǘŜ ŘŜǎ ½!9 ŘŜ Ƴƻƛƴǎ ŘŜ н ƘŜŎǘŀǊŜǎΣ ŞǾƛŎǘƛƻƴ ŘŜǎ ȊƻƴŜǎ ƻǴ ƭΩƘŀōƛǘŀǘ ƻŎŎǳǇŜ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ 

Ł ŎŜƭƭŜ ŘŜ ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞΧύΣ ƭΩŀǘƭŀǎ ŀƴŀƭȅǎŜ су ȊƻƴŜǎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞΦ [ŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǘƻǘŀƭŜ ǎΩŞƭŝǾŜ Ł н 368 hectares pour 

8 нпр ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ όŘƻƴƴŞŜǎ !ǘƭŀǎϪ½!9ύΣ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ ǘǊŝǎ ǎǳǇŞǊƛŜǳǊ Ł ƭΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ǉǳƛ ŀǾŀƛǘ ŞǘŞ Ŧŀƛǘ Ŝƴ 

нлмт Ł ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ŘƻƴƴŞŜǎ ŘŜǎ ¦w{{!CΣ ŘŜ ƭŀ a{! Ŝǘ ŘŜǎ ǎŜǊǾƛŎŜǎ ŘŜ ƭΩ9ǘŀǘΦ [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǎǘ 

estimé à 70 ллл ŜƴǾƛǊƻƴΣ ǳƴ ŎƘƛŦŦǊŜ Ł ǇǊŜƴŘǊŜ ŀǾŜŎ ǇǊǳŘŜƴŎŜ ŎŀǊ ƭŜ ƴƻƳōǊŜ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Ŝǎǘ ŎŀƭŎǳƭŞ Ł 

ǇŀǊǘƛǊ ŘŜǎ ǘǊŀƴŎƘŜǎ ŘΩŜŦŦŜŎǘƛŦǎ ǊŜƴǎŜƛƎƴŞǎ Řŀƴǎ {Lw9b9Φ tŀǊƳƛ ƭŜǎ ŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎΣ м % en moyenne est 

vacant (et donc inoccupé). Au regard des surfaces concédées ou en régie, 48 ha sont réservés en 

ŀǘǘŜƴǘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ Ŝǘ но ha sont en vente fin 2024. Ces dernières représentent 1 % seulement de la 

surface totale des ZAE retenues. Entre 2017 et 2024, les commercialisations (surfaces placées) se sont 

élevées à 122 ha, soit en moyenne 15 Ƙŀ ǇŀǊ ŀƴΦ [Ŝ ǊȅǘƘƳŜ ŘŜǎ ǾŜƴǘŜǎ ǎΩŜǎǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǊŀƭŜƴǘƛ ŎŜǎ н 

dernières années, en raison des faibles disponibilités foncières et (sans doute) du ralentissement de 

ƭΩŀŎǘƛǾƛǘŞ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΦ  

En dehors de Caen la mer, le suivi des ZAE à Caen-Métropole est assuré par la CCI Caen-Normandie en 

ƭƛŜƴ ŀǾŜŎ ƭŜǎ 9t/LΦ 5ΩŀǇǊŝǎ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŎƻƳƳǳƴƛǉǳŞǎΣ ƭŜǎ 9t/L ǇŞǊƛǳǊōŀƛƴǎ comptent нн ½!9 όт ǎǳǊ /ǆǳǊ 

de Nacre, 6 sur Val ès Dunes, 6 sur Cingal - {ǳƛǎǎŜ bƻǊƳŀƴŘŜ Ŝǘ о ǎǳǊ ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŘƻƴύΦ 

9ƴ с ŀƴǎΣ ǳƴŜ ƴƻǳǾŜƭƭŜ ȊƻƴŜ Ŝǎǘ ŀǇǇŀǊǳŜΣ ƭŜ tŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜ Ł 5ƻǳǾǊŜǎ-la-Délivrande, 

une ZAE mitoyenne à la Fossette. En 2025, les ZAE totalisent 279 ha, soit 41 ha de plus par rapport à 

нлмфΦ [ŀ ƳƻƛǘƛŞ ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜ Ŝǎǘ ƭƛŞŜ ŀǳ tŀǊŎ ŘΩŀŎǘƛǾƛǘŞǎ /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜ Ŝǘ ƭΩŀǳǘǊŜ ƳƻƛǘƛŞ 

aux extensions opérées dans les ZAE existantes. Les nouveaux ha aménagés se concenǘǊŜƴǘ Ł /ǆǳǊ ŘŜ 

bŀŎǊŜ όнп Ƙŀύ Ŝǘ ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŘƻƴ όмл ƘŀύΦ 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ ǘƛǎǎǳ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜΣ пур 

établissements sont recensés dont 45 ҈ ǎǳǊ /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜ Ŝǘ ол % sur Val ès Dunes. En 6 ans, les ZAE 

ont accueilli 5 ҈ ŘΩŞǘŀōƭƛǎǎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǇǇƭŞƳŜƴǘŀƛǊŜǎΦ [ŀ //L ƴŜ Ŏƻƴƴŀƞǘ Ǉŀǎ ƭŜǎ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘΩŜƳǇƭƻƛǎ Řŀƴǎ 

ƭŜǎ ½!9Σ ŎŜ ǉǳƛ ǊŜƴŘ ƛƳǇƻǎǎƛōƭŜ ƭΩŞǾŀƭǳŀǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ƴƻǳǾŜŀǳȄ ŀƳŞƴŀƎŜƳŜƴǘǎ ǎǳǊ ƭΩŞŎƻƴƻƳƛŜ 

locale.  
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Quelles sont les disponibilités ? Hors Val ès Dunes (données non fournies), 35 ha sont en vente (27 ha 

ǎǳǊ /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜΣ р Ƙŀ ǎǳǊ /ƛƴƎŀƭ - {ǳƛǎǎŜ bƻǊƳŀƴŘŜ Ŝǘ о Ƙŀ ǎǳǊ ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŘƻƴ Ŝǘύ Ŝǘ 

2 ha sont réservés (sur Cingal - Suisse Normande). En considérant les friches (3 ha, dont 2 ha sur Cingal 

- {ǳƛǎǎŜ bƻǊƳŀƴŘŜ Ŝǘ м Ƙŀ ǎǳǊ /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜύΣ ƭŜǎ ǎǳǊŦŀŎŜǎ ŘƛǎǇƻƴƛōƭŜǎ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜƴǘ ŜƴǾƛǊƻƴ ǳƴ ǉǳŀǊǘ 

ŘŜ ƭŀ ǎǳǊŦŀŎŜ ŘŜǎ ½!9 Řŀƴǎ ŎŜǎ о 9t/LΣ ǎŀŎƘŀƴǘ ǉǳŜ тл ҈ ǎŜ ǎƛǘǳŜƴǘ ǎǳǊ /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜ όну Ƙŀύ Ŝǘ но % 

sur Cingal - Suisse Normande (9 %). La situation de Val ès Dunes est plus délicate à apprécier, car les 

ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŘƛŦŦŝǊŜƴǘ ŘŜ ŎŜǳȄ ŘŜ ƭŀ //LΦ [ΩƛƴǾŜƴǘŀƛǊŜ ŘŜǎ ½!9 Ŧŀƛǘ ǇŀǊ ƭŀ ŎƻƳƳǳƴŀǳǘŞ ŘŜ ŎƻƳƳǳƴŜǎ Řŀƴǎ ƭŜ 

cadre de la loi Climat et Résilience recense 222 entreprises sur une surface de 326 ha. Le champ 

ŘΩƻōǎŜǊǾŀǘƛƻƴ Ŝǎǘ ŘƻƴŎ Ǉƭǳǎ ƭŀǊƎŜ ǉǳŜ ŎŜƭǳƛ ŘŜ ƭŀ //L όмнл Ƙŀ ŘŜ ½!9 ŎƻƳǇǘŀōƛƭƛǎŞǎύΦ 9ƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘŜ 

disponibilité foncière, Val ès Dunes recense 116 ha de parcelles inoccupées, dont 90 ha de friches. La 

plus importante est celle de la sucrerie de Cagny (fermée en 2021) dont la réoccupation est en cours 

ŘŜ ŘƛǎŎǳǎǎƛƻƴΦ [Ŝ ǇƻǘŜƴǘƛŜƭ ǊŜǇǊŞǎŜƴǘŜ нф ƘŀΣ Řƻƴǘ п Ƙŀ ƻƴǘ ŘŞƧŁ ŞǘŞ ŀƳŞƴŀƎŞǎ Ŝƴ ȊƻƴŜ ŘΩƘŀōƛǘŀǘΦ 

[ΩŀǾŜƴƛǊ ŘŜ ŎŜǘǘŜ ŦǊƛŎƘŜ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ƭΩǳƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ ǎǳƧŜǘǎ Řǳ {/ƻ¢ /ŀŜƴ-Métropole. 

[Ŝ ōƛƭŀƴ ǇǊŞŎŞŘŜƴǘ ƳƻƴǘǊŜ ƭŀ ŘƛŦŦƛŎǳƭǘŞ Ł ŘƛǎǇƻǎŜǊ ŘŜ ŎƘƛŦŦǊŜǎ ŦƛŀōƭŜǎ Ŝǘ ŎƻƴǎƻƭƛŘŞǎΦ [Ωǳƴ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘǎ 

ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ǇǊƻŎƘŀƛƴ {/ƻ¢ Ŝǎǘ ŘΩŜƴŎƻǳǊŀƎŜǊ ƭŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ǇƭŀŎŜ ŘΩǳƴ ƻǳǘƛƭ ǳƴƛǉǳŜΣ ǇŀǊǘŀƎŞ Ŝǘ Ł ƧƻǳǊΣ ŀŦƛƴ ŘŜ 

pouvoir assurer le suivi réel des ZAE du territoire. 

 

Surfaces placées dans les ZAE de Caen la mer 
(en hectares) 

 

Source : Caen Normandie Développement  
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FOCUS SUR LE TOURISME 

¦ƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ƭƻŎŀƭƛǎŞŜ ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ ƭŜ ŎŜƴǘǊŜ ǳǊōŀƛƴ  

La capacité d'accueil touristique constitue un indicateur du volume et de la répartition spatiale de 

l'offre d'hébergement touristique d'un territoire. Elle est définie par l'INSEE comme la somme du 

nombre de lits touristiques en hébergement marchand (hôtels, campings, résidences de tourisme, 

villages vacances, auberges de jeunesse, centres sportifs, etc.) et en hébergement non marchand 

(résidences secondaires). À noter, les hébergements touristiques entre particuliers, incluant 

notamment les offres des différentes plateformes de réservation en ligne telles qu'Airbnb, ne sont pas 

intégrées à cette analyse. 

La capacité d'accueil touristique à Caen-Métropole est évaluée à 88 100 lits. La ǊŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ 

est très disparate et se concentre en grande majorité sur deux EPCI : 52 % à Caen la mer (46 000 lits) 

Ŝǘ пм ҈ Ł /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜ όос 300 lits). Cette offre est portée ǇŀǊ ƭΩŀǘǘǊŀŎǘƛǾƛǘŞ : 

ω Du littoral répondant Ł ǳƴŜ ŘŜƳŀƴŘŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ ŎƭŀǎǎƛǉǳŜ Ŝǘ forte proportion 

de résidences secondaires pour les communes du littoral ;  

ω Le centre métropolitain et très majoritairement par Caen qui répond également à une 

ŘŜƳŀƴŘŜ ǇƻǊǘŞŜ ǇŀǊ ƭŜ ǘƻǳǊƛǎƳŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ Ǉƭǳǎ ǳǊōŀƛƴŜ Ŝǘ Ŝƴ ǊŜŎƘŜǊŎƘŜ ŘŜ ǇǊƻȄƛƳƛǘŞ ŘŜ 

ƎǊŀƴŘŜǎ ŎƻƴŎŜƴǘǊŀǘƛƻƴǎ ŘΩŜƴǘǊŜǇǊƛǎŜǎ Ŝǘ ŘΩŞǉǳƛǇŜƳŜƴǘǎ όŎŜƴǘǊŜ ŘΩŀŦŦŀƛǊŜǎΣ Ǉŀƭŀƛǎ ŘŜǎ ŎƻƴƎǊŝǎΣ 

ŜǘŎΦύ Ŝǘ ōŞƴŞŦƛŎƛŀƴǘ ŘΩǳƴ ŀŎŎŝǎ ŦŀŎƛƭƛǘŞ ǇŀǊ ŘŜ ƎǊandes infrastructures routières et la gare. 

Mais une forte pression touristique sur le littoral 

[Ŝ ǘŀǳȄ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝǎǘ ǳƴ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀǇǇǊŞƘŜƴŘŜǊ ƭΩƛƳǇŀŎǘ ŘŜǎ ŀŎǘƛǾƛǘŞǎ 

ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Řŀƴǎ ǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Ŝƴ ǊŀǇǇƻǊǘŀƴǘ ƭŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ όŎŀƭŎǳƭŞŜ Ŝƴ 

nombre de lits touristiques) à la population résidente. Il donne ainsi une lecture de la pression 

touristique. Un taux de fonction touristique supérieur à 100 ҈ ǘǊŀŘǳƛǘ ŀƛƴǎƛ ǳƴŜ ƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ 

ǎǳǇŞǊƛŜǳǊŜ Ł ƭŀ ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ ǊŞǎƛŘŜƴǘŜΦ /Ŝǘ ƛƴŘƛŎŀǘŜǳǊ ŎƻƴǎǘƛǘǳŜ ǳƴŜ ŀǇǇǊƻŎƘŜ ƛƴǘŞǊŜǎǎŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩƛƳǇŀŎǘ 

du tourisme sur lŀ ŎŀǇŀŎƛǘŞ ŘŜ ŎƘŀǊƎŜ ŘΩǳƴ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ ǘŀƴǘ Ŝƴ ǘŜǊƳŜǎ ŘΩƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ όǊŞǎŜŀǳȄ 

ŘΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŜŀǳΣ ŘΩŞǾŀŎǳŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ŜŀǳȄ ǳǎŞŜǎΣ ŜǘŎΦύ ǉǳŜ ŘŜ ǇǊŜǎǎƛƻƴ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭŜΦ 

{ƛ ƭΩƻŦŦǊŜ ŘΩƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ Ŝǎǘ ƛƳǇƻǊǘŀƴǘŜ ǇƻǳǊ /ŀŜƴ ƭŀ ƳŜǊΣ les taux de fonction touristique y 

apparaissent peu élevés avec un dimensionnement des réseaux et des équipements adaptés 

ǇŜǊƳŜǘǘŀƴǘ ŘΩŀōǎƻǊōŜǊ Ǉƭǳǎ ŀƛǎŞƳŜƴǘ la variation saisonnière de population liée aux afflux 

touristiques. 

" ƭΩƛƴǾŜǊǎŜΣ ƭŜǎ ŎƻƳƳǳƴŜǎ ƭƛǘǘƻǊŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ƳŀǊǉǳŞŜǎ ǇŀǊ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ŦƻǊǘǎ ǘŀǳȄ ŘŜ ŦƻƴŎǘƛƻƴ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ qui 

nécessitent ǳƴ ŘƛƳŜƴǎƛƻƴƴŜƳŜƴǘ ŘŜǎ ǊŞǎŜŀǳȄ όŜŀǳΣ ŘŞŎƘŜǘǎΣ ǾƻƛǊƛŜ Ŝǘ ǎǘŀǘƛƻƴƴŜƳŜƴǘΧύ ǇƻǳǊ ǳƴŜ 

ǇƻǇǳƭŀǘƛƻƴ Ŝƴ ŦƻǊǘŜ ƘŀǳǎǎŜ ǉǳŜƭǉǳŜǎ Ƴƻƛǎ Řŀƴǎ ƭΩŀƴƴŞŜ ǎŜǳƭŜƳŜƴǘΦ [Ŝǎ ŦƻƴŎǘƛƻƴǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ ŘŜ ŎŜ 

ǎŜŎǘŜǳǊ ƛƴŘǳƛǎŜƴǘ ŀǳǎǎƛ ŘŜǎ ŎƻƴŎǳǊǊŜƴŎŜǎ ŘΩǳǎŀƎŜǎ ǎŀƛǎƻƴƴƛŜǊǎ ǎǳǊ ŘŜǎ ŜǎǇŀŎŜs fragiles, tout 

ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŘΩǳƴ Ǉƻƛƴǘ ŘŜ ǾǳŜ ŜƴǾƛǊƻƴƴŜƳŜƴǘŀƭΦ ¦ƴ ŞǉǳƛƭƛōǊŜ ŘŞƭƛŎŀǘ Ŝǎǘ Ł ǘǊƻǳǾŜǊ ŜƴǘǊŜ 

protection de la nature et des espaces aquatiques/usage économique/fonctions de tourisme et de 

ƭƻƛǎƛǊǎΦ 9ƴŦƛƴΣ Ŝƴ ǘŀƴǘ ǉǳΩŜǎǇŀŎŜǎ ŘŜ ǘǊŀƴǎƛǘƛƻƴ ŜƴǘǊŜ ƭŜǎ ƳƛƭƛŜǳȄ ƳŀǊƛƴǎ Ŝǘ ǘŜǊǊŜǎǘǊŜǎΣ ƭŜǎ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜǎ 

ƭƛǘǘƻǊŀǳȄ ǎƻƴǘ ŀǳ ŎǆǳǊ ŘŜǎ ŜƴƧŜǳȄ Řǳ ŎƘŀƴƎŜƳŜƴǘ ŎƭƛƳŀǘƛǉǳŜΣ ƴƻǘŀƳƳŜƴǘ Řǳ ǊŜŎǳƭ Řǳ ǘǊŀƛǘ de côte lié 

à la montée du niveau de la mer.  
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RŞǇŀǊǘƛǘƛƻƴ ŘŜ ƭΩƻŦŦǊŜ Ŝƴ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ 

Source : INSEE CRT Tourisme 

/ŀǇŀŎƛǘŞ ŘΩŀŎŎǳŜƛƭ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜ Ŝƴ нлно 
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Forte croissance des résidences secondaires et hébergements touristiques 

Caen-Métropole est un territoire touristique et de villégiature. En 2022, le territoire compte 13 200 
résidences secondaires et logements occasionnels, soit 6,5 % du parc de logements. Au sein du SCoT, 
ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǎǘ ǇŀǊǘƛŎǳƭƛŝǊŜƳŜƴǘ ŀǘǘǊŀŎǘƛŦΦ {ǳǊ /ǆǳǊ ŘŜ bŀŎǊŜΣ ǳƴ ǘƛŜǊǎ ŘŜǎ ƭƻƎŜƳŜƴǘǎ est destiné aux 
loisirs, la part étant bien moindre dans les autres EPCI : 5 % dans le Cingal - Suisse Normande, 4 % sur 
Caen la mer et 1 ҈ ǎǳǊ ±ŀƭ ŝǎ 5ǳƴŜǎ Ŝǘ ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŘƻƴΦ 9ƴ ǾƻƭǳƳŜΣ ƭŀ ƳƻƛǘƛŞ du parc se 
situe néanmoins sur Caen la mer, les logements étant concentrés ǎǳǊ ƭŜ ƭƛǘǘƻǊŀƭ Ŝǘ Řŀƴǎ ƭŜ ŎǆǳǊ ŘŜ /ŀŜƴ 
très prisé. 

Dans les statistiques INSEE du recensement, les données incluent les hébergements touristiques, en 

particulier ceux loués sur les plateformes en ligne du type Airbnb. Le succès de cette formule explique 

le boom des résidences secondaires et logements occasionnels sur Caen-Métropole (+ 24 % entre 2010 

et 2022), la proximité de Paris exerçant également une attractivité auprès des franciliens recherchant 

un pied-à-ǘŜǊǊŜ Ŝƴ ōƻǊŘ ŘŜ ƳŜǊΦ [ŀ ƳƛǎŜ Ŝƴ ƭƻŎŀǘƛƻƴ ŘΩǳƴŜ ǇŀǊǘƛŜ Řǳ ǇŀǊŎ ǇƻǳǊ ŀŎŎǳŜƛƭƭƛǊ ŘŜǎ ǘƻǳǊƛǎǘŜǎ 

entre en concurrence avec les résidences principales. En 6 ans, le « manque à gagner » démographique 

ƎŞƴŞǊŞ ǇŀǊ ŎŜǎ ƘŞōŜǊƎŜƳŜƴǘǎ ǘƻǳǊƛǎǘƛǉǳŜǎ Ŝǘ ŘŜ ǾƛƭƭŞƎƛŀǘǳǊŜ ǎΩŜǎǘ ŞƭŜǾŞ Ŝƴ ƳƻȅŜƴƴŜ Ł пол Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ 

par an. La situation semble cependant se tasser, le nombre de résidences secondaires et de logements 

ƻŎŎŀǎƛƻƴƴŜƭǎ ƴΩŀȅŀƴǘ ŀǳƎƳŜƴǘŞ ǉǳŜ ŘŜ н % au sortir du COVID entre 2020 et 2022. Rapporté au parc 

dans son ensemble, la part globale est en recul depuis 2018 en raison de la vitalité de la construction 

ƴŜǳǾŜ ǎǳǊ ƭŜ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ Řƻƴǘ ƭΩǳǎŀƎŜ Ŝǎǘ ǎǳǊǘƻǳǘ ŘŜǎǘƛƴŞ Ł ƭƻƎŜǊ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜ (présents ou 

nouvellement arrivés).  

Résidences secondaires et logements occasionnels sur Caen-Métropole 

 

Source : INSEE, recensements de la population 
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2.2. /ƻƴŎƛƭƛŜǊ ƭŜǎ ŘƛŦŦŞǊŜƴǘǎ ƳƻŘŝƭŜǎ ŞŎƻƴƻƳƛǉǳŜǎ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ŝǘ ƭŜǎ 

impératifs alimentaires et environnementaux 

¦ƴŜ ǇŀǊǘ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ Ƴŀƛǎ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ de la surface des terres agricoles 

[ΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ƻŎŎǳǇŜ ǘƻǳƧƻǳǊǎ ǳƴŜ ǇŀǊǘ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜ Řŀƴǎ ƭΩǳǎŀƎŜ ŘŜǎ ǎƻƭǎ ŘŜ /ŀŜƴ-Métropole 

puisqueΣ ǎŜƭƻƴ ƭŜ ƳƻŘŜ ŘΩƻŎŎǳǇŀǘƛƻƴ ŘŜǎ ǎƻƭǎ de 2023, près de 70 % y sont consacrés. Toutefois, les 

surfaces dédiées aux activités agricoles diminuent, à ƭΩƛƳŀƎŜ de tous les territoires français. Depuis 50 

ans, le Recensement général agricole (RGA) ƳŜǎǳǊŜ ǳƴŜ ōŀƛǎǎŜ ǊŞƎǳƭƛŝǊŜ Ł ƭΩŞŎƘŜƭƭŜ ƴŀǘƛƻƴŀƭŜ. 

Cette tendance se confirme également à Caen-Métropole. Entre 2010 et 2020, la surface agricole utile 

(SAU) passe de 77 527 ha à 73 785 ha, soit une baisse de 5 % en 10 ans. Réparties par EPCI, ces 

diminutions sont plus accentuées à Caen-la Mer (- 2 524 ha, soit - 10,3 % de SAU) et Val ès Dunes 

(- 7,4 % de la SAU), ŀƭƻǊǎ ǉǳŜ ƭŜǎ ±ŀƭƭŞŜǎ ŘŜ ƭΩhǊƴŜ Ŝǘ ŘŜ ƭΩhŘƻƴ ƴŜ ǎƻƴǘ Ǉŀǎ ŎƻƴŎŜǊƴŞŜǎ όҌ 724 ha de 

SAU). /ŜǘǘŜ ōŀƛǎǎŜ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭΩƛƴŦƭǳŜƴŎŜ ŘŜ ƭΩǳǊōŀƴƛǎŀǘƛƻƴ ǎǳǊ ƭŜǎ ǎŜŎǘŜǳǊǎ ƭŜǎ Ǉƭǳǎ ǳǊōŀƛƴǎΦ 

La Plaine de Caen, un système agricole spécialisé et dominant ǉǳƛ ǎΩŀŦŦƛǊƳŜ 

/ŜǘǘŜ ŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ǎΩŀǾŝǊŜ ǎǘǊǳŎǘǳǊŞŜ ǇŀǊ ƭa plaine de Caen, façonnant ainsi un paysage de grandes 

cultures agricoles ouvertesΦ [Ŝǎ ŎŞǊŞŀƭŜǎ ȅ ƻŎŎǳǇŜƴǘ ǳƴŜ ǇƭŀŎŜ ǇǊŞǇƻƴŘŞǊŀƴǘŜΣ ŀǳȄǉǳŜƭƭŜǎ ǎΩŀƧƻǳǘŜƴǘ 

ƭŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ŘΩƻƭŞƻ-protéagineux et les cultures industrielles. 

Au-delà de leur réduction dans la surface du territoire, ces activités se réorientent. Malgré une 

urbanisation croissante qui touche en priorité les grandes cultures, ces dernières ont gagné en 

superficie ces dernières années (+ 3 % entre 2012 et 2023 selon le MOS), au détriment des prairies et 

Řǳ ƳŀǊŀƛŎƘŀƎŜ ǉǳƛ ǎΩŞǊƻŘŜƴǘ Ŝƴ ƭƛŜǳ Ŝǘ ǇƭŀŎŜ ŘŜǎ ƎǊŀƴŘŜǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎΣ ŎŞǊŞŀƭŜǎ Ŝǘ ŀǳǘǊŜǎ ǘŜǊǊŜǎ ŀǊŀōƭŜǎ :  

ω 5ƛƳƛƴǳŀƴǘ ŦƻǊǘŜƳŜƴǘ ǎǳǊ ƭΩŜƴǎŜƳōƭŜ ŘŜ Caen-Métropole (- 1 418 ha entre 2015 et 2023), cette 

baisse est particulièrement marquée sur le Cingal-Suisse Normandie (-769 ha), territoire 

ƘƛǎǘƻǊƛǉǳŜƳŜƴǘ ǘƻǳǊƴŞ ǾŜǊǎ ƭΩŞƭŜǾŀƎŜ Ŝǘ ŘŜǎ paysages de prairies ; 

ω Les micro-bassins légumiers historiques dépérissent et les hectares dédiés se spécialisent dans 

la culture de légumes tels que les pommes de terre, oignons et salades, soit une faible 

ŘƛǾŜǊǎƛŦƛŎŀǘƛƻƴ Ł ƭΩǆǳǾǊŜΦ 

Cette érosion, en lieu et place des grandes cultures céréalières et industrielles, indique une influence 

forte des flux économiques et des exportations sur le système agricole local.  

Ces mutations des surfaces montrent ǳƴ ǊŜƴŦƻǊŎŜƳŜƴǘ ŘŜ ƭŀ ŘŞŎƻƴƴŜȄƛƻƴ ŘŜ ƭΩŀƎǊƛŎǳƭǘǳǊŜ ŀǾŜŎ 

ƭΩŀƭƛƳŜƴǘŀǘƛƻƴ ŘŜǎ Ƙŀōƛǘŀƴǘǎ Řǳ ǘŜǊǊƛǘƻƛǊŜΦ [Ŝǎ ŎǳƭǘǳǊŜǎ ǾŞƎŞǘŀƭŜǎ ǎƻƴǘ ǇǊƛƴŎƛǇŀƭŜƳŜƴǘ ŘŜǎǘƛƴŞŜǎ Ł 

ƭΩŜȄǇƻǊǘŀǘƛƻƴ Ǿƛŀ ƭŜǎ ƛƴŦǊŀǎǘǊǳŎǘǳǊŜǎ ǇƻǊǘǳŀƛǊŜǎ ƴƻǊƳŀƴŘŜs. 

Un développement du circuit court observé mais qui reste minoritaire 

En 2020, 158 exploitations sont engagées dans un circuit court, soit près de 13 % des exploitations de 

Caen-Métropole. Le RGA permet de mesurer une augmentation des exploitations en circuits courts. 

Ces dernières représentaient 8 % des exploitations du territoire en 2010.  

Malgré cette augmentation, le circuit court est légèrement moins développé à Caen-Métropole par 

rapport au Calvados (17 %) et à la Normandie (15 ҈ύΦ /Ŝƭŀ ǎΩŜȄǇƭƛǉǳŜ ǇŀǊ ƭŀ ŦƻǊǘŜ ǇǊŞǎŜƴŎŜ ŘΩǳƴ ǎȅǎǘŝƳŜ 

agricole fortement tourné vers la culture céréalière dont le modèle économique privilégie les ventes 

sur des marchés extérieurs au territoire. 
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Usage du sol en ha, MOS 2023 

Source : MOS 2023 

Surface agricole utile des EPCI en 2010 et 2020 

Source : RGA 2010 et 2020 

Répartition des surfaces agricoles selon les productions 

 

Source : RPG 2023                                                                            Source : MOS 2023 


























































































































































































